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INTRODUCTION 

Emmanuel KESSLER, journaliste 
 

JÕai le plaisir de vous accompagner encore une fois pour cette 21e confŽrence des 
Commissions Locales dÕInformation. 

Cette 21e confŽrence des CLI sÕouvre dans un contexte dÕactualitŽ tr•s  dense, avec 
une montŽe en puissance dans le cadre du nouveau statut ainsi quÕune actualitŽ importante 
sur le plan de la sŽcuritŽ nuclŽaire. Des incidents qui ne sont pas tr•s  graves sont 
intervenus, il y a encore quelques jours, mais le public est sensibilisŽ au fait que les 
centrales nuclŽaires ne sont pas au maximum de leur capacitŽ de production, en raison 
dÕopŽrations de maintenance mais aussi de probl• mes dÕordre technique. Il y a donc une 
rŽelle attente Ð dÕautant plus forte avec le sommet de Copenhague - sur le fait de savoir 
comment le nuclŽaire, qui est une rŽponse ˆ la fois aux crises ŽnergŽtiques et ˆ la question 
des gaz ˆ effet de serre, continuera ˆ •t re exploitŽ avec des centrales qui sont anciennes : 
nous aurons ainsi lÕoccasion dÕaborder la question des troisi• mes visites dŽcennales. 

Je nÕanticiperai pas davantage pour ouvrir cette 21e confŽrence dans ce contexte qui 
est encore une fois dÕune actualitŽ tout ˆ  fait riche cette annŽe. Avant de vous donner 
quelques indications sur les th• mes que nous allons aborder, nous accueillons le PrŽsident 
de lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire, AndrŽ-Claude LACOSTE, et le PrŽsident de lÕANCCLI, 
Jean-Claude DELALONDE, pour ouvrir les dŽbats et tracer les objectifs de cette journŽe. 

 

 
AndrŽ-Claude LACOSTE, prŽsident de lÕAutoritŽ de sžretŽ nuclŽaire 

 

En premier lieu, le but de cette rŽunion est de permettre aux CLI dÕŽchanger entre 
elles, avec des exploitants et avec les pouvoirs publics. 

 

Deuxi• me point, du point de vue de lÕASN, lÕannŽe 2009 a ŽtŽ une annŽe tout ˆ  fait 
intense dÕŽvolution pour les CLI. Les consŽquences du vote de 2006 ont ŽtŽ tirŽes, ˆ travers 
la crŽation ou la restructuration dÕun certain nombre de CLI, un certain nombre de 
nominations au sein des CLI et la confirmation de personnes dŽjˆ prŽsentes. 

Pour ne citer quÕun chiffre, dŽsormais, il y a pratiquement 35 CLI et une quinzaine de 
commissions aupr•s  des installations nuclŽaires secr•t es : cela fait une cinquantaine 
dÕinstitutions, lˆ o• nous en comptions entre 20 et 25, il y a quelques annŽes. CÕest un point 
tout ˆ fait majeur : bienvenue donc aux Ç nouveaux È et aux Ç anciens confirmŽs È ! 

 

Troisi• me ŽlŽment tout ˆ fait fondamental pour lÕASN, depuis lÕorigine, nous accordons 
la plus grande importance aux CLI, ˆ leur r™le et ˆ ce quÕelles dŽveloppent. CÕest une 
constante. Nous portons ceci depuis longtemps et nous le portons encore plus dans le 
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sillage de la loi TSN. Nous sommes donc tout ˆ  fait pr•t s ˆ vous assister et ˆ vous aider, 
avec cependant une limite : celle de votre autonomie, qui est une valeur tout ˆ fait 
fondamentale. 

 

Quatri• me point, que faut-il faire pour que les CLI fonctionnent ? 

¥ Il faut tr•s  certainement une volontŽ locale de participer et dÕ•tre impliquŽ. CÕest un point 
fondamental, qui a tout juste ŽtŽ abordŽ ˆ la fin de la rŽunion inter-CLI qui vient de 
sÕachever. 

¥ Il y a Žgalement lÕaspect financier, qui a ŽtŽ beaucoup ŽvoquŽ au cours de la rŽunion 
inter-CLI. 

¥ DÕautres questions pratiques doivent aussi •t re traitŽes ensemble et avec notre 
assistance : Comment une CLI peut-elle •t re correctement et facilement informŽe ? 
Quelles sont les modalitŽs de participation de membres de la CLI ˆ une inspection de 
lÕASN ? Comment une CLI peut-elle faire assurer des prŽl•v ements ? Comment recourir 
ˆ une expertise et la signifier ? Il faut peut-•t re partager ces sujets, qui sont les v™tres et 
les n™tres. 

 

Un mot ensuite sur lÕun des sujets que nous allons aborder au cours de la table ronde 
du matin, qui a ŽtŽ ŽvoquŽ par votre animateur : les 3• mes visites dŽcennales et la poursuite 
dÕexploitation des rŽacteurs, la problŽmatique et le r™le des CLI. 

Vous noterez que nous parlons de poursuivre lÕexploitation et non pas de durŽe de vie, 
pour deux motifs : la notion de durŽe de vie nous para”t introduire une nuance 
Ç sentimentale È qui nÕa pas cours dans une affaire de ce genre ; deuxi• mement, dans le 
parcours dÕune installation, il y a la construction, lÕexploitation, le dŽmant•l ement ; tout ceci 
est extr• mement long et la fin de lÕexploitation nÕŽpuise pas lÕensemble des sujets touchant ˆ  
une installation. 

Ë lÕŽvidence, un des points ˆ  examiner, ˆ lÕoccasion de cette table ronde, est 
lÕimplication des CLI dans les Žtudes et la prŽparation ˆ la dŽcision sur la poursuite 
dÕexploitation dÕune centrale. Un certain nombre de CLI ont la pratique et lÕhabitude de ce 
sujet. Comment faire pour que cette pratique soit Žtendue aux nouvelles CLI ? Vous savez 
que nous prŽparions un guide sur ce point : il sera sžrement ˆ  votre disposition tout ˆ  
lÕheure. 

 

Cet apr•s -midi, nous aborderons deux sujets touchant lÕenvironnement : la surveillance 
de lÕenvironnement et lÕinformation du public sur lÕimpact des installations nuclŽaires de base. 
Ce sont des sujets tout ˆ fait majeurs. 

Nous sommes bien conscients, ˆ lÕASN, de lÕimpact sur les riverains et sur lÕopinion 
publique des incidents rŽcents, en particulier celui du Tricastin ˆ lÕŽtŽ 2008. Comment 
informe-t-on les citoyens, comment leur donne-t-on une perception de ce qui sÕest passŽ ? 
Comment assure-t-on la transparence au-delˆ des dŽclarations des journalistes ? CÕest tout 
cela que nous verrons. 

Vous voyez donc que nous avons un ordre du jour extr• mement chargŽ, au terme 
duquel nous essaierons de tirer des conclusions. 

Je vous confirme donc mes souhaits de bienvenue et je vous propose que nous 
dŽmarrions nos travaux apr•s  lÕintervention du prŽsident de lÕANCCLI. 
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Jean-Claude DELALONDE, prŽsident de lÕANCCLI 

 

Monsieur le PrŽsident, je vous remercie de votre invitation ˆ cette 21e confŽrence des 
CLI. Ce chiffre me permet de rappeler que cela fait de nombreuses annŽes que les CLI 
existent et quÕelles existaient donc bien avant la loi TSN que nous revendiquions ! 

Je me posais dŽĵ  la question de savoir si nous en sommes satisfaits et si, comme le 
disaient certains membres de CLI, nous nÕŽtions pas mieux Ç lotis È avec la simple circulaire 
MAUROY de 1981 ; je pense que nous aurons lÕoccasion dÕy revenir. 

Cela fait donc 21 ans que nous nous rŽunissons ensemble ˆ votre invitation, Monsieur 
le PrŽsident, et que les CLI ont une expŽrience de gouvernance sur des activitŽs nuclŽaires. 

 

NŽanmoins, 2009 est une annŽe charni•r e : cÕest lÕannŽe qui consacre rŽellement le 
fonctionnement de nos instances dans le respect de la loi 2006 qui, ˆ partir du dŽcret 
dÕapplication de 2008, impose aux prŽsidents de conseils gŽnŽraux dÕ•tre en Ç ordre de 
marche È depuis le 1er janvier, dans un contexte tr•s  particulier sur lequel nous reviendrons 
cet apr•s -midi. 

Cette loi et sa mise en place, ˆ compter de 2009, consacre pour nous un nouvel 
Žquilibre institutionnel qui doit nous conduire vers plus de transparence, vers plus de 
participation du public et - il mÕimporte de le rappeler - vers une plus grande indŽpendance 
des CLI avec des moyens renforcŽs. Si jÕinsiste sur ce point, cÕest peut-•t re aussi quÕau 
travers de nos travaux, nous avons un peu dÕinquiŽtude sur lÕinterprŽtation de cette loi et la 
fa• on dont on peut la voir mise en application, notamment au niveau des exploitants. 

Les CLI doivent contribuer ˆ lÕinformation des citoyens dans des termes quÕils 
comprennent et quÕils puissent mettre en perspective avec leurs propres prŽoccupations. Les 
CLI doivent •t re un outil pour la conduite de contre-expertises et la confrontation des 
analyses. Tout ceci sÕop•r e dans un contexte dÕinterrogation croissante de la part des 
citoyens, du fait du risque dÕattrition du vivier des experts associatifs et alors que la formation 
de nouveaux experts sur lesquels les CLI voudraient sÕappuyer sera malheureusement 
longue et ne pourra pas se mettre en place par un coup de Ç baguette magique È, m• me si 
la loi nous donne ces obligations. 

Parmi les enjeux et dŽfis qui se prŽsentent pour les CLI et pour la fŽdŽration quÕelles 
ont constituŽe en octobre 2009 pour se mettre en conformitŽ avec la loi TSN, il sÕagit par 
consŽquent dÕassurer lÕinterface permettant une intŽgration par les diffŽrents acteurs des 
questionnements citoyens indispensables, condition nŽcessaire pour inventer une 
compŽtence du citoyen et pour construire la confiance et la transparence entre les diffŽrents 
acteurs, dans la proximitŽ, mais aussi dans la durŽe. 

 

En conclusion de mon propos introductif, permettez-moi de remercier sinc• rement 
Jean-Louis BORLOO, le ministre dÕƒtat, pour lÕintŽr•t  quÕil porte constamment aux CLI et ˆ  
lÕANCCLI - il lÕa encore dŽmontrŽ rŽcemment Ð. 

Je souhaite remercier Žgalement AndrŽ-Claude LACOSTE et son collaborateur Henri 
LEGRAND, pour leur soutien permanent, leur Žcoute permanente, leur esprit dÕouverture et 
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pour lÕorganisation de cette journŽe ˆ laquelle nous rŽpondons chaque annŽe de plus en 
plus prŽsents. 

Cette annŽe, 105 membres de CLI ont souhaitŽ sÕassocier ˆ cette dŽmarche ; nous 
sommes sur une progression exponentielle et comme je le disais ˆ la fin de la rŽunion inter-
CLI, je pense que si lÕactualitŽ continue ˆ •t re aussi riche quÕelle lÕa ŽtŽ en 2009, au niveau 
des CLI et de lÕANCCLI, le PrŽsident LACOSTE devra trouver des locaux encore plus et 
mieux adaptŽs ˆ notre rencontre, pour que les travaux soient rŽussis comme ils le sont 
toujours ! 

Je voudrais aussi remercier Henri REVOL et son collaborateur StŽphane NOèL du 
Haut ComitŽ pour la Transparence et lÕInformation sur la SŽcuritŽ NuclŽaire (HCTISN), pour 
lÕintŽr•t  quÕils montrent au fonctionnement des CLI. Nous essayons dÕ•tre assidus et 
dÕapporter notre expŽrience par rapport aux questions et aux saisines dont le HCTISN est 
lÕobjet. Je me fŽlicite vraiment que cette collaboration soit vraiment franche, sinc•r e et 
fructueuse. 

Jacques REPUSSARD de lÕIRSN sÕest excusŽ et est reprŽsentŽ par Fran• ois 
ROLLINGER. 

Bien sžr, je vous remercie tous et toutes : votre prŽsence constitue un effort que je 
veux prendre comme tel vis-ˆ -vis des institutionnels, des exploitants et de lÕexpert public qui 
sont prŽsents au cours de cette journŽe. 

 

En effet, notre questionnement est grand, il le sera de plus en plus avec cette loi. 
Sachez que je pense pouvoir •t re un interpr•t e de ce monde et quÕil sera ˆ vos c™tŽs dans le 
cadre des sujets dont nous allons parler. 

Nous parlons des troisi• mes visites dŽcennales, mais je vais le dire autrement : cÕest le 
vieillissement des centrales. Et nous ne manquerons donc pas de poser, de fa• on tr•s  
sinc•r e, sŽrieuse et pas du tout en tant quÕopposant, les questions dont on ne pourra pas 
faire abstraction demain et qui nŽcessiteront quÕon rŽflŽchisse vraiment dans le sens 
quÕAndrŽ-Claude LACOSTE a indiquŽ, parce que ces visites dŽcennales seront de plus en 
plus nombreuses : au travers du prolongement de vie de ces centrales, le citoyen sera 
interpellŽ par le cožt et la sŽcuritŽ de la production de lÕŽnergie nuclŽaire, dans un cadre qui 
monte en puissance et avec des alternatives auxquelles nous croyons aussi mais qui ne 
peuvent pas •t re rendues indŽpendantes les unes des autres. 

La richesse des CLI est cette diversitŽ que nous constituons quand nous sommes 
autour de la table pour travailler ensemble. M• me si on nÕarrive pas forcŽment ˆ parler 
ensuite dÕune seule voix, le consensus existe dans le tour de table, ˆ condition que nous 
soyons tous respectŽs et donc ŽcoutŽs. 
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TABLE RONDE N¡ 1 - LES TROISIEMES VISITES DECENNALES 

ET LA POURSUITE DÕEXPLOITATION DES REACTEURS : 

PROBLEMATIQUE ET ROLE DES CLI 

 

Emmanuel KESSLER 

Les troisi• mes visites dŽcennales vont concerner 34 rŽacteurs nuclŽaires sur 58 dÕici 
une dizaine dÕannŽes. CÕest une pŽriode qui va sÕŽtaler sur la durŽe, avec, en ce moment Ð 
Fessenheim est bien sžr concernŽ Ð, des opŽrations tr•s  lourdes et Žgalement des 
interrogations afin de savoir si toutes les centrales pourront continuer ˆ fonctionner. Nous 
poserons ces questions aux intervenants qui vont ˆ prŽsent nous rejoindre : 

¥ Jean-RŽmi GOUZE, commissaire ˆ lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire, 

¥ Monique SENƒ qui est un des piliers de ces rencontres chaque annŽe : pour les 
nouveaux participants, qui sont nombreux cette annŽe, Monique SENƒ est vice-
prŽsidente du Conseil dÕadministration et du Conseil Scientifique de lÕANCCLI et 
physicienne de formation, spŽcialiste des questions nuclŽaires. 

¥ Jean-Marc MIRAUCOURT, qui est directeur adjoint de la division ingŽnierie dÕEDF : 
il est concernŽ au premier chef par ce moment dans la vie des centrales 

¥ Jean-Claude LACOTE qui reprŽsente la CLIS de Fessenheim. 

La r•gl e du jeu est simple : nous avons une heure de dŽbats et de discussion avec 
tous ceux qui sont ici ; un ŽlŽment de cadrage sur cinq minutes environ, des rŽactions, puis 
on ouvrira le jeu des questions-rŽponses pour aller au fond des questions que vous vous 
posez et orienter le dŽbat. CÕest ce quÕavaient souhaitŽ ceux qui Žtaient lˆ lÕannŽe derni•r e, 
de fa• on quÕil y ait plus dÕŽchanges, et nous allons nous y tenir. 

 

LÕŽlŽment de cadrage est important, Jean-RŽmi GOUZE, pour rappeler : 

¥ Dans quel cadre se font ces visites qui ont dŽmarrŽ et dont vous allez nous redire 
lÕampleur ? 

¥ Puisque les acteurs concernŽs, qui reprŽsentent aussi la population, doivent - on le 
verra cet apr•s -midi - informer les citoyens sur ce qui se passe, comment les CLI 
vont-elles pouvoir sÕimpliquer et m• me participer ˆ ce moment de contr™le destinŽ 
ˆ savoir si les centrales nuclŽaires, qui ont 30 ans aujourdÕhui, pourront continuer ˆ  
produire de lÕŽnergie ? 
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Jean-RŽmi GOUZE, commissaire ̂  lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire 

 

Le contexte réglementaire 

Je rappelle quÕen France, la rŽglementation sur les installations nuclŽaires de base 
ne prŽvoit pas dÕimposer de durŽe dÕexploitation. 

Il est cependant prŽvu que, tous les dix ans, il soit procŽdŽ ˆ un rŽexamen de sžretŽ 
qui permet de faire un Žtat des lieux et de voir si lÕexploitation peut aller au-delˆ.  

Naturellement, lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire exerce un contr™le en continu sur les 
installations et nÕattendrait pas dix ans sÕil y avait des dispositions ˆ prendre, notamment en 
cas de risques graves et Žvidents. 

 

Le réexamen de sûreté 

Le rŽexamen de sžretŽ recouvre deux notions quÕil est important de bien situer, la 
rŽŽvaluation de sžretŽ et lÕexamen de conformitŽ, et la visite dŽcennale est la rŽsultante de 
ces deux dŽmarches. 

¥ La rŽŽval uati on de sžretŽ consiste ˆ actualiser lÕapprŽciation des risques sur 
lÕinstallation et, en particulier, ˆ la comparer ˆ des installations rŽcentes, qui ont pu, 
par exemple, Žlever le standard de sžretŽ de leur rŽacteur nuclŽaire. 

¥ LÕexamen de conformi tŽ, comme son nom lÕindique, vise ˆ vŽrifier la conformitŽ 
de lÕinstallation aux r•gl es qui lui sont applicables du fait de son autorisation et des 
rŽglementations suivantes. 

La visite dŽcennale est donc la rŽsultante des deux dŽmarches de rŽŽvaluation et 
dÕexamen de conformitŽ, avec, dÕune part, la rŽalisation de contr™les, dÕŽpreuves et 
dÕexamens rŽglementaires et, dÕautre part, lÕintŽgration de modifications de lÕinstallation qui 
ont pu rŽsulter du rŽexamen de sžretŽ et sÕav•re nt nŽcessaires pour continuer lÕexploitation. 

Cette visite dŽcennale donne ensuite lieu ˆ un rapport de rŽexamen qui est transmis 
par lÕexploitant dans les six mois apr•s  la fin de la visite dŽcennale. 

La prise de posi ti on fi nale de lÕASN, qui survient un an apr•s  la fin de la visite, cÕest-
ˆ -dire six mois apr•s  le rapport de rŽexamen donnŽ par lÕexploitant, se prononce sur 
lÕaptitude du rŽacteur ˆ poursuivre lÕexploitation et donne Žventuellement des prescriptions 
complŽmentaires. 

 

La visite décennale 

Pour revenir prŽcisŽment ˆ ce quÕest la visite dŽcennale, du point de vue de 
lÕexploitant, cÕest une pŽriode de trois ˆ quatre mois dÕarr•t  qui comprend la rŽalisation 
dÕŽpreuves, par exemple des Žpreuves hydrauliques du circuit primaire principal, des 
contr™les sur lÕensemble des Žquipements : contr™les non destructifs pour la cuve, 
vŽrification de lÕŽtanchŽitŽ de lÕenceinte de confinement. 
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Comme je lÕai soulignŽ, une autre partie consiste ˆ  intŽgrer dans lÕinstallation des 
modifications qui ont ŽtŽ dŽcidŽes prŽalablement pour amŽliorer ou tenir compte du 
vieillissement de lÕinstallation. 

Pour lÕASN, la visite dŽcennale est une Žtape importante de la vie dÕun rŽacteur, qui est 
prŽparŽe avant la vi si te, en dŽfinissant avec lÕexploitant le programme dÕarr•t  et les 
modalitŽs de cette visite dŽcennale. 

Pendant la visi te dŽcennale, plusieurs ŽlŽments sont ˆ retenir : 

¥ Des contr™les sont faits par lÕASN sur la requalification du circuit primaire, mais 
aussi par des inspections de chantier ; nous effectuons ces contr™les par des 
sondages orientŽs ; on ne peut pas contr™ler ˆ  100 %, mais on contr™le ce qui 
nous para”t •t re important ; 

¥ Des relations quotidiennes entre lÕASN et EDF ; 

¥ Le redŽmarrage du rŽacteur avec lÕautorisation de lÕASN pour la divergence du 
rŽacteur. 

Apr• s la vi si te, interviennent lÕanalyse des bilans de cette visite et le rapport qui sera 
remis par lÕexploitant. 

 

Un mot plus spŽcifique sur la troisi •m e visi te dŽcennale de centrales qui atteignent 
30 ans : cÕest pour nous une Žtape assez particuli• re puisquÕelle va examiner lÕexploitation 
des centrales jusquÕˆ 40 ans, qui est la durŽe de conception initiale de ces rŽacteurs. 

LÕASN et lÕexploitant EDF ont, depuis sept ans, prŽparŽ cette visite dŽcennale, dÕabord 
en discutant de lÕorientation gŽnŽrique sur la sžretŽ des rŽacteurs et ensuite en faisant des 
Žtudes gŽnŽriques de rŽexamen. 

LÕASN, au vu de cette premi•r e dŽmarche longue et importante, a pris une position 
gŽnŽrique sur la prolongation de lÕexploitation des rŽacteurs le 1er juillet 2009. Nous sommes 
dŽsormais dans ce contexte ; nous avons validŽ le principe de prolonger lÕexploitation des 
rŽacteurs de 900 MWe et nous allons analyser individuellement pour chacun des rŽacteurs, 
ˆ lÕissue de la troisi• me visite dŽcennale, son aptitude ˆ  poursuivre son exploitation et les 
rŽsultats des contr™les et les prescriptions ˆ prendre : prescriptions techniques ou 
complŽments, avec des durŽes infŽrieures ˆ dix ans pour certains contr™les. 

Nous avons aujourdÕhui deux visites dŽcennales en cours : Tricastin 1 et 
Fessenheim 1. Nous avons chaque fois cet arr•t  de trois ˆ quatre mois pour visite 
dŽcennale, lÕexploitant ayant six mois pour remettre son rapport de rŽexamen de sžretŽ ˆ  
lÕASN et lÕASN ayant ensuite six mois pour prendre position sur le rŽacteur. 

Un mot sur la perspective au-delˆ des 40 ans, qui nÕest pas intŽgrŽe dans cette 
approche de la troisi• me visite dŽcennale ni dans la discussion aujourdÕhui avec les CLI : 
cÕest quelque chose que nous avons en t•t e et sur lequel lÕEDF va solliciter lÕavis de lÕASN, 
mais cÕest au-delˆ de la discussion aujourdÕhui sur la visite dŽcennale. 

 

L’implication des CLI dans le réexamen des réacteurs des réacteurs de 900 MWe 

Concer nant lÕinformati on des CLI, il para”t important ˆ lÕASN que les CLI soient 
associŽes ˆ ce moment tr•s  fort de la vie dÕun rŽacteur nuclŽaire. Je dirais que cÕest le r™le 
naturel des CLI. Les CLI doivent •t re associŽes avant, pendant et apr•s  la visite dŽcennale : 

¥ avant la visite dŽcennale, pour •t re informŽs de lÕopŽration et des modalitŽs, 
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¥ pendant la visite dŽcennale, parce que cÕest une pŽriode extr• mement intense et 
pendant laquelle il peut se dŽrouler beaucoup de choses, 

¥ apr•s  la visite dŽcennale en fonction des rŽsultats de ces visites : en particulier, il 
est important que la CLI ait une information spŽcifique par lÕexploitant sur le bilan 
de lÕarr•t  et de la visite dŽcennale. 

LÕautre Žtape importante intervient apr•s  12 mois : la position de lÕASN, fait aussi 
lÕobjet dÕune information des CLI sur la position de lÕASN apr•s  ces visites dŽcennales et des 
prescriptions techniques prises et demandŽes ˆ lÕexploitant. 

Concer nant lÕexperti se pluraliste  en visi te dŽcennale, amŽliorer la visibilitŽ pour les 
CLI en mettant en place des expertises pluralistes lors de ces visites dŽcennales est une 
approche qui nous para”t excellente. 

Nous pensons quÕil est important que les CLI compl•t ent leur connaissance du dossier 
par une dŽmarche dÕexpertise pluraliste qui alimente leur jugement sur ce qui se passe 
pendant et apr•s  la visite dŽcennale. En particulier, nous avons mis en place, en liaison avec 
la CLI de Fessenheim, une dŽmarche tr•s  spŽcifique pour prŽparer la visite dŽcennale de 
Fessenheim 1. 

Nous souhaitons donc faciliter la vie des CLI et pour cela, lÕASN a mis au point un 
guide dont le principe est simple : nous avons voulu un guide fait pour les CLI et qui propose 
un parcours ˆ la carte ; il est prŽvu trois niveaux dÕintervention possible de la CLI en fonction 
de sa volontŽ de sÕimpliquer, de sÕinformer et de se retourner vers les citoyens. 

¥ Le premier niveau est un niveau dÕinformation qui permet aux CLI dÕavoir 
davantage dÕinformations sur cette visite dŽcennale. 

¥ Le deuxi• me niveau est celui de lÕexpertise pluraliste sur une expertise prŽcise, si 
la CLI estime quÕil y a un sujet prŽcis ˆ  conna”tre, pour lequel elle a besoin de lÕavis 
dÕun expert externe. 

¥ Un troisi• me niveau peut •t re une expertise pluraliste sur un sujet beaucoup plus 
Žtendu, pour aller au-delˆ et avoir un niveau dÕexpertise plus soutenu. 

Dans ce guide, nous avons donc ˆ la fois identifiŽ diffŽrentes possibilitŽs dÕexpertise 
pluraliste, et formalisŽ un appui mŽthodologique avec les coordonnŽes dÕexperts qui peuvent 
contribuer ˆ cette analyse pluraliste. Je pense que ce guide devrait •t re un des points de 
dŽpart du fonctionnement des CLI Ç ˆ  la carte È. Il appartient aux CLI de dŽterminer 
comment sÕimpliquer et de donner un avis. 

 

Emmanuel KESSLER 

Imaginez-vous quÕˆ la suite dÕune visite dŽcennale, lÕASN puisse dire non ? 

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

On peut lÕimaginer. LÕintŽr•t  de la visite dŽcennale est prŽcisŽment de faire un Žtat des 
lieux, de conna”tre lÕŽtat du vieillissement des Žquipements, de tenir compte des 
amŽliorations qui ont ŽtŽ apportŽes. 

Nous pouvons estimer, ˆ lÕissue de la visite, que lÕinstallation peut continuer pendant 
dix ans, moyennant un certain nombre de prescriptions. Nous pourrions aussi estimer que 
lÕinstallation doit fonctionner moins longtemps ou Žventuellement prŽvoir dÕautres contr™les. 
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Emmanuel KESSLER 

Dans le passŽ, certaines autorisations ont ŽtŽ fractionnŽesÉ  

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

Certaines autorisations supposaient des contr™les intermŽdiaires. 

 

Emmanuel KESSLER 

LÕASN a donc pris une dŽcision de principe pour dire que lÕexploitation de lÕensemble 
des rŽacteurs concernŽs peut aller jusquÕˆ 40 ans, si la visite valide un certain nombre de 
ces contr™les. 

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

Absolument. Comme vous le savez, la population des rŽacteurs est extr• mement 
standardisŽe. On a examinŽ la technologie pour voir comment les 900 MWe sont con• us et 
sur quelle durŽe ils peuvent •t re exploitŽs. Je rappelle par ailleurs que, m• me avec une 
autorisation, lÕASN peut ˆ tout moment suspendre le fonctionnement dÕune installation en cas 
de risques graves. 

 

Emmanuel KESSLER 

Vous avez interpellŽ les CLI sur leur r™le dans le cadre de ces contr™les, qui sont une 
opŽration lourde et importante et interrompent lÕexploitation de la centrale pendant quelques 
mois. On est ˆ prŽsent dans cette phase, ce qui explique un peu les difficultŽs des centrales 
nuclŽaires en termes de capacitŽ de production. 

Monique SENƒ,  comment concevez-vous le r™le des CLI dans ce moment important ? 
On peut se demander si elles doivent avoir un r™le de spectateur, dÕacteur et jusquÕo• doit 
aller leur degrŽ dÕimplication. 

 

 
Monique SENE, vice-prŽsidente du Conseil dÕadministration et du Conseil 

scientifique de lÕANCCLI 

 

Les CLI ne sont pas spectateurs, elles ne sont pas acteurs : elles sont porteuses de 
questions. CÕest en fait la grande richesse des commissions locales, non pas de donner un 
avis, mais de questionner ; cela suffit et cela aide beaucoup ˆ la prise en compte de ce que 
lÕon doit faire lors dÕune visite dŽcennale. 

Concernant la visite dŽcennale, plus prŽcisŽment, nous sommes cinq ˆ Fessenheim, 
pour un dossier qui a ŽtŽ prŽparŽ par environ 200 personnes, si ce nÕest pas davantage, 
pendant environ neuf ans ˆ peu pr•s . 

Le dossier est pr•t  et nous lÕexaminons avec un Ï il interrogateur sur diffŽrents points. 
Nous nÕavons pas lÕoutrecuidance de penser pouvoir tout faire ; ce nÕest pas possible ; par 
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contre, on peut vraiment poser un tas de questions, en particulier sous lÕangle du 
vieillissement du rŽacteur. 

Ceci dit, vous nÕavez pas ŽtŽ gŽnŽreux avec lÕANCCLI : effectivement, son avis qui 
sera remis apr•s  le dŽmarrage du rŽacteur - nous nÕavons pas ˆ intervenir dans cette 
procŽdure - sera quand m• me pris en compte par lÕASN. 

 

Emmanuel KESSLER 

Cet avis est donc consultatif. 

 

Monique SENƒ 

LÕavis dÕune CLI nÕest que consultatif ; il nÕy a pas dÕautre possibilitŽ. 

Nous avons aussi une aide possible au niveau de lÕIRSN : en effet, nous avons des 
groupes de travail pluralistes et notamment un groupe de travail sur lÕexpertise, au niveau 
des CLI. 

Nous avons donc cette possibilitŽ de poser dÕautres questions, mais nous avons eu, de 
toute fa• on, des rŽunions directement avec le niveau central dÕEDF. La visite dŽcennale est 
particuli• re pour chaque CLI, mais elle est dŽclinŽe pour les 900 rŽacteurs, qui vont 
effectivement atteindre 30 ans dans la prochaine dŽcennie pour demander un prolongement 
de fonctionnement. 

Nous examinons lÕensemble du dossier, notamment les incidents et ce qui est en cours 
de remise ˆ niveau. Finalement, une visite dŽcennale est une mise ˆ niveau, mais la mise ˆ  
niveau dÕun rŽacteur qui a plus de 30 ans, comme cÕest le cas ˆ Fessenheim, est quand 
m• me une opŽration difficile ! LÕŽlectronique et beaucoup dÕautres ŽlŽments ont changŽ et la 
modification dÕune installation est vraiment un point crucial. On travaille donc lˆ -dessus. 

Un autre point crucial est aussi la prise en charge des dŽchets sur le site et des 
incidents, parce quÕils sont tr•s  rŽvŽlateurs de la fa• on dont fonctionne ou non une 
installation. Cela fournit pas mal de renseignements, avec Žgalement toute lÕanalyse de la 
cuve, du gŽnŽrateur de vapeur, de lÕenceinte de confinement, etc. 

Ceci dit, il ne faut pas r•v er. Mettre ˆ  niveau une installation veut dire la mettre ˆ  
niveau de lÕEPR. Or, cela pose probl• me pour Fessenheim qui nÕest pas du tout con• u 
comme cela. Ce ne sera pas aussi simple que cela. Il y a des probl• mes avec lÕenceinte et le 
radier, et m• me des probl• mes au niveau de lÕŽtude de sžretŽ : il est clair quÕon ne pourra 
pas mettre en Ï uvre les dŽcouvertes qui sont intervenues depuis 30 ans sur une installation 
qui a 30 ans ; il faudra donc analyser cette perte du niveau de sžretŽ. 

Ë lÕheure quÕil est, je nÕai pas les rŽponses, mais la visite dŽcennale a commencŽ le 
17 octobre et nous avons eu seulement deux rŽunions sur le site. 

 

Emmanuel KESSLER 

Vous •t es associŽe, au sein du Groupement des Scientifiques pour lÕInformation sur 
lÕƒnergie NuclŽaire (GSIEN), ˆ la visite dŽcennale. 
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Monique SENƒ 

Ce nÕest pas toujours le cas. Il y a des moments o•  on ne peut pas accŽder au site. 
Par exemple, on ne peut pas entrer quand on m• ne des opŽrations spŽciales ˆ lÕintŽrieur de 
lÕenceinte et quÕon est ˆ  cinq bars. Comme pour une plongŽe ˆ  50 m•t res de profondeur, il 
faudrait un Žquipement spŽcial. On ne peut pas y aller non plus quand on est en train de 
contr™ler sÕil y a une fuite ˆ lÕintŽrieur de lÕenceinte. 

Une visite dŽcennale consiste en 5 000 ˆ  10 000 points ˆ  vŽrifier, plus les gros sujets 
qui sont les gŽnŽrateurs de vapeur, la cuve, etc. CÕest une opŽration extr• mement lourde. 

En ce moment, on dŽtermine lÕaptitude de la centrale ˆ continuer son fonctionnement, 
ce qui ne pourra •t re affirmŽ en rŽalitŽ quÕ̂ la fin de lÕannŽe prochaine. CÕest fin 2010 quÕon 
aura cette rŽponse. Cela ne donnera peut-•t re pas lieu ˆ  une autorisation qui irait au-delˆ de 
10 ou 5 ans, voir moins, et cela ne prŽjuge pas de la future visite dŽcennale, sÕil y en a une. 
EDF peut rŽflŽchir, mais cela ne suffit pas pour obtenir lÕautorisation. 

 

Emmanuel KESSLER 

Tr•s  sinc• rement, pensez-vous que les choses ne sont pas jouŽes dÕavance sur 
lÕavenir de ces centrales ? Il y a cette idŽe que, compte tenu de la puissance et de lÕenjeu 
Žconomique que cela reprŽsente, les choses seraient jouŽes dÕavance. 

 

Monique SENƒ 

Ce nÕest pas le cas. Il y a sžrement des pressions - je ne me fais pas dÕillusions lˆ -
dessus -, mais, pour moi, il faut que lÕAutoritŽ de sžretŽ puisse exercer son contr™le. Elle 
travaille sur la sžretŽ, sur la radioprotection et sur la protection de lÕenvironnement. Ce sont 
les ŽlŽments essentiels pour pouvoir donner un avis et je ne peux m• me pas imaginer que 
lÕAutoritŽ de sžretŽ ne prenne pas ses responsabilitŽs. 

 

Emmanuel KESSLER 

On va entrer plus dans le dŽtail, avant de voir comment lÕexploitant voit les choses, 
puisque vous dites que vous •t es associŽe, au sein du Groupement des Scientifiques pour 
lÕInformation sur lÕƒnergie NuclŽaire (GSIEN), ˆ ce qui se passe ˆ FessenheimÉ  

 

Monique SENƒ 

Le GSIEN a signŽ un contrat avec EDF, lÕASN et la Commission Locale dÕInformation. 
Un comitŽ de pilotage suit nos travaux dont nous rendrons compte ˆ la Mairie en fŽvrier 
prochain, avec un premier bilan, puis par un rapport. On fait Žgalement un compte rendu de 
chaque rŽunionÉ On contr™le tout. On a tout le bilan de la visite dŽcennale ; en particulier 
on va sur le site, faire le point au fur et ˆ mesure de ce qui se dŽroule sur la centrale. Je 
pense quÕon sÕappuiera sur certains points, car il est bien Žvident quÕil y en a que lÕon aura 
examinŽ plus que les autresÉ  
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Emmanuel KESSLER 

Jean-Paul LACOTE, vous •t es membre de la CLIS de Fessenheim, qui fait lÕobjet de 
cette visite, et vous reprŽsentez le monde associatif. On vient dÕentendre ce quÕa dit Monique 
SENƒ.  Vous sentez-vous ou non impliquŽ, associŽ ̂  ce qui est en train de se passer ? 

 

 

 

 
Jean-Paul LACOTE, membre du ComitŽ directeur de lÕassociation Alsace Nature 

 

JÕai une position tr•s  critique par rapport ˆ cette rŽvision dŽcennale, en tant que 
membre associatif au sein de la CLIS sur Fessenheim. 

Il faut dire que cÕest la troisi• me expertise qui a ŽtŽ commanditŽe, depuis lÕorigine, 
par le prŽsident du Conseil gŽnŽral, suite ˆ un combat dans les annŽes soixante-dix, au 
moment de la construction de la centrale nuclŽaire de Fessenheim. 

Pour en revenir ˆ cette troisi• me rŽvision dŽcennale, pour le moment, je suis un peu 
dŽ•u. Je pense que lÕautoritŽ de contr™le et le duo dÕexperts, dans lequel jÕai toute confiance, 
font leur travail, mais en tant que membre dÕassociation au sein de la CLI de Fessenheim, je 
nÕai jamais acc•s  ˆ ces informations. 

Je suis membre de cette commission locale dÕinformation et de surveillance depuis 
15 ans, jÕai une vision de la centrale, jÕai des choses ˆ dire, m• me si je suis un bŽotien, je 
voudrais •t re associŽ ˆ cette inspection et, pour le moment, ce nÕest pas possible. Je ne 
peux pas entrer dans la centrale et accompagner les experts. 

CÕest un peu aberrant dans la mesure o•,  rŽguli•r ement, jÕaccompagne les 
inspecteurs dans des visites Ç surprise È durant lÕannŽe, mais je nÕen ai pas eu la possibilitŽ 
lors de cette rŽvision dŽcennale. 

 

Emmanuel KESSLER 

En tant que membre de la CLIS, vous nÕavez pas cette possibilitŽ alors que vous lÕavez 
sur les contr™les surprise ? Vous restez Ç ˆ la porte È en quelque sorte, avec uniquement 
des connaissancesÉ  

 

Jean-Paul LACOTE 

És econdaires et parcellaires. CÕest-ˆ -dire que jÕai lÕinformation de seconde main, mais 
je nÕai pas lÕinformation directe. 

 

Emmanuel KESSLER 

Avez-vous demandŽ ̂  lÕavoir ? Un refus vous a-t-il ŽtŽ opposŽ ? 
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Jean-Paul LACOTE 

JÕai demandŽ, jÕai eu un contact avec le secrŽtariat ou la prŽsidence de la CLIS : 
apparemment, il y a un probl• me au niveau dÕEDF qui dit quÕeffectivement une convention a 
ŽtŽ signŽe par le prŽsident du Conseil gŽnŽral, le groupe GSIEN, lÕASN et EDF, mais, 
dÕapr•s  ce que jÕai entendu dire, EDF dit que les associations nÕont pas signŽ cette 
convention. 

 

Emmanuel KESSLER 

Ë ce stade, vous avez donc des difficultŽs ˆ suivre concr•t ement un certain nombre de 
points dans cette visite dŽcennale. 

 

Jean-Paul LACOTE 

Je re• ois quand m• me des informations gr‰ce ˆ Monique SENƒ,  puisquÕelle est 
membre du conseil dÕadministration de la CLI. On se rŽunit rŽguli• rement, mais ce sont des 
informations de seconde main. 

 

Monique SENƒ 

Je dois dire que, dans le contrat de convention, il y a un comitŽ de suivi, mais que sa 
fonction nÕavait peut-•t re pas ŽtŽ suffisamment dŽfinie. Ce nÕest pas moi qui lÕai ŽtabliÉ  

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

Sur le principe, mais EDF pourrait me contredire, nous considŽrons que les CLI doivent 
avoir acc•s  ˆ  ces centrales. La convention - vous lÕavez dans vos plaquettes en annexe - est 
signŽe par EDF ! 

 

Emmanuel KESSLER 

La rŽponse de Jean-Marc MIRAUCOURT, directeur adjoint ˆ la division ingŽnierie 
dÕEDF ? 

 

Jean-Marc MIRAUCOURT 

Je voudrais dire que ce nÕest pas ˆ nous de choisir les reprŽsentants que la CLIS ou le 
Conseil gŽnŽral dŽsignent pour participer ˆ ces expertises. Je nÕai absolument pas ˆ me 
prononcer. Sur le principe, cÕest une convention dans laquelle nous sommes tout ˆ  fait 
[impliquŽs]. Il y a dŽjˆ eu cinq rŽunions, je crois, dont certaines sur le site. Nous dŽlŽguons 
chaque fois nos meilleurs experts pour prŽparer ces rŽunions. Je crois quÕon avait ŽchangŽ 
avec Madame SENƒ,  il y a quelques jours, sur ce sujet. Nous sommes tout ˆ  fait acteurs 
dans la bonne marche de cette convention, sans aucun probl• me. 

 

Jean-Paul LACOTE 

Je voulais dire quÕen plus, au sein de la convention, je fais partie du ComitŽ de 
pilotage ! 
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Emmanuel KESSLER 

Jean-Marc MIRAUCOURT, pouvez-vous peut-•t re dŽvelopper ? Vous voyez dŽjˆ  ˆ  
quel point sont sensibles ces questions sur la nature des informations vont •t re 
communiquŽes aux scientifiques et au grand public. Comment concevez-vous les choses ? 

 

 
Jean-Marc MIRAUCOURT, directeur adjoint ˆ  la division production ingŽnierie 

dÕEDF 

 

Je voudrais dÕabord dire que, pour nous, la prioritŽ est la sžretŽ et - je vais revenir sur 
les visites dŽcennales qui sont un maillon essentiel - elle commence au quotidien. Comme le 
savent bien les membres des CLI, cÕest au quotidien quÕil y a un dialogue entre lÕexploitant et 
les commissions locales dÕinformation sur la qualitŽ de lÕexploitation et sur la maintenance 
courante. Une fois cette base assurŽe - et cÕest la base de tout -, interviennent les processus 
cadrŽs par la loi que sont les rŽexamens des ŽlŽments de sžretŽ, les visites dŽcennales, etc. 

Nous arrivons ˆ une ŽchŽance, dŽĵ  passŽe dÕailleurs, pour le rŽacteur numŽro un de 
Tricastin, o• les premiers rŽacteurs de 900 MWe atteignent leur trenti• me annŽe et o• nous 
entamons, dans ces trente-quatre rŽacteurs, le passage de lÕexploitation de 30 ˆ 40 ans, 
passage qui passe par les troisi• mes visites dŽcennales. 

Comme vous lÕavez dit, Monsieur le Commissaire, pour nous, ces visites dŽcennales 
sont extr• mement importantes parce quÕil y a deux volets qui font quÕˆ lÕissue de la visite 
dŽcennale, les centrales sont plus sžres quÕauparavant. CÕest-ˆ -dire que la ma”trise de 
lÕexploitation de nos centrales fait que nos centrales sont de plus en plus sžres au cours du 
temps. 

Pourquoi ? Au cours de la visite dŽcennale, nous faisons une opŽration que je 
qualifierais de Ç grand carŽnage È, cÕest-ˆ -dire que nous faisons un contr™le ˆ  100 % de 
lÕinstallation et particuli•r ement des parties dÕinstallation qui ne peuvent pas •t re 
remplacŽes : la cuve et lÕenceinte du b‰timent rŽacteur. Il sÕagit donc dÕun contr™le ̂ 100 %, 
dÕun grand carŽnage complet de la centrale, qui garantit la ma”trise de la tenue de ces 
installations dans le temps. 

De plus, au cours des visites dŽcennales, nous modifions lÕinstallation pour amŽliorer 
son niveau de sžretŽ. Nous prenons en compte le retour dÕexpŽrience dÕexploitation, cÕest 
Žvident, avec les incidents qui ont pu se produire, non seulement sur cette centrale, mais sur 
lÕensemble du parc et sur le plan international. Nous prenons en compte Žgalement les 
avancŽes des connaissances scientifiques, en particulier sur la ma”trise du sŽisme. CÕest ce 
qui se passe en ce moment ˆ  Fessenheim, o•  nous renfor• ons lÕinstallation pour prendre en 
compte les avancŽes scientifiques des dix derni•r es annŽes. 

Pour rŽsumer, ˆ lÕissue de la visite dŽcennale, on donne toujours prioritŽ ˆ la sžretŽ, 
mais cÕest une sžretŽ qui est encore meilleure quÕavant la visite dŽcennale. 

Nous sommes effectivement cadrŽs par la loi, par un processus dŽcennal de dix ans 
en dix ans, avec des rŽexamens de sžretŽ, mais en tant quÕindustriels, Žvidemment, nous 
anticipons ˆ plus de dix ans : les programmes industriels que nous manions nŽcessitent, en 
particulier avec nos fournisseurs fabricants, des commandes de gros matŽriels quÕil est 
nŽcessaire dÕanticiper, dans la plupart des cas, ˆ plus de dix ans. 
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RŽglementairement et dans les faits, nous procŽdons de dix ans en dix ans, mais nous 
rŽflŽchissons ˆ  plus long terme pour engager les programmes industriels qui nous 
permettront dÕaller au-delˆ.  

 

Emmanuel KESSLER 

Madame SENƒ mettait tout ˆ lÕheure en avant le fait que la mise ˆ niveau 
technologique des centrales pose un certain nombre de probl• mes en termes de temps 
dÕinvestissement, voire des probl• mes techniques dÕadaptation. 

 

Jean-Marc MIRAUCOURT 

Ce qui est caractŽristique des centrales de cette technologie, cÕest que, comme je lÕai 
dit, elles sont totalement contr™lables et que de nombreuses parties de ces installations 
peuvent •t re rŽnovŽes et amŽliorŽes. Aux Etats-Unis, o• il y a dÕailleurs 112 rŽacteurs de ce 
type, certains ont dŽjˆ  atteint 40 ans et la moitiŽ a dŽjˆ obtenu lÕautorisation de fonctionner 
jusquÕˆ 60 ans, justement sur la base dÕune rŽnovation des gros composants. 

Je prendrai un exemple. Sur Fessenheim, le syst•m e de contr™le de commande des 
grappes, qui permet de ma”triser la rŽaction nuclŽaire dans le cÏ ur [du rŽacteur], Žtait un 
syst•m e con• u dans les annŽes soixante-dix. Des technologies beaucoup plus pointues 
permettent dŽsormais dÕassurer ce contr™le. Lors de la troisi• me visite dŽcennale, nous 
rempla• ons le syst• me initial par un syst• me beaucoup plus moderne de contr™le des 
grappes. 

On a donc une capacitŽ de modification de ces centrales qui leur permet de suivre en 
permanence les Žvolutions technologiques. 

 

Monique SENƒ 

La rŽglementation amŽricaine nÕa rien ˆ voir avec la rŽglementation fran• aise ! Je veux 
dire que, quand on leur donne soixante ans aux ƒtats-Unis, cela ne veut pas dire quÕon leur 
aurait donnŽ lÕautorisation de continuer ˆ fonctionner en France. Ce nÕest pas la m• me 
rŽglementation. 

 

Emmanuel KESSLER 

On va en rester sur ce que vous avez dit tout ˆ  lÕheure : cela ne prŽsage pas dÕune 
prolongation dÕexploitation au-delˆ des quarante ans, m• me si ce th• me fait partie 
actuellement du dŽbat. 

Je vous propose dÕavoir un Žchange. Dans vos mallettes, vous avez un certain nombre 
de documents : les visuels prŽsentŽs par Monsieur GOUZE et ceux de cette apr•s -midi, et le 
guide tel quÕil existe actuellement, et dont jÕai bien compris quÕil est perfectible ; ce nÕest pas 
un document terminŽ, mais justement, lÕŽchange doit permettre de lÕamŽliorerÉ  

 

Monique SENƒ 

Non seulement il est perfectible, mais je pense quÕil doit aussi venir des CLI. JÕose 
espŽrer que ce seront plut™t les CLI qui proposeront ce quÕelles veulent faire. 
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ƒc hanges 
 

Emmanuel KESSLER 

Qui souhaite intervenir sur ce sujet, la fois sur vos expŽriences ou vos interrogations, 
sur ce que peuvent faire les CLI ? 

 

Serge MASSART, Directeur de la Production Nucl Žaire, EDF 

Je voulais apporter une prŽcision concernant la question posŽe par Monsieur 
LACOTE. 

DÕabord, il faut diffŽrencier deux circonstances diffŽrentes : 

¥ La transparence en gŽnŽral, cÕest-ˆ -dire la capacitŽ ˆ obtenir des informations de 
lÕexploitant : chacun sait ici que la loi TSN dŽfinit des r• gles prŽcises et 
extr• mement claires concernant la transparence ; je voulais donc dire tr•s  
clairement que EDF respecte strictement, dans lÕesprit et dans la lettre, la loi TSN 
et je ne pense pas quÕon puisse trouver un seul exemple o• cette loi ait ŽtŽ 
prŽsentŽe ˆ EDF avec une demande que lÕon nÕait pas admise. 

¥ En second lieu, il y a le cadre de lÕexercice de la rŽalisation dÕune expertise. Lˆ  
aussi, chacun sait quÕon ne peut pas rŽaliser une expertise en faisant des rŽunions 
avec des experts auxquelles vient qui veut, quand il veut. Il est Žvident que, dans 
lÕintŽr•t  gŽnŽral - les experts sont les premiers ˆ le demander - on Žtablit un 
programme de travail, de fa• on ˆ ce que chacun sache comment il veut travailler. 
Les questions sont transmises de fa• on ˆ ce quÕon puisse donner des rŽponses 
pertinentes et pas simplement la rŽponse gŽnŽrale ; il faut donc les prŽparer. 

Il faut mobiliser des experts pour rŽpondre de mani•r e pertinente : cÕest une des 
raisons pour lesquelles il est nŽcessaire de dŽfinir par avance qui sont les experts pour 
travailler avec eux. DÕautant plus quÕil y a aussi des r•g les de confidentialitŽ ˆ respecter, qui 
sont, lˆ aussi, strictement conformes ˆ la loi TSN. 

Je voulais juste dire cela de fa• on ˆ  ce quÕil nÕy ait pas dÕambigu•tŽ sur lÕacc•s  ˆ  
lÕinformation de la part dÕEDF. 

 

Jean SENAME, CLI de Gravelines, PrŽsident de l!ADELFA 

Je suis membre de la CLI de Gravelines en tant quÕassociatif. 

LÕexpression qui a ŽtŽ utilisŽe par le reprŽsentant dÕEDF me laisse quand m• me un 
peu r•v eur. On dŽrape. Ë partir du moment o• il dit que la sžretŽ, apr•s  la visite dŽcennale, 
sera toujours meilleure, pourquoi ne pas fixer tout de suite la limite dÕ‰ge des rŽacteurs ˆ  
100 ans ? Cela me semble quand m• me dÕun optimisme un peu dŽmesurŽ, dans la mesure 
o•,  comme vous lÕavez dit, un certain nombre dÕŽlŽments essentiels, la cuve, les enceintes, 
sont quand m• me fragilisŽs. 



 

 
Signifier, lÕŽcriture dÕentreprise  20 
 
 

La question que je me pose serait plut™t de savoir pourquoi, lorsquÕun rŽacteur a dŽjˆ  
pas mal vŽcu, ne pas envisager des visites, qui ne seraient plus dŽcennales, mais tous les 
cinq ans, systŽmatiquement et notamment sur la cuve et les enceintes. 

Je me demande si cÕest de lÕinformation que lÕon nous donne ou de la communication. 

 

Emmanuel KESSLER 

Alors, nous avons deux rŽponses. 

 

Jean-Marc MIRAUCOURT 

ƒv idemment, je vais vous rŽpondre que ce nÕest pas de la communication : cÕest un 
processus extr• mement sŽrieux et contr™lŽ par lÕAutoritŽ de sžretŽ, ce nÕest donc pas 
lÕexploitant qui donne cela ex abrupto ou dŽcr• te certaines choses, cela repose sur des 
rŽsultats de contr™le. En particulier, en ce qui concerne la cuve que vous mettez en avant, 
cela repose sur des contr™les qui font lÕobjet dÕun point approfondi dans le cadre de 
lÕexpertise GSIEN, avec une machine qui inspecte ˆ 100 % la cuve. Les Žprouvettes 
mŽtallurgiques qui ont servi ˆ  fabriquer la cuve sont placŽes ˆ  des endroits pŽnalisants pour 
la cuve, pour que nous puissions avoir des donnŽes objectives sur lÕŽtat de la cuve dans 10, 
20 ou 30 ans. 

Je ne dŽtaille pas, mais, Žvidemment, ce ne sont pas des affaires de principe, cela 
repose sur des expertises scientifiques extr• mement dŽtaillŽes. 

 

Emmanuel KESSLER 

Puisque tout cela vieillit, pourquoi, ne pas dŽcider Ð ce serait assez logique Ð de rendre 
les visites plus frŽquentes ? 

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

Je crois, Monsieur, que votre question est compl•t ement lŽgitime. Quand on fait cette 
visite dŽcennale, on amŽliore le niveau de sžretŽ parce quÕon a regardŽ comment cela se 
passe ailleurs, on a comparŽ ce qui se dŽroule au niveau de lÕEPR pour amŽliorer un certain 
nombre de choses, mais vous avez enti•r ement raison de souligner que lÕon doit anticiper - 
cÕest le cÏ ur de la dŽcision de lÕASN - lÕŽtat dÕŽvolution, lÕŽtat de lÕinstallation dans les X 
annŽes ˆ venir. 

Et nous partageons compl•t ement votre souci. Si nous pensons quÕon peut avoir dix 
ans dÕexploitation de plus, parce que le vieillissement est ma”trisŽ, lÕexploitation, la 
maintenance, etc., on peut autoriser pour dix ans. Mais, si nous, ASN, pensons que le 
vieillissement ou lÕŽtat actuel des Žquipements justifie de refaire un Žtat des lieux dans trois 
ou cinq ans, nous le demanderons. CÕest clair quÕil nÕy a pas un blanc-seing - cela a ŽtŽ dit 
tout ˆ  lÕheure - pour dix annŽes de mani•r e inflexible. Il faut tenir compte de lÕŽtat de 
lÕinstallation et, pour cela, il faut effectivement faire cet Žtat des lieux tr•s  complet. 

 

Jean-Marc MIRAUCOURT 

Au-delˆ des contr™les en visite dŽcennale, des essais pŽriodiques tout au long de la 
vie de lÕinstallation permettent de sÕassurer en permanence de la disponibilitŽ dÕun grand 
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nombre de syst• mes. ƒv idemment, ceci vaut en premier lieu pour tous les syst• mes de 
sauvegarde et de sŽcuritŽ ; nous avons, en permanence, pendant lÕexploitation, ˆ prouver la 
bonne marche de ces syst• mes et cette bonne marche repose sur des essais pŽriodiques 
qui seront rŽalisŽs de fa• on beaucoup plus frŽquente que tous les dix ans. 

 

Jean-Paul LACOTE 

Est-ce quÕon dit sÕils sont faits, bien faits ou pas faits ? Par exemple, 20 000 litres de 
diesel dans la nappe phrŽatiqueÉ  

 

Monique SENƒ 

Ce sont lˆ des incidents, mais, attention, ils ont leur importance ! Il faut •t re conscient 
du fait quÕeffectivement, il nÕemp•c he quÕil reste des incidents dont certains viennent du fait 
quÕon a pu aller trop vite, etc. 

Les gros composants ont leur importance, mais il faut se rappeler quÕun incident, qui 
pourrait dŽgŽnŽrer en accident mineur ou majeur, est en gŽnŽral la somme de petits 
ŽlŽments ! JusquÕˆ prŽsent, on nÕa jamais fait exploser un rŽacteur sauf ˆ Tchernobyl, mais 
ce nÕest pas une raison ! Le fait est que cÕest un encha”nement et que cÕest cela quÕil faut 
vŽrifier. 

Quand je lis les lettres sur le site de lÕASN, ce qui ne me pla”t pas, cÕest quÕen r•g le 
gŽnŽrale, deux mois apr•s , on a exactement les m• mes demandes, sans avoir en rŽalitŽ la 
rŽponse dÕEDF et le pourquoi cela nÕa pas ŽtŽ fait et commentÉ CÕest vraiment un probl• me 
et il est valable pour la troisi• me visite dŽcennale, parce que lÕon va poser les m• mes 
questions. 

 

Bernard BASSE-CATHALINAT, CLI du Blayai s 

CÕest une question ˆ Monsieur MIRAUCOURT : ˆ  la CLI du Blayais, on a eu un risque 
dÕinondation rŽel et jÕesp•re quÕon a compris le probl• me, mais on est plut™t obnubilŽs par le 
risque dÕincendie. Nous avions eu dÕailleurs, il y a deux ou trois ans, une visite de la centrale 
avec les inspecteurs de lÕASN, focalisŽe sur cette problŽmatique qui nous semble 
particuli• rement importante. La question que je veux poser est de savoir si, lors dÕune visite 
dŽcennale dÕune centrale de 30 ans, ce risque est vraiment pris en compte et subit des 
amŽliorations, car il peut avoir des consŽquences extr• mement dŽsastreuses. 

 

Jean-Marc MIRAUCOURT 

Je suis tout ˆ fait dÕaccord avec vous. Comme toute installation industrielle, le risque 
dÕincendie est lÕun de ceux qui nous prŽoccupent le plus. Alors, je vais rŽpondre tr•s  
prŽcisŽment ˆ votre question et on va retrouver les deux volets que jÕai signalŽs. 

La ma”trise de lÕincendie est dÕabord une ma”trise au quotidien. CÕest au quotidien que 
vous ma”trisez les incidents. Dans vos maisons ou vos installations, si vous •t es chef 
dÕentreprise, cÕest au quotidien que se fait la prŽvention et la ma”trise du risque incendie. Au 
quotidien, il y a eu un renforcement de nos organisations, en particulier avec une population 
de professionnels de lÕincendie dans les Žquipes de direction des CNPE. CÕest une 
amŽlioration qui a ŽtŽ menŽe dans les derni•res  annŽes. 
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Deuxi• me volet, au cours des visites dŽcennales, nous amŽliorons effectivement la 
conception de nos installations, ce qui concerne la prŽvention, la dŽtection - multiplier les 
dŽtecteurs dans des endroits toujours mieux placŽs, plus fiables - et les moyens de lutte ; 
cÕest-ˆ -dire que nous rendons plus fiables les circuits incendie qui acheminent lÕeau pour 
lutter en cas de dŽpart de feu. 

Vous avez donc raison : rien nÕest jamais acquis en mati• re dÕincendie, ˆ la fois au 
quotidien et dans la conception des centrales. CÕest donc un axe important lors de nos 
visites dŽcennales. 

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

Si vous regardez le rapport dÕactivitŽ de lÕASN en 2008, il y a plusieurs dŽparts 
dÕincendie par an dans toutes les centrales et nous sommes vigilants sur cet aspect. 

 

Monique SENƒ 

Je voudrais ajouter quÕil y a le risque explosion et que les canalisations sensibles, 
transportant en particulier de lÕhydrog•n e, sont effectivement ˆ risque. Ceci est dans la visite 
dŽcennale, mais ce nÕest pas que dans la visite dŽcennale ! 

 

Raymond SENƒ 

Je suis un des cinq participants ˆ lÕexpertise sur Fessenheim et dÕailleurs sur les 
prŽcŽdentes expertises sur Fessenheim et du Blayais. Je rappellerais m• me que je faisais 
partie de la premi•re visite dŽcennale sur Fessenheim. 

Il ne faut pas se leurrer sur les possibilitŽs de cette analyse plurielle : on fait un travail 
Ç intellectuel È sur la base des dossiers, parce quÕon nÕa pas les capacitŽs techniques de 
refaire les calculs ni de les rŽanalyser. 

On a parlŽ des Žprouvettes, qui sont des morceaux de mŽtal pris au moment de la 
fabrication des viroles de la cuve, que lÕon met dans des zones de vieillissement, qui, 
contrairement ˆ ce qui a ŽtŽ dit, ne sont pas toujours de vieillissement accŽlŽrŽ puisque 
certaines ont des taux de vieillissement qui sont ˆ peu pr•s  dÕ1/2. Il est dÕailleurs 
incomprŽhensible quÕon ait fait des choses de ce genre. CÕest travaillŽ au niveau du 
laboratoire chaud de lÕEDF, qui est ˆ Chinon et on est bien forcŽs de faire confiance aux 
mesures qui ont ŽtŽ faites par les techniciens qui sont lˆ -bas. La seule chose que lÕon peut 
se permettre est de leur dire : Ç vous faites un calcul, vous faites un ajustement au milieu 
dÕun nuage de points, cÕest tr•s  beau, mais vous ne mettez pas les marges dÕerreur et votre 
ajustement, on peut faire passer nÕimporte quoi ˆ travers È. Il faut les pousser dans leurs 
retranchements pour quÕils affinent un peu leur analyse et quÕils expliquent un peu mieux ce 
quÕils font, ce qui dÕailleurs leur rend service de temps en temps. 

En fait, on a la surprise dÕapprendre parfois, apr•s  la fin de la dŽcennale et le 
redŽmarrage Ð quand on a dŽjˆ remis notre rapport Ð que certains ŽlŽments qui ne 
fonctionnaient pas du tout ont ŽtŽ changŽs. On oublie de nous le dire. Or, on ne peut 
travailler sur des dossiers que si on nous en parle ! Comment voulez-vous que lÕon demande 
un dossier sur un sujet, si on ne sait pas quÕil y a un probl• me ? Lors de la premi•r e visite 
dŽcennale, on a changŽ les clarinettes sur les canalisations sous pression ˆ  haute 
tempŽrature ˆ la sortie du rŽacteur. Il y a eu des modifications, mais personne nÕen a ŽtŽ 
informŽ, au niveau du groupe dÕexpertise ; on lÕa donc appris apr•s . 
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Si on nÕa pas lÕinformation, on ne peut pas savoir quÕil y a un probl• me et on ne peut 
pas lÕanalyser. Depuis la premi•re dŽcennale, on avait soulevŽ des probl• mes dÕhydrog•n e, 
une recombinaison dÕhydrog• ne, cela a pris 20 ans et maintenant, il y a des rembobineurs. 
On a donc la satisfaction que ce soit fait, mais cela avance comme cela peut. Un des intŽr•t s 
de ces expertises plurielles, faites par des personnes qui ne sont ni de lÕASN, ni de la 
centrale, cÕest-ˆ -dire qui ne viennent pas frŽquemment dans la centrale, cÕest que lÕon a un 
Ï il extŽrieur : on tombe parfois quelque chose qui est bizarre et on le fait remarquer. JÕai le 
souvenir dÕune visite sur un rŽacteur, o• on sÕest amusŽs ˆ  compter le nombre de cales qui 
bloquaient les portes coupe-feu en position ouverte. Cela ne choquait personne au niveau de 
la centrale, ni au niveau de lÕAutoritŽ de sžretŽ. Cela nous avait un peu surpris ! 

 

Emmanuel KESSLER 

Cela veut dire que la prŽsence physique de ces experts est importante, m• me si la 
majoritŽ des informations sur lesquelles vous travaillez sont des documents Žcrits qui sont 
fournis par lÕexploitant. On va rŽpondre, peut-•t re regroupe-t-on deux ou trois interventions. 

 

Christi ne GILLOIRE, membre du HCTISN, reprŽsentante de France Nature 
Envi ronnement 

JÕai eu connaissance, par la presse locale, dÕun laboratoire dÕEDF aux Renardi•r es. 
Pouvez-vous prŽciser les missions, les moyens et les objectifs de ce laboratoire qui me 
para”t tr•s  important ? 

 

Jean-Marc MIRAUCOURT 

Je nÕai pas pu dŽvelopper, mais vous me donnez lÕoccasion de prŽciser quÕau-delˆ du 
quotidien et des visites dŽcennales, il y a tout ce qui est recherche et dŽveloppement en 
mati•r e de ma”trise de la sžretŽ des installations. 

CÕest un laboratoire qui sÕoccupe de dŽterminer les mŽcanismes fondamentaux 
dÕŽvolution des matŽriaux au cours du temps, avec des moyens de microscopie Žlectronique. 
CÕest un ŽlŽment de recherche fondamental, mais qui dŽbouche rapidement sur une 
application : la tenue dans le temps des matŽriels dans les centrales. CÕest donc en effet une 
pi•c e essentielle, plus en amont en mati• re de recherche, pour nos programmes industriels 
de fonctionnement des centrales. 

 

De la salle 

Sur le th• me de la table ronde, ce qui pourrait nous intŽresser en tant que vice-
prŽsident ou membre de CLI, cÕest que les prŽsidents de CLI soient informŽs : pour le labo 
dÕEDF, je lÕai appris par Le Monde et on a lÕintention dÕaller visiter ce labo avec la CLI de 
GolfechÉ  

 

Jean-Marc MIRAUCOURT 

Vous •t es les bienvenus. 
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De la salle 

Merci ! Deuxi• mement, on a encore des experts qui Žtaient dŽjˆ lˆ ˆ lÕŽpoque, 
dÕanciens combattants : est-ce quÕon pourrait aborder les listes dÕexperts ? Vous me dites 
que vous en avez une [dans le guide], mais notre problŽmatique sur la visite dŽcennale de 
Golfech est que lÕon va expertiser lÕenceinte de confinement de Golfech 1, qui Žtait un peu 
limite lors du dŽmarrage, et on souhaiterait avoir des listes de gens qui ne soient pas 
toujours les m• mes, des cabinetsÉ Est-ce que je me fais bien comprendre ? Je nÕose pas 
exprimer le fond de ma pensŽeÉ Derri•r e moi on me glisse Ç des gens indŽpendants È. 

 

Emmanuel KESSLER 

CÕest-ˆ -dire que vous doutez de lÕindŽpendance de certains experts ? 

 

De la salle 

Pas du tout. Comme quoi, il faut faire attention quand on dit des chosesÉ CÕest 
compliquŽ. Il est sžr quÕils connaissent les cuves, mais, quand on va voir EDF, on nous dit 
Ç vous avez les gens de lÕASN È. Or, cÕest lÕadministration ; est-ce ce nÕest pas le r™le de 
lÕANCCLI ? 

 

Monique SENƒ 

CÕest ce que je vous ai dit. 

 

De la salle 

Je ne suis pas dÕun esprit sourcilleux, mais cÕest sensible, vous comprenez ? 
JÕaimerais bien quÕˆ lÕavenir lÕANCCLI puisse trouver des cabinets Ð jÕen ai parlŽ tout ˆ  
lÕheure ˆ la vice-prŽsidente qui est chargŽe justement de lÕexpertise, puisquÕelle est dans la 
position adŽquate - qui ne travaillent pas forcŽment pour lÕASN et pas forcŽment pour EDF. 

 

Emmanuel KESSLER 

Jean-RŽmi GOUZE va peut-•t re rŽpondre aux deux points quÕon vient de soulever. 

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

Premi•r ement, il ne faut pas oublier la responsabilitŽ de lÕexploitant. Quand un 
laboratoire fait des analyses sur Žprouvette, a priori, il le fait correctement ; il nÕest pas en 
train de truquer, ce qui ne serait bon pour personne. 

Deuxi• mement, sur lÕaspect expertise, cÕest le mot pluraliste qui est important dans 
votre analyse et nous avons mis dans le guide une liste indicative de nouveaux experts, qui 
nÕont pas encore ŽtŽ testŽs. Par exemple, on parlait de matŽriaux : le CETIM (Centre 
dÕƒtudes Techniques des Industries MŽcaniques) est un organisme dÕexpertise technique qui 
est, ˆ mon avis, suffisamment compŽtent et indŽpendant pour •t re utilisŽ. Nous ne sommes 
pas fermŽs ; au niveau technique de lÕANCCLI, vous pourriez effectivement faire appel, par 
exemple, ˆ des experts Žtrangers suisses, allemandsÉ Ils ont sžrement une indŽpendance 
indiscutable et il nÕy a pas dÕobjection d•s  lors quÕils ont les compŽtences nŽcessaires. Le 
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guide donne des adresses dÕexperts qui nÕont pas ŽtŽ utilisŽs : faites appel ˆ eux. Et on peut 
aller au-delˆ  : il nÕy a pas de fermeture lˆ -dessus. 

 

Monique SENƒ 

Je voudrais tout de m• me attirer votre attention sur le fait quÕil nÕy a pas un nombre 
infini dÕexperts, a fortiori pour les experts hors du syst•m e. CÕest ce que vous demandez et je 
peux vous assurer quÕils ne sont pas nombreux, m• me si vous allez ˆ lÕŽtranger, en raison 
de la nature des disciplines et aussi parce que les experts pluralistes sont aussi des experts 
gŽnŽralistes. Par exemple, nous nÕavons pas la compŽtence totale de lÕanalyse des mŽtaux ; 
malgrŽ tout, pour analyser un dossier de centrale, laissez-moi vous dire quÕil vaut mieux un 
gŽnŽraliste : des experts pointus, vous allez en avoir dans tous les sens, mais jÕaime autant 
vous dire que vous allez tomber sur une manne cŽleste en euros ! 

 

Gilles COMPAGNAT, membre de la CLI de Golfech et du HCTISN, reprŽsentant de la 
CFDT 

On a beaucoup parlŽ dans notre table ronde de la problŽmatique du matŽriel. 
Effectivement, les visites dŽcennales sont faites pour amŽliorer le matŽriel, par des nouvelles 
technologies. JÕai regardŽ, dans mon dossier sur les experts, lÕexpertise ˆ Fessenheim, et on 
nÕa pas parlŽ dÕun point qui me semble particuli•re ment important : le facteur humain, la 
formation du personnel aux nouvelles technologies implantŽes. 

Monsieur MIRAUCOURT nous a dit quÕˆ Fessenheim vous alliez mettre en place de 
nouveaux contr™les commande de grappes ; cela implique sans doute une formation ad hoc 
pour le personnel de maintenance, dÕingŽnierie et dÕexploitation, etc. Le groupe dÕexperts va-
t-il examiner de pr•s  cet aspect ? Dans lÕannexe II [du projet de guide], on voit bien 
appara”tre Ç prise en compte de facteurs humains et gestion des compŽtences È, mais on ne 
voit pas dÕorganismes. 

Je me pose cette question et, dÕune mani•re gŽnŽrale pour les visites dŽcennales, je 
pense que les CLI devraient aussi sÕinterroger sur la formation du personnel ˆ lÕexploitation 
de nouveaux matŽriels. 

 

Monique SENƒ 

CÕest peut-•t re exact, mais on a demandŽ ˆ rencontrer le CHSCT, justement pour 
discuter de la formation. 

 

Suzanne GAZAL, prŽsi dente du Comi tŽ sci enti fi que de l!ANCCLI, vice-prŽsi dente de la 
CLI de Golfech 

En tant que prŽsidente du ComitŽ scientifique de lÕANCCLI, je voudrais vous dire que 
nous considŽrons tous que cette proposition de guide par lÕAutoritŽ de sžretŽ constitue une 
rŽelle avancŽe, en termes dÕincitation et de motivation de nos CLI ˆ sÕimpliquer dans le suivi 
de la sžretŽ. Ceci dit, le ComitŽ scientifique a pris connaissance de ce projet de guide et a 
transmis ˆ lÕANCCLI un certain nombre de rŽserves qui seront sans doute lÕobjet dÕun 
dialogue entre lÕASN et lÕANCCLI. 

Je voulais Žgalement rebondir sur lÕintervention de Raymond SENƒ sur le site de 
Golfech et relativiser les expertises et les contre-expertises dŽcennales. Il est exact que ces 
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contre-expertises ne peuvent porter que sur ce dont on a connaissance, avec les moyens 
dont on dispose. Les avis sont donc relatifs et je voulais ajouter Žgalement, pour ouvrir la 
voie, que lÕaspect technologique est Žvidemment fondamental, mais, considŽrŽ 
indŽpendamment de la qualitŽ de lÕexploitation, cela ne veut plus dire grand-chose. 

Mon coll• gue parle de formation. On conna”t les conditions de lÕŽvolution des 
conditions dÕexploitation actuelles dans un certain nombre de centrales : Flamanville 
rŽcemment, Golfech actuellement, etc. Tous les probl• mes dÕorganisation de facteurs 
humains devraient Žgalement faire lÕobjet dÕinvestigations approfondies. 

 

Emmanuel KESSLER 

On verra tout ˆ lÕheure si cÕest suffisamment le cas et si cÕest suffisamment pointŽ 
dans le document qui vous a ŽtŽ remis. Deux derni•res  questions ? 

 

Daniel MASSIMINO, CLI de Cadarache 

Ë la CLI de Cadarache, nous nÕavons pas la m• me problŽmatique puisque nous 
nÕavons pas de centrale nuclŽaire, mais simplement des rŽacteurs de recherche et dÕessai. 
Est-ce que ces rŽacteurs, qui doivent avoir quand m• me une certaine puissance et qui 
seront bient™t mis en exploitation, sont soumis ˆ des visites dŽcennales ou simplement ˆ des 
visites Ð je vais faire un peu sourire lÕASN Ð de Ç courtoisie È, de la part des inspecteurs de 
lÕASN ? 

 

Emmanuel KESSLER 

Les visites dŽcennales sont-elles devenues ou risquent-elles de devenir de simples 
visites de courtoisie ? On va vous rŽpondre dans un instant. Je vous remercie de votre 
question. 

 

Olivi er LAFFITTE, CLI de La Hague 

Nous avons su que le syst• me contr™le-commande de lÕEPR qui est un nouveau 
syst•m e, avait subi quelques critiquesÉ  

 

Emmanuel KESSLER 

É de la part des trois autoritŽs de sžretŽ nuclŽaire dans trois pays : il y a donc une 
convergence. 

 

Olivi er LAFFITTE 

On ne va pas parler de lÕinterdŽpendance entre les syst• mes dÕexploitation et les 
syst•m es tout court. QuÕen est-il lorsquÕil y a une visite lourde sur une vieille centrale ? Est-
ce quÕon est amenŽ ˆ  modifier profondŽment le syst• me de commande ou, dÕailleurs, 
dÕautres syst• mes ? Est-ce quÕon fait toutes les Žtudes nŽcessaires, comme pour un 
nouveau rŽacteur, de mani•r e ˆ sÕassurer que les nouveaux syst• mes ont toutes les sžretŽs 
nŽcessaires ? 
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Emmanuel KESSLER 

Vous demandez si les anciens ne pourraient pas tomber sous la critique qui a ŽtŽ 
formulŽe sur le projet dÕEPR ? 

 

Olivi er LAFFITTE 

CÕest exactement • a. 

 

Emmanuel KESSLER 

CÕest une question tr•s  intŽressante. On fait un rapide tour de table pour que chacun 
puisse sÕexprimer en rŽpondant aux questions ainsi que celle qui avait ŽtŽ posŽe il y a un 
peu plus longtemps sur les informations. 

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

Un mot sur les facteurs organisationnels et humains. Il est clair que, pour nous, le 
facteur organisationnel et humain est tr•s  important pour la gestion de la sžretŽ et il fait 
partie des questions, des visites, des contr™les. CÕest vrai que nous aimerions avoir des 
experts pluralistes nous aidant ˆ vous Žclairer sur la gestion de ces facteurs organisationnels 
et humains. Si vous avez des idŽes, dans les CLI, dÕorganismes qui peuvent le faire, cÕest 
tout ˆ fait intŽressant, y compris la formation. 

Concernant les rŽacteurs de recherche et dÕessai, cÕest totalement clair : lÕarticle 29 
de la loi TSN stipule que toutes les INB ont des rŽexamens dŽcennaux. Ce ne sont pas des 
visites de complaisance : ce sont des examens au cours desquels on doit justifier du niveau 
de sžretŽ et des modifications Žventuellement nŽcessaires. Ë Cadarache, comme partout en 
France, ces pratiques sÕappliquent donc tous les dix ans. 

Sur lÕaspect de sžretŽ, cÕest en fait le contr™le-commande des EPR, qui a ŽtŽ visŽ 
dans la dŽclaration commune des trois autoritŽs, fran• aise, britannique et finlandaise, et 
nous avons notŽ que EDF et AREVA allaient nous donner, dÕici la fin de lÕannŽe, les 
justificatifs techniques demandŽs ou des approches pour justifier la fiabilitŽ de ce contr™le-
commande. CÕest dÕailleurs une approche tout ˆ fait normale. Je lisais dans la presse, il nÕy a 
pas tr•s  longtemps, quÕun avion Airbus avait deux pilotes automatiques et que les pilotes 
automatiques sont tombŽs en panne tous les deux. La problŽmatique est un peu la m• me 
pour lÕEPR : le contr™le-commande doit permettre dÕŽviter que la panne dÕun syst•m e 
entra”ne la panne dÕun autre. Lors dÕune visite dŽcennale, une refonte profonde dÕun syst• me 
de contr™le-commande ou dÕun Žquipement devrait se faire si elle est justifiŽe par les 
impŽratifs de sžretŽ. SÕil sÕavŽrait effectivement nŽcessaire de changer profondŽment un 
Žquipement, cÕest lÕexploitant qui devrait faire un choix industriel en acceptant ou non de le 
changer parce que cÕest Žconomiquement rŽaliste ou non. Dans ce cas, la question de lÕarr•t  
de lÕunitŽ pourrait se poser. 

JÕajouterais deux remarques en ce qui concerne lÕASN. 

Nous voulons la transparence, avec lÕaide des membres des CLI, sur ces visites 
dŽcennales et globalement sur les actions des exploitants. Je trouve dÕailleurs quÕun 
exploitant qui dit respecter Ç toute la loi TSN et rien que la loi TSN È, cÕest bien ; mais un 
exploitant qui dirait quÕil respecte la loi TSN et quÕil est pr•t  ˆ faire mieux que la loi TSN, ce 
serait encore mieux. 
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Par ailleurs, nous avons cette volontŽ de contr™ler les installations et dÕappliquer les 
visites dŽcennales avec indŽpendance et rigueur. LÕindŽpendance, pour rŽpondre aux 
remarques de Monique SENƒ sur les pressions : la fa• on dont nous avons communiquŽ 
rŽcemment montre que nous sommes effectivement indŽpendants, ˆ m• me dÕexiger un bon 
niveau de sžretŽ dans le domaine nuclŽaire ou de radioprotection. Je ne voudrais pas quÕon 
puisse me dire que, dans des temps rŽcents, des inspecteurs de lÕASN Ð il y en a dans la 
salle Ð auraient pu voir des portes de coupe-feu bloquŽes ou que sais-je, sans avoir rŽagi ou 
sans que cela figure dans les lettres de suivi. 

En ce qui concerne le guide, cÕest effectivement un guide pour les CLI. LÕASN y a 
beaucoup travaillŽ avec lÕANCCLI ; nous sommes demandeurs que vous mettiez Ç la main ˆ  
la p‰te È pour nous aider ˆ lÕamŽliorer. 

 

Emmanuel KESSLER 

Une question au fond affleurait un peu : Simplement en un mot, il nÕy a pas de doute 
ˆ avoir lorsquÕun certain nombre de contr™les demandŽs sont faits par lÕopŽrateur ou par 
lÕexploitant, sur la fiabilitŽ des informations quÕils vous transmettent ? 

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

CÕest ce que je disais tout ˆ lÕheure : cÕest la responsabilitŽ de lÕexploitant, quand il fait 
un contr™le ˆ 100 % de la cuve du rŽacteurÉ  

 

Emmanuel KESSLER 

Il ne peut pas tricher ou dissimuler ? 

 

Jean-RŽmi  GOUZE 

Il faudrait vraiment une volontŽ dŽlibŽrŽe de taire les chiffresÉ  Ce n'est pas dans les 
clous. En tout cas, du point de vue de lÕASN, cÕest un comportement qui serait irresponsable 
et lÕexploitant devrait rendre des comptes. 

 

Monique SENƒ 

Il faudrait quand m• me relancer les commissions locales parce quÕeffectivement, il y 
a suffisamment dÕexperts dans ces commissions pour quÕils puissent, au niveau de leurs 
installations, crŽer un petit groupe pluraliste, en faisant des demandes pour avoir quelques 
personnes qui viennent les aider. 

Mais je suis certaine - je lÕai expŽrimentŽ ˆ Fessenheim mais aussi ˆ Gravelines, 
m• me ˆ Golfech, et au Blayais - que la CLI peut elle-m• me gŽrer son expŽrimentation et elle 
peut le faire avec lÕaide du ComitŽ scientifique et lÕaide dÕexperts. Il ne faut quand m• me pas 
exagŽrer la difficultŽ dÕun dossier : cÕest lourd, cÕest gros, il faut le lire, certes, mais cÕest 
faisable. 

En ce qui concerne toute la problŽmatique du personnel, nous lÕavons examinŽe, 
parce quÕeffectivement cÕest un point extr• mement important : la sous-traitance pose des 
probl• mes et nous avons effectivement des rendez-vous avec le CHSCT ; il y a dix ans, 
nous avions vu le responsable EDF pour voir justement comment on pouvait aider les 
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entreprises prestataires et on avait eu une grande discussion. Je pense que cÕest quelque 
chose dÕimportant et qui demande ˆ •t re pris en charge aussi au niveau de la CLI : ce sont 
des sujets quÕon ne peut pas laisser tomber. 

 

Jean-Marc MIRAUCOURT 

Prenons bien soin, dans les centrales en exploitation, de ne pas dŽstabiliser 
lÕexploitant ˆ lÕoccasion des troisi• mes visites dŽcennales. La sžretŽ repose sur lÕexploitation 
au quotidien, mais repose aussi sur tout lÕacquis quÕa accumulŽ lÕexploitant sur la ma”trise de 
lÕexploitation. Autant nous rempla• ons des parties limitŽes de contr™le-commande, quand 
celles-ci sont arrivŽes ˆ  obsolescence et sÕil y a une meilleure technologie, autant nous 
prenons bien soin de ne surtout pas modifier en profondeur lÕinterface machine pour ne pas 
perdre trop dÕacquis au niveau de lÕexploitation. 

Deuxi• me point, le facteur humain est effectivement un point tr•s  important de 
ma”trise de la sžretŽ. Nous sommes confrontŽs, comme toute lÕindustrie, ˆ un 
renouvellement des gŽnŽrations. Nous avons donc un plan dÕenvergure sur ce sujet, qui a 
dÕailleurs donnŽ lieu ˆ examen par le groupe permanent dÕexperts, avec un simulateur par 
site, une acadŽmie des mŽtiers, un plan dÕembauche. Cela fait en effet partie de nos 
prŽoccupations ˆ lÕŽgal des probl• mes matŽriels, pour rŽpondre ˆ  Monsieur COMPAGNAT, 
pour assurer la durŽe de fonctionnement de nos centrales au-delˆ de 40 ans. 

Pour terminer sur la notion de responsabilitŽ, la loi TSN rŽaffirme le principe premier 
selon lequel lÕexploitant est responsable de son installation. Pour nous responsables, cela 
signifie •t re responsable au pied de la lettre, avec des sanctions pŽnales, mais Žgalement 
devant le public, de la sžretŽ de nos installations. Nous y sommes Žvidemment tr•s  
attachŽs, parce que nous sommes conscients que cela concourt pleinement ˆ lÕacceptabilitŽ 
de nos moyens de production et que nous jouons cette carte Ç ˆ fond È. Je voulais 
simplement dire que, dans cette voie, nous sommes cadrŽs par la loi, mais nous en faisons 
plus : en particulier, regardez les rŽsultats en mati•re  de radioprotection [É]  ; on va au-delˆ  
de ce que rŽclame la loi. 

 

Emmanuel KESSLER 

Jean-Paul LACOTE, vous •t es arrivŽ ˆ  cette table ronde avec pas mal dÕinquiŽtudes 
et de petites interrogations. Est-ce que vous en repartirez plus rassurŽ ? 

 

Jean-Paul LACOTE 

Pas du tout ! Je vais en repartir avec une rŽflexion positive : cÕest bien quÕil y ait des 
rŽvisions dŽcennales, mais ce serait bien quÕil y ait des rŽvisions en continu. Je veux dire par 
lˆ que les CLI pourraient avoir cette possibilitŽ dÕeffectuer le suivi, parce que, rŽguli•r ement, 
jÕaccompagne ces inspecteurs de lÕASN et, je le regrette, des portes coupe-feu qui restent 
ouvertes, jÕen rencontre constamment et cela ne figure pas au bilan ! De plus, des armoires 
Žlectriques restent ouvertes : nous avons eu trois inspections ; chaque fois, les armoires 
Žlectriques sont ouvertes et, la derni• re fois, ils se sont aper• us quÕil manquait quelques 
serrures. Je veux simplement dire par lˆ que les associations, au fil des ans, acqui• rent des 
compŽtences et je pense que lÕAutoritŽ de sžretŽ et EDF devraient mettre ˆ profit cette 
compŽtence supplŽmentaire. 
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Suzanne GAZAL 

Je reviens sur ce que disait Monique SENƒ : le ComitŽ scientifique nÕest pas en cours 
dÕŽlaboration dÕun guide de suivi des visites dŽcennales, ˆ lÕinverse de ce qui a ŽtŽ dit. 

 

Emmanuel KESSLER 

Je vous remercie de cette prŽcision. Merci ˆ tous les quatre ainsi quÕˆ vous tous pour 
vos questions. 

 

 

Points dÕactualitŽ du Haut ComitŽ pour  la Tr ansparence et 
lÕInformation sur  la SŽcur itŽ NuclŽaire (HCTI SN) 

 
 

Emmanuel KESSLER 

Il nous reste quelques minutes pour terminer cette matinŽe en accueillant le 
PrŽsident du HCTISN, Monsieur REVOL. Ce Haut comitŽ, qui a ŽtŽ mis en place en 
juin 2008, il y a ˆ peu pr•s  un an et demi maintenant, a fait face ˆ un certain nombre de 
points dÕactualitŽ. CÕest lÕoccasion, en quelques minutes, de faire un point dÕŽtape sur vos 
travaux et les demandes qui ont ŽtŽ formulŽes au Haut comitŽ. 

 

 
Henri REVOL, prŽsident du HCTISN 

 

Monsieur le PrŽsident, Mesdames, Messieurs, je ferais juste un rapide rappel pour 
celles et ceux dÕentre vous qui nÕauraient pas encore une connaissance compl•t e des 
missi ons qui ont ŽtŽ confiŽes au Haut comitŽ. 

Je me rŽf•re ˆ la loi de 2006 qui lÕa crŽŽ : le Haut ComitŽ pour la Transparence et 
lÕInformation sur la SŽcuritŽ NuclŽaire est une instance dÕinformation, de concertation et de 
dŽbat sur les risques liŽs aux activitŽs nuclŽaires et lÕimpact de ces activitŽs sur la santŽ des 
personnes, sur lÕenvironnement et sur la sžretŽ nuclŽaire. 

Par ailleurs, une autre mission lui a ŽtŽ confiŽe par une autre loi de 2006, la loi de 
programme relative ˆ la gestion durable des mati•res  et dŽchets radioactifs qui, dans son 
article 10, a indiquŽ que le Haut ComitŽ pour la Transparence et lÕInformation sur la SŽcuritŽ 
NuclŽaire organise pŽriodiquement une concertation et des dŽbats concernant la gestion 
durable des mati• res et des dŽchets nuclŽaires radioactifs. 

 

Juin 2008 à décembre 2009 : premier bilan 

Comme vous lÕavez indiquŽ, apr•s  sa crŽation, sa gestation a ŽtŽ un peu longue 
puisquÕil nÕa ŽtŽ installŽ que le 18 juin 2008, mais, depuis cette date, je pense quÕil a bien 
travaillŽ. 
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M• me sÕil nÕa pas encore dix-huit mois - cÕest encore un jeune enfant -, il a tenu neuf 
rŽunions plŽni•r es dont une rŽunion extraordinaire le 7 juillet 2008, soit trois semaines apr•s  
sa crŽation. Lors de sa rŽunion dÕinstallation, lÕensemble de ses membres avaient en effet 
souhaitŽ que cet organisme soit rŽactif ˆ lÕactualitŽ. 

Le HCTISN a ŽtŽ lÕobjet de deux sai sines : 

¥ Une saisine de juillet 2008 par le ministre dÕƒtat Jean-Louis BORLOO, concernant 
le suivi radioŽcologique des eaux autour des installations nuclŽaires et la gestion 
des anciens sites dÕentreposage des dŽchets radioactifs. Cette saisine a conduit ˆ  
un rapport remis au ministre dŽbut novembre 2008, comportant 18 
recommandations dont cinq concernent des CLI. 

¥ En octobre novembre 2009, une nouvelle saisine est intervenue, par le ministre 
dÕƒtat, mais aussi par le Parlement, par lÕintermŽdiaire de lÕOffice parlementaire 
dÕŽvaluation des choix scientifiques et technologiques, concernant la transparence 
du cycle du combustible et les Žchanges internationaux liŽs ˆ lÕuranium de 
retraitement. Nous remettrons, je le pense, ce rapport avec ses recommandations 
et avis vers la fin du premier trimestre 2010. 

 

Les principaux sujets examinŽs par le Haut comitŽ sont : 

¥ LÕimportation et le transport de plutonium entre la Grande-Bretagne et la France. 
Cela a fait lÕobjet de deux visites dÕune dŽlŽgation du Haut comitŽ dans des ports 
o• Žtaient affrŽtŽs les navires qui font ces transports ; notamment, dans un port en 
Angleterre, la dŽlŽgation a pu faire une visite compl•t e et vŽrifier les conditions de 
sŽcuritŽ de ces transports. 

¥ LÕincident SOCATRI. 

¥ La stratŽgie de dŽmant•l ement des INB. 

¥ La gestion des anciennes mines dÕuranium. 

¥ La pŽnurie de radio-physiciens dans le secteur mŽdical, sur lequel lÕavis est repris 
par les instances concernŽes par ces formations. 

¥ La transparence du cycle du combustible. 

¥ LÕincident survenu ˆ lÕatelier ATPu de Cadarache. 

 

En ce qui concerne les avis offi ciels, le Haut comitŽ a rendu trois avis en 
complŽment de son rapport du 6 novembre 2008, qui ont concernŽ : 

¥ LÕincident SOCATRI. 

¥ LÕimportation et le transport de plutonium entre la Grande-Bretagne et la France. 

¥ LÕinformation des populations et des patients associŽs aux ŽvŽnements qui 
interviennent dans le domaine de la radiologie ou de la mŽdecine nuclŽaire. 

 

Les groupes de travai l du Haut comi tŽ 

¥ Le Haut comitŽ a crŽŽ en son sein, pour traiter un certain nombre de sujets dont il 
sÕest emparŽ ou qui lui ont ŽtŽ confiŽs, un groupe de travail transparence qui 
examine les voies et moyens de concilier lÕexigence de transparence de la loi - 
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notamment la loi de 2006 qui permet ˆ tout citoyen dÕavoir toutes informations 
relatives aux risques liŽs ˆ lÕemploi dÕŽnergie ou de mati• re nuclŽaire - avec la 
nŽcessaire confidentialitŽ de certaines informations. Cette confidentialitŽ recouvre ˆ  
la fois le secret dŽfense dÕinstallations militaires, le secret industriel et commercial 
et le secret mŽdical. 

¥ Le Haut comitŽ a crŽŽ un groupe de travail portail dÕinformation, qui est chargŽ de 
mettre en Ï uvre la premi•re  recommandation du rapport du 6 novembre 2006. 
Actuellement, il y a ŽnormŽment dÕinformations et de sites qui permettent de se 
renseigner, mais lÕacc•s  nÕest pas toujours simple si on nÕa pas la formation 
nŽcessaire. Nous avons lÕintention de mettre en Ï uvre ce portail qui permettrait 
tr•s  facilement dÕaccŽder ˆ toutes ces informations formulŽes dans un langage 
comprŽhensible. 

¥ Sur lÕŽchelle de communication, cÕest lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire qui travaille sur 
ce sujet depuis plusieurs annŽes et qui a bien voulu associer le Haut comitŽ ˆ la 
rŽflexion qui se poursuit. Une rŽunion importante avait lieu hier ˆ  ce sujet : il sÕagit 
dÕavoir une communication rapide pour la population, notamment en cas dÕincident 
pr•s  dÕune installation nuclŽaire, pour en mesurer la gravitŽ sur le plan de la 
radioactivitŽ ; cÕest quelque chose dÕassez complexe et que nous sommes en train 
dÕŽtudier. 

¥ Un groupe de travail sur lÕapplication de la convention dÕAarhus : cÕest en 
collaboration avec lÕANCCLI qui a bien voulu associer le Haut comitŽ ˆ  cette 
rŽflexion. Monsieur le PrŽsident de lÕANCCLI en a parlŽ ce matin et cela sÕinscrit 
dans le cadre de travaux europŽens qui ont ŽtŽ initiŽs par lÕANCCLI avec la 
Commission europŽenne et, dÕailleurs, avec le soutien du minist•r e. 

¥ Le groupe de travail relatif ˆ lÕinformation et ˆ la concertation associŽes au projet 
de crŽation dÕun centre de stockage des dŽchets radioactifs FAVL. 

 

Les perspectives 

JÕen viens tr•s  rapidement aux perspectives. 

Le Haut comitŽ rŽdigera bien entendu, dÕici la fin du premier trimestre 2010, les 
rapports pour le Parlement et le gouvernement sur ces saisines. 

Il essaiera de faire aboutir les groupes de travail suivants : 

¥ Le groupe de travail transparence au premier trimestre 2010. 

¥ Le groupe de travail portail Internet : son objectif est de concrŽtiser ses travaux 
sous la forme dÕun cahier des charges qui permettra, courant 2010, de lancer un 
appel dÕoffres ˆ des techniciens dÕInternet. 

¥ Et puis le groupe de travail FAVL : nous pensons le lancer courant janvier 2010 et il 
sÕattachera ˆ rŽflŽchir sur la mŽthodologie de recherche de site, lorsquÕil y a 
nŽcessitŽ dÕen trouver pour des stockages. 

Bien entendu, le Haut comitŽ poursuivra lÕexamen de la thŽmatique des dŽchets - 
cÕest dÕailleurs le cadre de ce que lui confie la loi que jÕŽvoquais tout ˆ lÕheure - lors des 
prochaines rŽunions et dans le cadre dÕun colloque que nous essaierons de montrer courant 
2010 ou 2011 sur la gestion de dŽchets radioactifs, qui rŽunirait lÕensemble des acteurs de 
ce domaine pour faire un point complet sur ce sujet. 
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Je voudrais, en conclusion, remercier lÕANCCLI. Monsieur le PrŽsident, vous avez 
signalŽ tout ˆ lÕheure la bonne collaboration qui sÕest instaurŽe. Je pense que, les CLI faisant 
partie intŽgrante du Haut comitŽ, elles sont tout ˆ  fait ˆ m• me dÕapporter au niveau du Haut 
comitŽ, je crois, lÕessentiel de la rŽflexion, puisquÕils sont sur le terrain. Je vous remercie de 
votre concours permanent et cÕest une bonne mani•re de travailler ensemble. 

Je remercie Žgalement le PrŽsident de lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire, qui nous 
apporte, chaque fois que nous nous tournons vers lui, tous les renseignements nŽcessaires, 
ainsi que lÕIRSN. 

 

Emmanuel KESSLER 

Ce sont des questions dÕactualitŽ auxquelles vous avez fait allusion : le transport 
dÕuranium, le dŽpart de bateaux dÕAREVA vers la Russie. Pourquoi y a-t-il un dŽcalage entre 
le temps des temp•t es mŽdiatiques et le temps de la rŽflexion que vous lancez ? Le premier 
trimestre 2010, cÕest presque tard sur un sujet qui Žtait dans lÕactualitŽ encore il y a deux 
jours. 

 

Henri REVOL 

Bien sžr, cela peut appara”tre comme un dŽlai assez long. Ces probl• mes de 
transport vers la Russie - il faut en parler - ne sont pas nouveaux : ils rŽsultent de contrats 
quÕEDF a avec ce pays depuis 1971. Une mission parlementaire en 1995, est allŽe faire la 
visite dÕusines dÕenrichissement et elle a vu, ˆ lÕŽpoque, des containers fran• ais dans lÕusine 
russe dÕenrichissement de Tomsk. 

CÕest connu depuis longtemps, ce nÕest pas un probl• me nouveau. CÕest un probl• me 
pour lequel il faut examiner lÕensemble des pratiques nationales et internationales du cycle 
du combustible nuclŽaire, si lÕon veut permettre une vision claire de ce sujet. Il faut donc 
prendre son temps. 
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TABLE RONDE N¡ 2 - LA SURVEILLANCE DE 

LÕENVIRONNEMENT AUTOUR DES INB 

 

 

Emmanuel KESSLER 

Nous allons dŽbuter la deuxi• me sŽquence de cette journŽe qui est un deuxi• me 
sujet dÕactualitŽ, et voir aussi comment les commissions locales dÕinformation peuvent sÕy 
impliquer, et elles sÕy impliquent dŽjˆ dÕailleurs. 

 

La surveillance de lÕenvironnement est une attitude, bien sžr, pour vous mais aussi 
pour tous les citoyens qui se demandent ce qui se passe ˆ  proximitŽ des centrales et sÕil y a 
des risques pour lÕenvironnement ou pour la santŽ. Comment faire la part des choses entre 
les mesures des exploitants, les expertises que vous pouvez •t re conduits ˆ faire, vos 
propres mesures ? CÕest ce que nous allons essayer de voir maintenant. 

 

JÕai ̂ mes c™tŽs : 

Jean-Luc LACHAUME, directeur gŽnŽral adjoint de lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire, 

David BOILLEY de lÕAssociation pour le Contr™le de la RadioactivitŽ de lÕOuest 
(ACRO), qui effectue, de mani•r e citoyenne, des analyses de la radioactivitŽ ˆ proximitŽ des 
sites nuclŽaires, notamment ˆ La Hague, 

Jean-Marc PƒRéS qui est responsable du service dÕŽtude et de surveillance de la 
radioactivitŽ dans lÕenvironnement ˆ lÕIRSN, lÕInstitut de Recherche et de SŽcuritŽ NuclŽaire, 

Jany PETIT qui est directeur de la sžretŽ du site AREVA de Tricastin, qui a 
notamment dans son pŽrim•t re la SOCATRI quÕon a ŽvoquŽe ce matin. 

 

En fin de table ronde, dÕautres intervenants nous rejoindront pour Žvoquer pendant 
quelques minutes la question du tritium. 

 

Tout dÕabord, parlons de lÕŽtat des lieux en ce qui concerne la surveillance de 
lÕenvironnement autour des installations nuclŽaires, avec un cadrage informatif synthŽtique 
par Jean-Luc LACHAUME, pour nous dire o• en est et comment a ŽvoluŽ lÕorganisation 
gŽnŽrale de la surveillance de lÕenvironnement autour des installations nuclŽaires. 
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Jean-Luc LACHAUME, directeur gŽnŽral adjoint de lÕASN 

 

Je ferai une introduction ˆ cette table ronde, pour rappeler quels sont les objectifs de 
la surveillance de lÕenvironnement, quels sont les acteurs qui interviennent et dire quelques 
mots sur lÕŽvolution gŽnŽrale du contexte de la surveillance de lÕenvironnement autour des 
installations nuclŽaires. 

 

Objecti fs de la survei llance 

Les principaux objectifs sont les suivants : 

¥ permettre la connaissance de lÕŽtat radiologique de lÕenvironnement, 

¥ Žvaluer les expositions radiologiques, 

¥ dŽtecter rapidement lÕŽlŽvation anormale de la radioactivitŽ en cas dÕincident sur 
une installation, 

¥ sÕassurer du respect de la rŽglementation par les exploitants nuclŽaires, 

¥ informer le public sur : 

¥ les niveaux de radioactivitŽ de lÕenvironnement, 

¥ les doses re• ues par la population. 

 

Les acteurs de la surveillance 

Trois types dÕacteurs sont impliquŽs dans la surveillance de lÕenvironnement : 

¥ Les exploitants nuclŽaires, premiers responsables de lÕexploitation de leur 
installation, qui rŽalisent, sous leur responsabilitŽ, la surveillance de leurs activitŽs 
et de leurs sites. 

¥ Les pouvoirs publics, parmi lesquels : 

¥ LÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire a pour mission dÕorganiser la veille 
permanente de radioprotection sur le territoire national, en particulier 
autour et sur les exploitations nuclŽaires. Vis-ˆ -vis de la surveillance de 
lÕenvironnement, lÕASN fixe les exigences rŽglementaires et elle 
sÕassure du respect par les exploitants de ces exigences par lÕexamen, 
de tout ce que produisent les exploitants en mati•r e dÕanalyse de 
donnŽes. LÕASN rŽalise Žgalement un certain nombre dÕinspections 
spŽcifiques au domaine de la surveillance de lÕenvironnement. 

¥ LÕInstitut de Radioprotection et de SžretŽ NuclŽaire (IRSN), participe ˆ  
la veille permanente en mati•r e de radioprotection et a une mission plus 
globale de surveillance radiologique de lÕenvironnement, sur lÕensemble 
du territoire fran• ais et Žgalement autour des installations nuclŽaires. 
Dans ce domaine de la surveillance, lÕIRSN rŽalise un contr™le 
indŽpendant de celui de lÕexploitant, de fa• on ˆ vŽrifier la cohŽrence de 
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lÕensemble du dispositif. LÕIRSN est Žgalement le gestionnaire du 
rŽseau national de mesure de la radioactivitŽ de lÕenvironnement, dont 
la face visible sera ouverte au public dŽbut 2010 ˆ  travers un site 
Internet. Pour rŽaliser ses missions, lÕIRSN met notamment en Ï uvre 
des rŽseaux de prŽl•v ement dÕŽchantillons, de tr•s  nombreuses 
analyses en laboratoire et un certain nombre de rŽseaux de surveillance 
automatisŽs. 

¥ Les acteurs non institutionnels : 

¥ Les Commissions locales dÕinformation Ð CÕest pourquoi on Žvoque ce 
sujet aujourdÕhui Ð, dont la mission dÕexpertise dans ce domaine a ŽtŽ 
renforcŽe par la loi TSN, qui a amŽliorŽ notablement les conditions 
dÕexistence des CLI, notamment en leur permettant de faire procŽder ˆ  
toute mesure ou analyse dans lÕenvironnement. 

¥ Un certain nombre dÕassociations. 

¥ Des laboratoires associatifs dont lÕACRO et la CRIIRAD et certains 
rŽseaux de qualitŽ de la vie, ainsi quÕun certain nombre de laboratoires 
bŽnŽficient dÕun agrŽment dŽlivrŽ par lÕASN. 

 

Une Žvoluti on du contexte 

Quelques mots sur lÕŽvolution du contexte gŽnŽral : 

¥ On constate en France une diminution des niveaux de radioactivitŽ dÕorigine 
artificielle dans lÕenvironnement. 

Cela sÕexplique par lÕŽloignement dans le temps de lÕaccident de Tchernobyl et celui 
des essais nuclŽaires atmosphŽriques, qui ont eu lieu essentiellement dans les annŽes 
soixante et avaient marquŽ lÕenvironnement. Ce qui explique Žgalement cette diminution est 
la baisse des rejets radioactifs des installations nuclŽaires. 

¥ Des Žvolutions technologiques sont Žgalement intervenues en mati•r e de 
dŽtection des rayonnements et de tŽlŽtransmission. 

¥ Jouent Žgalement de nouvelles exigences de transparence : la loi Transparence 
et SŽcuritŽ en mati•re NuclŽaire de 2006 est un de ces ŽlŽments. 

¥ Enfin, lÕinformation du public, avec la mise en place du RŽseau National de 
mesure de la radioactivitŽ dans lÕenvironnement, qui a fait lÕobjet dÕun travail 
intense depuis plusieurs annŽes et va se concrŽtiser, en dŽbut dÕannŽe 2010, par 
lÕouverture dÕun site Internet permettant ˆ chacun dÕaccŽder ˆ toutes les mesures 
de radioactivitŽ dans lÕenvironnement, qui seront faites en France par les 
laboratoires agrŽŽs des exploitants nuclŽaires, les laboratoires associatifs, mais 
Žgalement, par lÕIRSN. 

 

Emmanuel KESSLER 

Ce rŽseau national, ˆ travers sa prŽsentation, sera-t-il comprŽhensible par le grand 
public ? 
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Jean-Luc LACHAUME 

CÕest un des enjeux de la mise en place de ce rŽseau sur lequel on travaille depuis 
plusieurs annŽes. Ce rŽseau a ŽtŽ fondŽ par une modification du Code de la SantŽ publique 
qui date de 2002. 

Il sÕest mis en place progressivement un processus qui vise ˆ faire en sorte que tous 
les acteurs qui mesurent la radioactivitŽ dans lÕenvironnement le fassent de fa• on correcte, 
de fa• on ˆ ce que toutes les mesures qui seront sur ce rŽseau soient fiables. On a mis en 
place un syst• me dÕagrŽment des laboratoires. 

Parall•le ment, un comitŽ de pilotage a ŽtŽ crŽŽ, qui rassemble lÕASN, lÕIRSN, les 
administrations, et un certain nombre dÕassociations, afin que la disponibilitŽ soit correcte et 
que chacun puisse trouver ce quÕil vient chercher sur ce rŽseau et sur ce site Internet. 
JÕesp• re que lÕon sera effectivement au rendez-vous, mais beaucoup de travail a ŽtŽ fait sur 
ce plan. 

 

Emmanuel KESSLER 

David BOILLEY, on vient dÕavoir un panorama de lÕarchitecture de la surveillance de 
lÕenvironnement autour des installations nuclŽaires. En •t es-vous satisfait, vous qui animez 
un rŽseau de surveillance citoyen ? Ë travers votre expŽrience, comment vous articulez-vous 
avec le contr™le de lÕexploitant et celui des autoritŽs publiques, ASN ou IRSN ? 

 

 

David BOILLEY, prŽsident de lÕACRO (Association pour le contr™le de la 
radioactivitŽ de lÕOuest) 

 

Le contr™le mis en place par lÕACRO est complŽmentaire des autres contr™les : on ne 
rŽpond pas aux m• mes questions. Ë lÕACRO, on essaie de partir vraiment des questions du 
public, des adhŽrents et des associations qui nous sollicitent et de mesurer lˆ o• personne 
ne va mesurer. On a un laboratoire, dont on esp•re quÕil sera bient™t agrŽŽ - cÕest en cours 
dÕŽvaluation. 

 

Emmanuel KESSLER 

Qui donne la rŽponse ? 

 

David BOILLEY 

LÕagrŽment instaurŽ par le Code de la SantŽ publique est dŽlivrŽ par lÕASN, apr•s  
avis dÕune commission dÕagrŽment pluraliste. 

Nous avons donc notre propre laboratoire intitulŽ lÕObservatoire citoyen de la 
radioactivitŽ dans lÕenvironnement, par lequel nous exer• ons notre propre surveillance. Cette 
surveillance est ponctuelle par endroits pour des associations : par exemple, dans la Creuse 
on nous demande de venir voir sÕil y a de la radioactivitŽ du c™tŽ dÕune ancienne mine et on 
proc•d e ˆ des analyses ponctuelles. Elle est rŽguli• re sur tout le bassin Seine-Normandie, 
qui inclut La Hague, ˆ peu pr•s  du Mont-Saint-Michel au TrŽport. LÕidŽe est vraiment de 
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rŽpondre aux questions des citoyens et dÕaller voir o• les autres ne vont pas. Ceci 
reprŽsente pr•s  de 50 % du travail de lÕACRO. 

LÕautre partie prend la forme de prestations : on vend des analyses. Je ne vais citer 
que les CLI qui nous sollicitent et cela peut •t re une Žtude ou une mesure ponctuelle. On a 
fait des analyses pour Gravelines rŽcemment. Cela peut •t re une Žtude radioŽcologique 
autour dÕun site, comme pour la CLI du centre stockage de lÕAube pour laquelle on a fait une 
Žtude compl•t e il y a deux ans. Cela peut •t re une analyse de dossier dÕenqu•t e publique 
pour la CLI de Brennelis : on vient de terminer lÕanalyse du dossier soumis ˆ enqu•t e 
publique sur le dŽmant•l ement. Ce travail de prestations pour les CLI et dÕautres prestataires 
reprŽsente ˆ peu pr•s  lÕautre moitiŽ du travail de lÕACRO. Par ailleurs, nous siŽgeons dans 
de nombreuses commissions officielles, en particulier tous les groupes permanents mis en 
place par lÕANCCLI : dŽchets, post-accidentel et sžretŽ nuclŽaire. 

 

Emmanuel KESSLER 

Que veut dire tr•s  concr•t ement Ç aller voir lˆ o• les autres ne vont pas voir È ? 

 

David BOILLEY 

Par exemple, on couvre tout le littoral normand et il y a des endroits o• seule lÕACRO 
mesure la radioactivitŽ ˆ cet endroit-lˆ.  Autour de La Hague, on a rŽalisŽ une Žtude sur 
lÕimpact du carbone 14, avec un rŽseau de jardiniers auxquels on avait fourni des graines 
pour que chacun utilise la m• me chose et on est allŽ voir : ils ont plantŽ, on a rŽcoltŽ des 
choux, des carottes et on a fait une cartographie de lÕimpact du carbone 14 autour des 
installations. 

 

Emmanuel KESSLER 

Et quel en Žtait le rŽsultat ? 

 

David BOILLEY 

Sous les vents dominants, cela allait jusquÕ̂ doubler la radioactivitŽÉ  

 

Emmanuel KESSLER 

Il y a donc un impact incontestable. Monsieur LACHAUME nous disait Ð •t es-vous 
dÕaccord avec ce constat ? Ð que lÕimpact sur la radioactivitŽ allait en diminuant. 

 

David BOILLEY 

Globalement, oui, mais il y a quelques ŽlŽments pour lesquels cela ne diminue pas et 
certains m• me o• cela augmente. Le tritium augmente Ð je laisse les intervenants en 
dŽbattre ensuite Ð et prŽsente un enjeu et un verrou technologiques. Pour dÕautres ŽlŽments, 
comme lÕiode 129, il sÕagit davantage dÕune volontŽ politique. La m• me usine au Japon 
rejette beaucoup moins dÕiode 129 quÕen France. CÕest une gestion des dŽchets, des rejets, 
plus quÕun verrou technologique. 
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Emmanuel KESSLER 

QuÕest-ce qui vous para”t • tre le plus prŽoccupant actuellement, ˆ  travers les 
mesures que vous effectuez et les conclusions que vous tirez dÕun certain nombre dÕŽtudes ? 

 

David BOILLEY 

Certains ŽlŽments ne baissent pas et on est donc lˆ pour dire quÕil faut quÕils baissent 
et quÕil ne faut pas quÕils augmentent. CÕest notre r™le - dans la dŽmarche de radioprotection 
- dÕessayer dÕamener toujours vers le plus bas possible. On est Žgalement lˆ en vigie et en 
cas dÕincident, on a tout un rŽseau de prŽleveurs volontaires. Ce rŽseau de citoyens est 
constituŽ de personnes qui sont formŽes et qui, en cas dÕincident, seront tout de suite sur le 
terrain et auront les rŽfŽrences. Elles connaissent les valeurs et cÕest donc un rŽseau 
dÕalerte. CÕest important et on a dŽĵ  montrŽ son efficacitŽ : en 2001, par exemple, il y a eu 
des incidents ˆ La Hague et AREVA avait sous-estimŽ son rejet dÕun facteur 1 000. En 
dehors de lÕACRO, personne - aucun surveillant officiel, ni lÕexploitant - ne lÕavait dit. 

 

Emmanuel KESSLER 

Comment communiquez-vous sur vos rŽsultats, compte tenu de lÕinquiŽtude par 
rapport ˆ la santŽ que cela peut provoquer sur les populations ? 

 

David BOILLEY 

CÕest la question la plus difficile. On ne fait pas de calcul de dose, on essaie 
dÕexpliquer. On ne dit pas aux gens : Ç sauvez-vous, cÕest dangereux ! È. On est dans le 
domaine des faibles doses, sur lesquelles il y a des doutes et pour lesquelles lÕinterprŽtation 
est la plus difficile. On a cette dŽmarche de prŽcaution qui consiste ˆ  rŽclamer des rejets et 
une exposition les plus bas possible. 

 

Emmanuel KESSLER 

Mais cela signifie Žgalement que les rŽseaux officiels de mesure vous paraissent 
aujourdÕhui insuffisants. 

 

David BOILLEY 

Tout dŽpend pourquoi ils sont faits : si cÕest pour surveiller que lÕusine fonctionne ou 
la centrale fonctionne normalement, cÕest suffisant ; sÕil sÕagit de lÕimpact sanitaire, cÕest dŽjˆ  
insuffisant ; le groupe radioŽcologie dans le Cotentin a compilŽ 50 000 donnŽes dans 
lÕenvironnement et 17 000 Žtaient vraiment pertinentes pour lÕimpact sanitaire, ce qui ne veut 
pas dire que les autres ne lÕŽtaient pas pour ce que lÕon faisait. Pour le carbone 14, lÕidŽe du 
groupe radioŽcologie du Cotentin Žtait de dresser ˆ nouveau lÕimpact sanitaire sur 30 annŽes 
de rejets de lÕusine de La Hague, alors quÕon ne disposait sur cette durŽe que de quelques 
dizaines dÕanalyses, pour cet ŽlŽment qui est, proportionnellement, un des plus pŽnalisants. 

 

Emmanuel KESSLER 

Jean-Marc PƒRéS,  comment vous situez-vous par rapport ˆ lÕASN et au rŽseau 
associatif ? 
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Jean-Marc PƒRéS, responsable du service dÕŽtude et de surveillance de la 
radioactivitŽ dans lÕenvironnement, Direction de lÕenvironnement et de 

lÕintervention de lÕIRSN (IRSN/DEI/SESURE) 

 

Jean-Luc LACHAUME a prŽcisŽ le r™le de lÕIRSN, dont lÕaction dans la surveillance 
est complŽmentaire de celle de lÕexploitant ˆ  proximitŽ des installations. ƒv idemment, nos 
dispositifs ˆ  proximitŽ sont rŽduits par rapport au dispositif de lÕexploitant, mais ils sont 
suffisants pour assurer un recoupement des mesures rŽalisŽes par lÕexploitant. 

Par ailleurs, on dŽploie notre dispositif sur lÕensemble du territoire, en examinant 
Žgalement dÕautres sources dÕexposition. En effet, on Žvoque ici les installations nuclŽaires 
de base, en particulier les rŽacteurs, mais il y a dÕautres sources, les h™pitaux, les rŽsidus 
miniers, qui commencent ˆ •t re observŽes sur lÕensemble du territoire. 

Enfin, on dispose aussi dÕun rŽseau dÕalerte Ð Jean-Luc LACHAUME lÕa soulignŽ Ð 
sur lequel on pose un regard particulier. Depuis un certain nombre dÕannŽes, sont organisŽs 
des exercices dÕaccident ; il y a eu un travail qui a soulignŽ un certain nombre de difficultŽs 
de la gestion accidentelle et post-accidentelle. On consid•r e que les rŽseaux permanents 
doivent sÕadapter aux situations et ŽvŽnements accidentels et non pas simplement ˆ des 
situations Ç normales È. On a donc Žgalement une rŽflexion tr•s  forte sur lÕŽvolution de ces 
rŽseaux dÕalerte, de mani•r e ˆ les adapter aux situations accidentelles et non a posteriori. Il 
sÕagit de sÕadapter avant que les accidents ou que lÕaccident Žventuel nÕarrive. 

 

Emmanuel KESSLER 

Vous observez aussi lÕŽvolution de la radioactivitŽ en France. Faites-vous les m• mes 
constats que Jean-Luc LACHAUME et son voisin ? 

 

Jean-Marc PÉRÈS 

Oui, bien sžr. LÕexpŽrience de lÕinstitut est longue, puisque les anc•t res de lÕinstitut, 
lÕIPSN et lÕOPRI, ont commencŽ la surveillance ˆ la fin des annŽes cinquante, ainsi que des 
Žtudes. LiŽe aux rŽseaux de surveillance, une capacitŽ dÕexpertise sÕest dŽveloppŽe au 
travers dÕun certain nombre dÕŽtudes ponctuelles. Ces rŽseaux se sont dimensionnŽs au fil 
des annŽes au travers des essais nuclŽaires atmosphŽriques, du parc nuclŽaire fran• ais, de 
lÕaccident de Tchernobyl. 

On sÕŽloigne de ces ŽvŽnements et des rejets, qui ont diminuŽ - cela a ŽtŽ soulignŽ - 
et on sÕaper• oit que les rŽseaux sont en partie adaptŽs ˆ la situation existant il y a deux 
dŽcennies. Ces rŽseaux doivent aujourdÕhui Žvoluer, tant dans leur dimensionnement que 
dans les techniques de mesure adaptŽes ˆ un certain nombre de radionuclŽides. On a 
longtemps mesurŽ essentiellement des ŽlŽments Žmetteurs gamma, entre autres le cŽsium 
137 dont tout le monde parle. Actuellement, les concentrations sont, la plupart du temps, tr•s  
faibles dans toutes les matrices, pour ne pas dire infŽrieures aux limites de dŽtection. On 
mesure moins bien, ou moins facilement, un certain nombre de radioŽlŽments ou on nÕutilise 
pas les bonnes matrices dÕindicateur environnemental. 
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CÕest ce qui nous conduit ˆ rŽflŽchir sur lÕŽvolution de la surveillance, qui peut 
sÕadapter ˆ cette Žvolution contextuelle des techniques, mais aussi ˆ une attente diffŽrente. Il 
y a 20 ans, on voulait savoir si les concentrations dans les aliments respectaient les normes 
maximales annoncŽes. AujourdÕhui, ce nÕest pas uniquement la question qui est posŽe. La 
question que tout le monde se pose est de savoir si ces concentrations augmentent et 
pourquoi. Les rŽseaux doivent donc sÕadapter et Žvoluer des rŽseaux de surveillance actuels 
ˆ des rŽseaux dÕobservation et de comprŽhension, qui doivent appara”tre progressivement. 

 

Emmanuel KESSLER 

Est-ce que cela implique des dispositifs de terrain ? 

 

Jean-Marc PÉRÈS 

Cela signifie des dispositifs de terrain qui se focalisent sur des matrices qui seraient 
des indicateurs biologiques : au lieu de mesurer tout simplement une cŽrŽale, on va mesurer 
un organisme qui concentre et que lÕon retrouve rŽguli•re ment ˆ proximitŽ de lÕinstallation, 
un sŽdiment fin qui concentre rŽguli•re ment et beaucoup plus la radioactivitŽ. Par exemple, 
les sŽdiments argileux favorisent la fixation des radioŽlŽments. Ce sont de bons traceurs, qui 
permettent dÕavoir une lecture plus fine et plus prŽcise de lÕŽvolution des concentrations dans 
le milieu. 

 

Emmanuel KESSLER 

Jany PETIT, vous dirigez la sžretŽ dÕAREVA sur le site de Tricastin. LÕinstallation a 
dŽfrayŽ la chronique en 2008. En avez-vous tirŽ des le• ons en mati• re de surveillance de 
lÕenvironnement ? 

 

 

Jany PETIT, directeur sžretŽ et environnement Tricastin, AREVA 

 

Il faut distinguer le poste accidentel, ou la prŽparation ˆ  lÕaccident, de la surveillance 
environnementale que lÕon vient dÕŽvoquer. La surveillance environnementale consiste en 
effet ˆ veiller et ˆ voir sÕil nÕy a pas dÕaccumulation dans lÕenvironnement et si nos plans de 
surveillance sont suffisants. CÕest notre responsabilitŽ dÕexploitant de nous assurer que ces 
plans sont suffisants. On va donc rechercher aux endroits prŽvus, mais aussi, avant que 
dÕautres ne le dŽcouvrent ˆ notre place, lˆ o• il est censŽ ne rien arriver, pour voir si nos 
mod•les  sont corrects et Žventuellement les corriger. Ceci marque un va-et-vient incessant 
entre les analystes, les gens qui font les modŽlisations et les hydrogŽologues. 

Ceci est la surveillance dÕun fonctionnement normal et proc• de par accumulation. La 
surveillance environnementale permet de conna”tre le Ç bruit de fond È normal avant 
lÕincident et permet justement de mieux apprŽhender lÕimpact une fois que cet incident a eu 
lieu, par diffŽrence par rapport ˆ ce quÕon sait y avoir avant lÕincident. Cela permet de mieux 
mesurer lÕimpact, mais cÕest un des ŽlŽments et la surveillance environnementale nÕest pas 
Žvidemment faite pour se prŽparer aux incidents. 

Par ailleurs, SOCATRI est un incident sans effet durable dans lÕenvironnement, et on 
Žvoque toujours la radioactivitŽ parce que la surveillance environnementale pour les 
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centrales, cÕest essentiellement cela. NŽanmoins, il y a aussi dÕautres ŽlŽments. Dans le 
cycle nuclŽaire, beaucoup dÕusines ne mettent en Ï uvre que de lÕuranium naturel non 
enrichi. Elles nÕont pas forcŽment de radionuclŽides artificiels ou tr•s  peu et elles ont aussi 
des produits chimiques, les substances chimiques que nous mettons en Ï uvre et recevons, 
qui sont des impuretŽs des produits de base qui nous sont fournis. 

Nous pr•t ons une attention tr•s  grande aux Žtudes dÕimpact sanitaire sur les 
substances chimiques et cela multiplie les recherches et les mesures dans lÕenvironnement. 
CÕest un peu une spŽcificitŽ et je pense que cÕest tr•s  important parce que nous devons faire 
des Žtudes dÕimpact sanitaire non seulement au titre de la rŽglementation, mais avant tout, 
pour nous, comme un ŽlŽment de gestion pour surveiller notre environnement et surtout pour 
progresser dans nos domaines, faire des progr• s sur nos installations pour les substances 
chimiques comme pour les radionuclŽides. CÕest un aspect souvent sous-estimŽ et qui 
permet, par exemple, ˆ SOCATRI de savoir combien il y a normalement de fluor dans 
lÕenvironnement. 

 

Emmanuel KESSLER 

La surveillance est associŽe ̂  une Žventuelle situation de crise. 

 

Jany PETIT 

La surveillance que lÕon fait en cas de crise utilise les moyens dont on dispose en 
pŽriodes Ç calmes È, qui sont quand m• me a priori les plus nombreuses. CÕest ˆ partir de 
cette surveillance environnementale que lÕon prŽvoit ˆ  lÕavance les lieux o• nous devons 
Žchantillonner, si nous avons tel ou tel incident. CÕest-ˆ -dire que nous avons des plans de 
surveillance apr•s  crise et comme lÕa soulignŽ Monsieur PƒRéS,  nous cherchons ˆ lÕavance 
o• cela pourrait sÕaccumuler. CÕest la surveillance environnementale normale qui nous fait 
conna”tre les endroits o•  on peut avoir une accumulation dans lÕenvironnement et cÕest donc 
lˆ que nous irons mesurer de prŽfŽrence. Cette surveillance est donc au service du post-
accidentel, mais ce nÕest pas lÕobjet premier de la surveillance environnementale. Si nous 
nous prŽparons ˆ la sžretŽ et au post-accidentel en permanence, nous le faisons aussi pour 
lÕenvironnement. 

 

 

ƒc hanges 
 

Emmanuel KESSLER 

Ë vous entendre tous les quatre, on a lÕimpression que Ç tout va pour le mieux È en 
mati•r e de surveillance de lÕenvironnement. QuÕen pensez-vous David BOILLEY ? 

 

David BOILLEY 

JÕai dŽjˆ rŽpondu ˆ la question : cela va de mieux en mieux, mais il y a encore des 
points o• cela pourrait aller mieux. 
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Emmanuel KESSLER 

Ë travers votre expŽrience, partant de la demande des citoyens, ne pensez-vous pas 
quÕil faudrait rŽduire le dŽcalage avec les exploitants ou les rŽseaux de mesure, finalement 
administratifs, avec lesquels vous nÕ•t es pas forcŽment toujours en phase ? 

 

David BOILLEY 

Ce nÕest peut-•t re pas aux exploitants de rŽpondre directement. CÕest peut-•t re le 
r™le des CLI, qui sont un nouvel acteur et ont de plus en plus de place, que dÕaller faire ce 
travail qui va rŽpondre Žgalement aux questions des riverains et ajoute une Žtape, une 
couche supplŽmentaire ˆ la surveillance. La dŽmarche en mati•r e de surveillance officielle, 
est un peu dÕexercer une surveillance pour la population. Notre dŽmarche est plut™t 
dÕexercer une surveillance avec la population. 

 

Jean-Luc LACHAUME 

Je suis dÕaccord avec ce qui vient dÕ•tre dit : la surveillance associative est 
complŽmentaire, elle est nŽcessaire et souhaitable. Mais cÕest sur le contr™le des 
param•t res chimiques que tout ce qui est rejet radioactif fait Žgalement lÕobjet dÕun 
encadrement. Ceci est rŽglementŽ, contr™lŽ, prŽvu dans les autorisations de rejet dŽlivrŽes 
depuis environ une quinzaine dÕannŽes. Pour ce qui est des rejets chimiques, on essaie de 
reprendre globalement ce qui se fait dans lÕindustrie, qui est dÕabord concernŽe par les 
produits chimiques. On essaie dÕappliquer les m• mes mŽthodes de rŽglementation. 

 

Emmanuel KESSLER 

Avez-vous des questions ˆ travers ou apr•s  ce panorama ? Quelles sont vos 
interpellations ou vos expŽriences ? Avez-vous le sentiment que les CLI peuvent sÕimpliquer 
dans cette surveillance, pour rŽpondre ˆ lÕappel lancŽ pour quÕelles jouent leur r™le ? 

 

Jean-Luc LACHAUME 

Cela figure aussi dans la loi. 

 

Emmanuel KESSLER 

Cela figure dans la loi, mais une chose est que ce soit dans la loi et une autre chose 
est que toutes ces prŽrogatives soient vraiment exercŽes concr•t ement. Qui souhaite 
intervenir ? 

 

Michel EIMER, vice-président de la CLI de Saint-Laurent-des-Eaux 

Avec le concours tr•s  prŽcieux de lÕIRSN, nous avons mis en Ï uvre, une opŽration 
de surveillance de la radioactivitŽ Žtendue ˆ un bassin. Ne plus rester Ç ˆ la porte È ou se 
limiter ˆ lÕexutoire de lÕinstallation nuclŽaire nous para”t une dimension tout ˆ fait importante 
des attentes de la population. Cela a pour effet dÕintŽgrer des sources multiples et 
Žventuellement des effets de cumul. CÕest la surveillance dÕun territoire que demandent les 
populations et non pas seulement la surveillance dÕune installation. 
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Jean-Marc PÉRÈS 

Pour complŽter ce que vient de dire Monsieur EIMER, lors de cette expŽrience quÕon 
avait faite sur le bassin de Loire, nous nous sommes aper• us de lÕimportance de 
lÕappropriation de la dŽmarche de surveillance et nous avons dŽcidŽ de poursuivre avec 
deux objectifs. En effet, cette notion dÕappropriation par les parties prenantes permet de 
rŽpondre ˆ des questions techniques et dÕadapter notre dŽmarche de surveillance, en 
rŽalisant des constats radiologiques au-delˆ de la proximitŽ de lÕinstallation, qui sÕintŽressent 
non pas ˆ quelques matrices que lÕon suit rŽguli•re ment - quelques indicateurs, quelques 
denrŽes alimentaires - mais ˆ  toutes celles qui sont spŽcifiques ˆ une rŽgion. SÕil sÕagit de 
Golfech, la premi•r e question serait de savoir ce quÕil y avait dans les pruneaux avant 
lÕaccident. Or, on a de lÕinformation sur quelques matrices gŽnŽriques, mais peu sur des 
denrŽes spŽcifiques ˆ un territoire. 

CÕest ce qui nous a conduit ˆ engager ces Žtudes en nous rapprochant 
progressivement des CLI du sud-ouest, Blayais, Civaux, Golfech, etc. On a Žtabli des 
contacts pour rŽaliser un constat radiologique dans cette rŽgion, mais aussi dans la vallŽe de 
la Loire puis dans la vallŽe du Rh™ne. Et lÕobjectif est de partager nos compŽtences 
techniques avec la connaissance spŽcifique de lÕensemble des territoires, dÕadapter 
Žgalement la stratŽgie de prŽl•v ement et de partager lÕinterprŽtation et la restitution des 
rŽsultats. CÕest donc une forme dÕappropriation par lÕensemble des parties impliquŽes dans 
le probl• me de la connaissance par la radiologie de lÕenvironnement. Le fait de partager la 
connaissance est une question qui se pose de mani•r e beaucoup plus prŽcise aujourdÕhui 
quÕil y a vingt ans. M• me les mŽthodes de rŽalisation sont impactŽes et il para”t essentiel 
dÕavoir ce type dÕapproche. 

 

Jany PETIT 

On trouve peu de choses au niveau de lÕUranium et on a donc lancŽ une th•s e en 
commun avec lÕIRSN sur la recherche de rep• res gŽochimiques. 

 

Roland CAIGNEAUX, CLI de Civaux 

En ce qui concerne lÕimpact sanitaire sur les populations, on parle souvent de 
populations de rŽfŽrence dans les dossiers dÕenqu•t e et vous Žvoquez les denrŽes de 
rŽfŽrence. Or, pour la centrale de Civaux, la population de rŽfŽrence est celle dÕun petit 
hameau situŽ ˆ proximitŽ de la centrale. Au fil des annŽes, la population a ŽvoluŽ et la 
population de rŽfŽrence, actuellement, ce sont deux personnes qui y habitent en 
permanence. Est-ce que cela vous para”t sŽrieux comme population de rŽfŽrence ? 

 

David BOILLEY 

LÕidŽe est de regarder la situation la plus pŽnalisante. Il ne sÕagit pas de faire douter 
des mesures prises, mais lÕidŽe est de pouvoir se dire que, si cela va pour eux, cela va aller 
pour les autres. Ë partir du moment o• une personne vit dans un endroit pŽnalisant, il faut la 
prendre en compte. 

 

Alexis CALAFAT, président de la CLI de Golfech 

Je voudrais juste rassurer tout le monde : les pruneaux sont surveillŽs ! D•s  que la 
centrale nuclŽaire a ŽtŽ mise en place, le prŽsident du Conseil gŽnŽral a souhaitŽ mettre en 
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place un rŽseau de surveillance indŽpendant. Il a donc saisi le laboratoire vŽtŽrinaire 
dŽpartemental et, depuis, nous suivons les produits sur la cha”ne alimentaire. Nous avons 
donc un contr™le permanent au niveau du site de Golfech qui est assurŽ par le laboratoire 
vŽtŽrinaire dŽpartemental et payŽ par le Conseil gŽnŽral du m• me dŽpartement. 

 

Emmanuel KESSLER 

Quelles variations avez-vous constatŽ ? 

 

Alexis CALAFAT 

Je pourrais laisser la parole ˆ Madame GAZAL qui suit • a de tr•s  pr•s . Tr•s  
bri•v ement, nous nÕavons jamais trouvŽ un Žcart important avec des chiffres dŽjˆ fournis par 
EDF. JÕai dÕailleurs demandŽ quÕon me signale sÕil y a un Žcart important, car trop 
dÕinformation tue aussi lÕinformation. Si on vous donne des chiffres tous les jours, on arrive ˆ  
ne plus les Ç avaler È, Žtant entendu que je ne suis pas un spŽcialiste dans ces domaines. 

 

Emmanuel KESSLER 

Vous voulez dire que, depuis vingt ans, il nÕy a pas dÕinquiŽtude pour la population. 

 

Alexis CALAFAT 

On a eu une seule inquiŽtude, qui Žtait compl•t ement indŽpendante dÕEDF, puisquÕil 
sÕagissait des rejets des h™pitaux toulousains, qui rejetaient des liquides radioactifs que nous 
avons retrouvŽs au niveau de la centrale. En remontant la piste de ces rejets, nous nous 
sommes aper• us quÕil y avait des soucis et les h™pitaux ont amŽliorŽ leur syst• me de rejet. 

 

Roland CORRIER, CLI de Bure 

On Žvoque la perspective dÕun Žventuel stockage souterrain ˆ Bure ˆ partir de 2025. 
Nous sommes en 2010 : dans quinze ans, on pourrait donc voir le premier fžt. Comment fait-
on pour avoir du recul suffisamment t™t ˆ lÕavance pour se dire quÕˆ partir de 2025 il 
commencera ˆ y avoir quelque chose puis en 2040, 2050, 2100 et ainsi de suite. CÕest un 
point zŽro 15 ans avant. 

 

Jean-Luc LACHAUME 

Sur le cas de Bure aujourdÕhui, il y a un laboratoire et plein de mati•r es radioactives 
dans ce laboratoire. Si un jour la dŽcision Žtait prise de faire un centre de stockage de 
dŽchets radioactifs dans la rŽgion, ce centre aurait un statut dÕinstallation nuclŽaire de base 
et entrerait dans la mŽcanique des autorisations des installations nuclŽaires. LÕexploitant qui 
sera alors en charge de ce site devra fournir des dossiers, parmi lesquels des Žtudes 
dÕimpact au point zŽro. 

 

Roland CORRIER 

CÕest donc d•s  que la dŽcision sera priseÉ  
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Jean-Luc LACHAUME 

D•s  que sera dŽposŽ un dossier de demande dÕautorisation de crŽation dÕun tel 
centre. 

 

Roland CORRIER 

Le point zŽro au niveau de BureÉ  

 

David BOILLEY 

ƒv idemment, on est toujours partants, mais il y a deux aspects : le transport des 
dŽchets, donc lÕimpact du transport local, puis lÕimpact ˆ long terme et les exutoires peuvent 
•t re ˆ des kilom•t res ! Or, je pense que la question portait plus sur ce que seront les 
exutoires ˆ cent ans ou mille ans. 

 

Roland CORRIER 

On nous dit que ce serait ˆ 100 000 ans : on a donc le temps de voir venir ! 

 

Yves MARIGNAC, directeur du cabinet d’expertise nucléaire Wise Paris 

Je vais intervenir avec une casquette de coordinateur du groupe dÕexpertise pluraliste 
sur les mines dÕuranium du Limousin. JÕai coordonnŽ ces travaux et jÕen profite pour faire un 
peu de publicitŽ puisque ce groupe est en train de finaliser son rapport et le publiera 
prochainement : je pense quÕil peut intŽresser certains participants ˆ cette confŽrence. 

Ma question vient du fait que ce groupe a dŽveloppŽ, sur lÕŽvaluation de lÕimpact des 
anciens sites miniers dÕuranium, une analyse spŽcifique sur les mŽthodes dÕŽvaluation de 
lÕimpact environnemental, lÕimpact sur les Žcosyst•m es, pris comme un objet diffŽrent de 
lÕimpact sanitaire que lÕon peut Žvaluer de fa• on plus classique. CÕest un domaine assez 
nouveau, qui fait lÕobjet dÕun chapitre dans les derni•r es recommandations de la Commission 
Internationale de Protection contre les Rayonnements, et qui est appelŽ ˆ  se dŽvelopper. Je 
comprends que les donnŽes, qui seront intŽgrŽes au rŽseau de surveillance actuel, doivent 
nourrir les besoins des Žvaluations dÕimpact sanitaire. Ma question est de savoir si les 
besoins spŽcifiques de lÕŽvaluation dÕimpact sur lÕenvironnement, sur les Žcosyst• mes, ont 
ŽtŽ pris en compte et discutŽs dans la concertation sur lÕŽvolution de ce rŽseau. 

 

Jean-Marc PÉRÈS 

Je vais faire un commentaire qui va dŽcevoir. JusquÕ̂ prŽsent, vous lÕavez soulignŽ, 
les rŽseaux de surveillance produisent des Žtudes environnementales radiologiques, qui 
portent sur la problŽmatique des consŽquences radiologiques et de lÕimpact sanitaire au 
regard des consŽquences radiologiques. Je ne connais pas aujourdÕhui de rŽflexions 
prŽcises qui int• grent la problŽmatique de lÕimpact environnemental, au niveau du marquage 
environnemental radiologique. CÕest un probl• me tr•s  dŽlicat parce que lÕon calcule des 
risques dans le domaine radiologique ˆ partir du SIEVERT. Or, pour avoir des observations 
sur des modifications environnementales ou de biotopes, ces concentrations de 
radionuclŽides reprŽsentent, en termes dÕŽlŽments chimiques, des concentrations 
extr• mement faibles. On a tr•s  peu dÕexemples o• on peut observer des modifications 
environnementales des Žcosyst• mes. Les quelques exemples que je connais se trouvent 
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vraiment dans des milieux tr•s  concentrŽs : ˆ proximitŽ du rŽacteur de Tchernobyl et encore 
sur des tranchŽes de stockage du combustible. 

Dimensionner aujourdÕhui la surveillance au regard de la problŽmatique de lÕimpact 
environnemental sur les Žcosyst• mes me para”t donc extr• mement dŽlicat. Je pense que la 
question principale qui se pose aujourdÕhui sur la surveillance est certainement 
lÕappropriation de la connaissance de lÕŽtat radiologique de son environnement propre et le 
fait dÕapprŽcier la consŽquence radiologique. Cette appropriation nŽcessite une participation 
plus large de lÕensemble des acteurs, mais, sur le plan technique, jÕai du mal ˆ imaginer un 
dispositif qui prend en compte ce que vous venez dÕŽvoquer. 

 

Jean-Paul LACOTE 

Concernant lÕimpact sanitaire, des Žtudes ont ŽtŽ faites en Allemagne et ont 
dŽmontrŽ lÕaugmentation de la leucŽmie chez les enfants autour des centrales nuclŽaires. 

 

Emmanuel KESSLER 

On est sur un sujet un peu diffŽrent, mais cÕest important de rŽpondre Žgalement. 

 

Jean-Luc LACHAUME, directeur général adjoint de l’ASN 

LorsquÕon a pris conscience de cette Žtude, on a fait essentiellement deux choses : 
on a demandŽ ˆ lÕIRSN de faire une Žtude de toutes les donnŽes disponibles en France pour 
voir si on observait la m• me chose et les Žtudes ont montrŽ que non ; on a Žgalement saisi 
la Commission europŽenne, en disant que ce probl• me allemand touche tous les ƒtats qui 
ont des installations nuclŽaires. On a Žgalement mis en place un groupe dÕexpertise 
pluraliste, prŽsidŽ par un mŽdecin, qui nÕa pas encore rendu ses conclusions. 

 

Didier CHAMPION, directeur de l’environnement et de l’intervention à l’IRSN 

En complŽment des propos de Jean-Marc PƒRéS sur lÕimpact pour les Žcosyst• mes, 
nous menons des Žtudes et des recherches sur ce sujet, cÕest-ˆ -dire que nous ne sommes 
pas dans un stade dÕapplication de la surveillance. Par contre, du point de vue des mŽthodes 
dÕŽvaluation des risques pour les Žcosyst• mes, dus aux substances radioactives et en 
particulier ˆ lÕuranium qui est certainement lÕŽlŽment le plus intŽressant ˆ regarder ˆ ce titre, 
nous menons des travaux dans un cadre international. Nous avons dÕailleurs appliquŽ cette 
mŽthodologie ˆ Gravelines. 

Ceci Žtant, par rapport ˆ ce qui peut affecter la qualitŽ dÕun Žcosyst• me, la question 
est de savoir quels facteurs environnementaux sont dominants sur cet impact : quelle part 
relative peuvent prendre les substances radioactives vis-ˆ -vis des autres facteurs de 
risque ? Par expŽrience - on a fait cette Žvaluation au cours de certaines Žtudes -, la part 
des radionuclŽides est extr• mement faible. Autour des installations nuclŽaires, ce sont 
principalement des substances chimiques qui ont un impact sur les Žcosyst• mes. 

 

Emmanuel KESSLER 

David BOILLEY, concernant ce rŽseau qui sera mis en place en 2010, quel est votre 
sentiment sur les informations quÕon va y trouver ou sur la mani•r e dont il va probablement 
sÕenrichir progressivement ? 
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David BOILLEY 

En premier lieu, cÕest une rŽelle avancŽe. Le fait que ce rŽseau soit mis en place est 
tr•s  positif. 

 

Emmanuel KESSLER 

Le fait quÕil soit sur Internet et accessible ˆ tousÉ  

 

David BOILLEY 

CÕest un rŽel progr•s , mais, actuellement, il reste assez limitŽ parce que les 
exploitants ont pour obligation de ne transmettre que les contr™les rŽglementaires. Jany 
PETIT a ŽvoquŽ les nombreux contr™les et mesures rŽalisŽs par AREVA, mais AREVA nÕest 
pas contraint de les transmettre au rŽseau et ne le fera certainement pas. CÕest donc sur la 
base du volontariat. Pour une premi•r e Žtape, cÕest tr•s  bien, ensuite, si on veut aller plus 
loin, il faudra chercher ˆ •t re exhaustif. 

Si je reviens au probl• me de lÕŽcologie dans le Cotentin, on a essayŽ de reconstituer 
la dose a posteriori sur 30 ans, mais il y avait tr•s  peu de mesures des incidents et les 
mesures faites de mani• re rŽguli• re nÕŽtaient pas forcŽment archivŽes. Il est donc beaucoup 
plus difficile de reconstituer la dose avec ces donnŽes complŽmentaires. 

 

Jean-Marc PÉRÈS 

Il est vrai que cÕest important parce que cÕest dÕactualitŽ au dŽbut janvier 2010, et 
comme lÕa soulignŽ Jean-Luc LACHAUME, que cÕest un effort important de rŽalisation dÕun 
outil de mise ˆ disposition de lÕensemble de lÕinformation acquise par diffŽrents acteurs. 

Il a fallu tout de m• me se contraindre en essayant dÕarriver ˆ lÕheure et dÕassurer une 
qualitŽ des informations transmises qui subissent toutes un agrŽment. Les protocoles sont 
respectŽs par lÕensemble des acteurs et on a une assurance de qualitŽ de ces donnŽes. 
Pour lÕinstant, le premier objectif est de mettre en route ce rŽseau, mais je doute que 
lÕensemble de lÕinformation existant par ailleurs ne sÕy retrouve pas au fil de lÕeau, quand 
cette information sera Ç passŽe ˆ la moulinette È de la qualitŽ. 

Quand on aura les moyens de sÕassurer, au travers dÕun certain nombre de contr™les, 
que lÕensemble des protocoles rŽalisŽs sur les diffŽrents compartiments de lÕenvironnement 
respectent une qualitŽ qui assure un agrŽment, ce rŽseau sÕenrichira progressivement. Il 
sÕenrichira aussi certainement dans la convivialitŽ qui sera prŽsente. AujourdÕhui, on a fait un 
effort, mais cÕest un effort qui sera progressif. 

 

Jany PETIT 

Ce nÕest pas une question dÕenvie : aujourdÕhui, lÕoutil est b‰ti pour mettre ˆ  
disposition correctement et rapidement tout ce que nous accumulons rŽglementairement ˆ  
travers une passerelle dÕinformation qui permet dÕenvoyer 15 000 rŽsultats annuels dans le 
syst•m e. AujourdÕhui, lorsquÕon veut y mettre des rŽsultats sur tel ou tel point, cÕest assez 
difficile, mais je ne dis pas quÕun jour on ne pourra pas le faire. 
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AujourdÕhui, on communique au public ˆ travers les CLI, ˆ travers des rŽunions avec 
les riverains, etc. et nous le faisons surtout ˆ partir dÕŽtudes : on explique ce quÕon voulait 
voir, ce quÕon a cherchŽ, ce quÕon a trouvŽ et ce que, selon nous, on peut en conclure. Ceci 
se fait dans la transparence. Plut™t que dÕaccumuler des dizaines de milliers de rŽsultats 
dans des bases de donnŽes o• peu de gens, finalement, vont pouvoir y retrouver des 
corrŽlations, il nous est apparu plus efficace de parler de nos Žtudes et de dŽcider de les 
rendre accessibles au public. 

La transparence ˆ notre avis ne signifie pas uniquement accumuler des dizaines de 
milliers de valeurs, mais surtout mener des Žtudes et expliquer la cohŽrence de ces 
mesures. 

 

 

LES REJETS DE TRITIUM DES CENTRALES NUCLEAIRES 

 

Emmanuel KESSLER 

La derni• re partie de ce dŽbat va permettre dÕaborder une question tr•s  sensible pour 
les CLI et sur laquelle vous vous •t es longuement penchŽs, dans le cadre de lÕANCCLI. 

Nous rejoignent Monique SENƒ quÕon nÕa plus besoin de prŽsenter, si ce nÕest pour 
dire que vous avez copilotŽ le groupe permanent de lÕANCCLI Ç Mati•r es et dŽchets 
radioactifs È qui sÕŽtait investi sur le tritium - avec Chantal RIGAL en particulier, emp•c hŽe 
aujourdÕhui - et Alain VICAUD qui reprŽsente EDF comme directeur dŽlŽguŽ santŽ, sŽcuritŽ, 
radioprotection, environnement ˆ la Division de la production nuclŽaire dÕEDF, 

On sait quÕil y a une tr•s  grande sensibilitŽ aujourdÕhui, notamment de lÕANCCLI et de 
tous ceux qui sÕintŽressent ˆ cette question autour des rejets de tritium, notamment parce 
quÕEDF a demandŽ ˆ ce quÕon rel•v e les seuils autorisŽs. En quelques mots, expliquez-nous 
pour quelles raisons EDF a demandŽ une sorte de latitude supplŽmentaire sur ces rejets de 
tritium, alors que la tendance est plut™t ˆ la diminution des rejets radioactifs ? 

 

 

Alain VICAUD, directeur dŽlŽguŽ EDF, direction de la production nuclŽaire 

 

JÕai donc cinq minutes pour vous parler du deuxi• me plus petit atome, ˆ savoir le 
tritium. Je ferai un petit rappel : le principal contributeur de la production de tritium dans nos 
installations est le bore, que lÕon utilise dans le circuit primaire comme modŽrateur de la 
rŽaction nuclŽaire. CÕest lui qui, au cours de cette opŽration de modŽration, conduit ˆ la 
crŽation chaque fois dÕun atome de tritium. La quantitŽ de tritium produite dans un rŽacteur 
nuclŽaire pressurisŽ - une centrale nuclŽaire PWR - dŽpend ˆ la fois du combustible et de la 
puissance du rŽacteur. Pour faire simple, plus on produit de lÕŽnergie Žlectrique, plus on 
produit de tritium. 
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AujourdÕhui, que fait-on de ce tritium ? Il subit le cheminement des diffŽrents 
traitements que suivent lÕensemble des rejets radioactifs. Ë lÕintŽrieur de la centrale, la 
plupart de ces rejets radioactifs ont subi de tr•s  fortes baisses ces derni• res annŽes, 
exceptŽ donc le tritium. Cette diminution est ˆ pr•s  dÕun facteur 100 depuis une vingtaine 
dÕannŽes. Nous rejetons apr•s  contr™le moins de 140 becquerels de tritium par litre, qui est 
la limite rŽglementaire. Par comparaison, la limite donnŽe par lÕOrganisation mondiale de la 
santŽ pour la potabilitŽ de lÕeau est de 10 000 becquerels par litre. 

Pourquoi a-t-on demandŽ la possibilitŽ de rejeter davantage de tritium ? Ë partir de 
1996, EDF a dŽcidŽ dÕutiliser, sur les centrales de 1 300 MWe, un combustible plus enrichi 
en uranium 235, passant ainsi de 3,4 % ˆ 4 %. 

Quelles sont les consŽquences de cette augmentation ? Elle prŽsente beaucoup 
dÕavantages : on augmente la durŽe entre les arr• ts pour rechargement ; on passe de cycles 
courts de lÕordre de douze mois ˆ des cycles plus longs, de lÕordre de dix-huit mois ; on a 
moins dÕarr•t s et donc Žgalement moins de dosimŽtrie pour les personnels qui interviennent 
pendant les arr•t s ; on a moins de combustible en rŽalitŽ et on produit donc moins de 
dŽchets ; enfin, ce nÕest pas le moindre des avantages, on augmente la production 
dÕŽlectricitŽ nuclŽaire et donc - en pleine pŽriode de Copenhague Ð, on diminue le recours 
aux Žnergies fossiles. 

La consŽquence dÕun combustible plus enrichi est nŽanmoins lÕaugmentation du rejet 
de tritium. NŽanmoins, quelle que soit sa forme, le tritium nÕest pas un gaz ˆ effet de serre. 

Pour ma”triser les rejets de tritium, la premi• re chose que lÕon a ŽtudiŽe est de savoir 
si on peut remplacer le bore par autre chose, puisque cÕest lÕorigine de la crŽation du tritium. 
On a essayŽ de nombreux substituts, mais sachez quÕaucun de ces candidats ne satisfait 
tous les crit•r es nŽcessaires ˆ la fonction du bore. 

PuisquÕon ne pouvait pas limiter sa production, on a essayŽ de voir, ˆ lÕinstar du CO2 
- ˆ nouveau, un petit clin dÕÏ il ˆ Copenhague, - si on pouvait le capter et le sŽquestrer. Il 
existe des techniques industrielles de captage et de sŽquestration du tritium, qui sont 
utilisŽes notamment depuis de nombreuses annŽes au Canada pour leurs rŽacteurs, mais 
ces techniques ne sont efficaces quÕavec des concentrations extr• mement ŽlevŽes ; de plus, 
une fois quÕon a captŽ et sŽquestrŽ le maximum, ce qui reste est encore supŽrieur ˆ ce que 
nous rejetons de nos installations. CÕest donc encore une possibilitŽ qui nous est interdite. 

Derni•r e possibilitŽ, le tritium a une pŽriode radioactive, une durŽe de vie, dÕun peu 
plus de douze ans. On a donc ŽtudiŽ la possibilitŽ de le stocker pour attendre quÕil perde son 
activitŽ au fil du temps : pour un rŽacteur : il faudrait construire une quinzaine de rŽservoirs 
de 750 m3 par an et lÕy laisser pendant au moins douze ans, si ce nÕest vingt-quatre pour 
arriver au quart de lÕŽnergie. Or, cela augmente les risques de mani•r e considŽrable, 
puisquÕon peut avoir des fuites de gaz dans lÕair - le tritium Žtant le plus petit atome, sous 
forme de gaz, il passe un peu partout Ð ainsi que des fuites liquides dans le sous-sol. 

M• me si lÕimpact dosimŽtrique du tritium est tr•s  faible - infŽrieur ˆ 0,1 µSv par an 
pour les populations de rŽfŽrence -, celui-ci est plus ŽlevŽ quand il est rejetŽ ˆ lÕŽtat de gaz. 
On privilŽgie donc la production liquide sur nos centrales et on a ŽlaborŽ pour cela une 
doctrine que je vais rŽsumer en deux mots : privilŽgier la voie liquide, pour la raison que jÕai 
donnŽe tout ˆ lÕheure, et deuxi• mement, Žviter de concentrer le tritium. CÕest ce que nous 
faisons et, depuis quatre ans, on prŽvoit que la quantitŽ de tritium gazeux pour les centrales 
1300 Mwe diminue, m• me si, en m• me temps, la quantitŽ de rejets liquides augmente. 

On a augmentŽ lÕenrichissement du combustible aux alentours des annŽes 1997-
1998. Ë peu pr•s  en m• me temps, lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire a pris lÕoption de fixer les 
limites de nos rejets, le tritium et les autres, non plus en fonction dÕun Žventuel impact, mais 
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surtout en fonction du retour dÕexpŽrience dont on disposait. Il sÕagit finalement dÕune forme 
de challenge de lÕexploitant : lÕAutoritŽ de SžretŽ NuclŽaire nous a fait passer de 40 ˆ 30 
TBq. Il Žtait donc un peu difficile, ˆ cette valeur de 30, dÕexploiter des rŽacteurs avec du 
combustible plus enrichi et nous avons demandŽ et obtenu la remontŽe de cette limite ˆ 40. 
Je tiens ˆ signaler quÕon est revenus ˆ la valeur prŽcŽdente. 

Enfin, si on rejette le tritium, il est important de surveiller son cheminement dans 
lÕenvironnement : on fait donc 20 000 mesures par an de tritium, dans lÕeau et dans lÕair, 
autour de nos centrales et on compl•t e ces surveillances par des Žtudes annuelles de 
radioŽcologie, pour voir o•  va le tritium ; de plus, tous les 10 ans, un peu avant les visites 
dŽcennales, on fait un bilan dŽcennal complet. 

Les principaux rŽsultats sont que le tritium est rejetŽ essentiellement sous forme 
HTO : on parle dÕeau tritiŽe. Prenez de lÕeau et remplacez un atome dÕhydrog• ne par un 
atome de tritium : voilˆ ce quÕest lÕeau tritiŽe. Elle peut se transformer ensuite en tritium 
organiquement liŽ, cÕest-ˆ -dire que, dans une molŽcule organique, on va remplacer ˆ  
nouveau un atome dÕhydrog•n e par un atome de tritium. 

Dans lÕair, les activitŽs que lÕon mesure sont du m• me ordre de grandeur que celles 
que lÕon mesure du fait de la radioactivitŽ naturelle du tritium. Je rappelle, par ailleurs, que le 
tritium est aussi le fruit du rayonnement cosmique sur lÕair. CÕest donc un radioŽlŽment 
naturel. 

Dans les cours dÕeau, on atteint quelques dizaines de becquerels par litre, 
essentiellement dÕailleurs lorsquÕon fait des rejets, et dans lÕeau de mer, ˆ proximitŽ de nos 
rejets, on obtient Žgalement des concentrations de lÕordre de quelques becquerels par litre, 
en Žquilibre dÕailleurs par rapport ˆ la concentration dans les organismes marins. 

En termes de connaissances Ð un peu de controverse : Madame SENƒ sÕexprimera 
ensuite Ð, les Žtudes qui ont ŽtŽ menŽes montrent quÕil nÕy a pas de concentration de tritium, 
quelle que soit sa forme, dans la cha”ne alimentaire. LÕimpact du tritium sur la dosimŽtrie par 
jour Ð jÕai donnŽ lÕexemple du site de Flamanville, quand il sera ŽquipŽ de ses trois rŽacteurs 
Ð est de lÕordre du centi• me de µSv par an pour le Ç groupe de rŽfŽrence È - la limite 
rŽglementaire pour le public Žtant le milliSv, soit 100 000 fois plus - et de lÕordre de quatre 
centi• mes de µSv pour le Ç groupe p•c heurs È - composŽ de personnes qui p•c hent et 
consomment leur p•c he -, qui est un groupe plus sensible. 

 

Pour conclure, jÕŽvoquerai les conclusions des journŽes organisŽes par la SociŽtŽ 
Fran• aise de Radioprotection sur le tritium, les 23 et 24 septembre dernier, qui rŽunissaient 
300 personnes, des scientifiques pour lÕessentiel, ce qui est important. 

Un consensus en est sorti : tout le monde est assez dÕaccord sur le fait que le tritium 
est un radionuclŽide faiblement radiotoxique. 

Ce qui est important Žgalement sont les deux derniers points : 

¥ Beaucoup demandent ˆ ce que des ŽpidŽmiologies soient faites sur lÕexposition au 
tritium. CÕest effectivement peu dŽveloppŽ et on manque beaucoup de donnŽes ; il 
est tr•s  difficile de faire des Žtudes sur lÕexposition unique au tritium. 

¥ Il est nŽcessaire de poursuivre la recherche en cours, ˆ laquelle EDF contribue 
avec des plans expŽrimentaux qui reproduisent le plus fid•l ement possible les 
rejets dans lÕenvironnement. 

AujourdÕhui, les radiobiologistes qui ont tentŽ dÕobserver un effet, font des Žtudes sur 
des mod•les  cellulaires, avec des concentrations en tritium extr• mement ŽlevŽes, de lÕordre 
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de mille ˆ  un million de fois plus que celles que lÕon rejette. Ils trouvent dÕailleurs assez peu 
de rŽsultats. La communautŽ scientifique demande quÕon fasse des Žtudes qui se 
rapprochent davantage des concentrations qui sont dans lÕenvironnement. 

 

Emmanuel KESSLER 

Monique SENƒ,  on ne va pas refaire un colloque de 48 heures sur le tritium - vous 
lÕavez fait -, mais peut-•t re juste pour donner quelques ŽlŽments dÕinformation. On sait bien 
quÕon ne va pas Žpuiser le sujet aujourdÕhui, puisque lÕANCCLI sÕest particuli•r ement investi 
dans ce domaine. 

 

 

Monique SENƒ 

 

Je vais simplement rappeler que lÕANCCLI sÕest effectivement emparŽ du probl• me 
tritium, en faisant un colloque qui sÕappelait : Ç Le tritium discret, mais prŽsent partout È, 
dans le cadre de son groupe permanent Ç Mati•r es et dŽchets radioactifs È, que prŽside ma 
ch•r e coll•g ue Chantal RIGAL qui a un emp•c hement aujourdÕhui. 

Que voulait-on faire dans ce groupe ? On voulait alimenter la rŽflexion au sein de 
lÕANCCLI et des CLI et quÕun certain nombre de CLI et de lÕANCCLI viennent discuter. On 
Žtait, effectivement, 15 ˆ 20 personnes ˆ discuter du probl• me des dŽchets et on a choisi le 
tritium parce que, dans la loi sur les dŽchets, il devait y avoir un rapport du CEA sur la 
problŽmatique du tritium et des dŽchets tritiŽs. On sÕest beaucoup emparŽ des rejets, parce 
que cÕest une fa• on dÕavoir des dŽchets. Dans ce groupe, on a prŽsentŽ les uns aux autres, 
en particulier entre les CLI, lÕŽtat des connaissances, les limites et les choix en cours et 
notamment le choix des rejets des centrales nuclŽaires. 

Pour le colloque, on a voulu rŽunir des intervenants de tous horizons : on a contactŽ 
le CEA, lÕIRSN [É]  et EDF. Le colloque a rŽuni 100 personnes, parce que la salle nÕŽtait pas 
assez grande pour accueillir les 130 personnes qui ont demandŽ ˆ participer, avec pour 
moitiŽ des reprŽsentants des CLI et de lÕANCCLI, et pour moitiŽ des officiels. On a eu un 
dialogue pendant une journŽe enti• re et tout le monde a pu sÕexprimer, soit dire que ce 
nÕŽtait pas dangereux, soit dire que • a lÕŽtait, et discuter effectivement de la problŽmatique : 
Ç est-ce quÕon rejette tout ou est-ce que ce nÕest pas raisonnable ? È. En fait, tout le monde a 
pris conscience que les CLI, lÕANCCLI et la sociŽtŽ civile sont capables dÕorganiser un 
colloque et je pense que cela a ŽtŽ une tr•s  bonne chose. 

Quelles sont les conclusions du colloque ? 

En premier lieu, le tritium dans lÕenvironnement, les processus de dispersion - la 
bioaccumulation, la bioamplification et la bioconcentration - sont des phŽnom• nes qui ne 
sont pas suffisamment connus. Et il y a beaucoup ˆ dire en dehors de Ç cÕest en Žquilibre ! È 
ou Ç tout va tr•s  bien, • a ne sÕaccumule pas ! È, car ceci reste ˆ dŽmontrer. 

LÕimpact sanitaire du tritium nÕest pas aussi simple non plus, parce que divers 
rŽsultats scientifiques, en particulier les rŽsultats anglais, canadiens et m• me amŽricains et 
fran• ais, sugg•r ent justement de revoir les donnŽes sur les effets du tritium. Ce nÕest donc 
pas aussi simple que tout ce qui vient dÕ•t re dit. 
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Quant ˆ lÕoption de la gestion par rejet, il est Žvident - cÕest m• me Žcrit dans la 
directive europŽenne 29 en son article 6 - quÕil faut Žviter de faire des rejets. 

Notre conclusion est donc quÕil ne faut pas dÕaugmentation de rejets tritiŽs sur divers 
sites sans analyse sŽrieuse et cÕest Žvidemment ce que les CLI ont dit lors de ce colloque. 

Il y a toujours de nombreuses incertitudes scientifiques et on a dit quÕil 
fallait poursuivre les recherches, ce qui est quand m• me Žvident, justement pour combler 
tous ces dŽficits. Simplement, ce nÕest pas toujours simple et les recherches menŽes dans 
un certain nombre de laboratoires demandent du temps, comme dÕhabitude. Dans ces 
conditions, il faut rŽduire la production du tritium aux niveaux les plus bas possibles, selon le 
principe dÕoptimisation. 

Le stockage ou les rejets posent des probl• mes sanitaires et environnementaux, 
mais cela mŽrite dÕ•tre ŽtudiŽ et pesŽ : Est-ce quÕil vaut mieux stocker ou rejeter ? On est 
certains, en dŽfinitive, que les rejets tritiŽs, quÕils impactent lÕenvironnement ou la santŽ des 
populations, seront de toute fa• on ˆ la charge des citoyens. 

Les recommandations de lÕANCCLI sont de continuer les recherches sur le tritium, en 
particulier, sur la forme organiquement liŽe, parce que cÕest celle qui sŽjourne le plus 
longtemps dans lÕorganisme, et de ne permettre aucune augmentation des rejets de tritium 
tant que ne seront pas connus les effets dÕune exposition chronique, qui est le principal 
probl• me. CÕest le fait dÕengranger tous les jours dont on nÕen conna”t pas les effets. 
LÕANCCLI recommande Žgalement de faire un suivi de toutes les recherches : on pense 
toujours que les groupes pluralistes, formŽs tant au niveau national quÕeuropŽen ou 
international sur ces sujets, sont ˆ  dŽvelopper et quÕil faut a minima attendre des conclusions 
pour dŽvelopper tout un panel de recherches avant de voir ce que lÕon fera. 

Voilˆ la position de lÕANCCLI : on lÕenvoie chez les CLI et on esp•re que tout le 
monde des CLI va prendre ce sujet ˆ bras-le-corps, parce que, de toute fa• on, il y aura des 
rejets, il faut donc faire un suivi partout et continuer tous ensemble ce travail et, de temps en 
temps, faire le point tous ensemble sur les autoritŽs, les autorisationsÉ et - pourquoi pas ? -
refaire au moins un sŽminaire sur le sujet. 

 

Emmanuel KESSLER 

Nous avons eu deux points de vue, celui dÕAlain VICAUD et le v™tre, avec chacun 
leurs nuances et leurs argumentations. LÕarbitrage qui a ŽtŽ rendu par lÕAutoritŽ de sžretŽ 
nuclŽaire, a conduit malgrŽ tout ˆ autoriser une augmentation des rejets. Est-ce que vous 
pouvez vous en expliquer le plus bri•v ement possible, Monsieur LACHAUME ? 

 

 

Jean-Luc LACHAUME 

 

LÕASN sÕest saisie de cette question vers la fin 2007, alors quÕavaient ŽtŽ soulevŽes 
les questions des rejets de tritium des centrales nuclŽaires et quÕun certain nombre de 
rapports internationaux, notamment anglais, avaient ŽtŽ publiŽs, avec les questions non 
rŽsolues ŽvoquŽes par Madame SENƒ.  Pour lÕASN, il y avait aussi la question du projet 
ITER, un appareil visant ˆ montrer la faisabilitŽ de la fusion nuclŽaire contr™lŽe pendant 
quelques minutes : lors dÕune de ses phases de fonctionnement, cÕest-ˆ -dire dans une 
quinzaine dÕannŽes, il pourrait •t re amenŽ ˆ utiliser du tritium en quantitŽ importante, ce qui 
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poserait des probl• mes de rejets dans lÕenvironnement et de quantitŽs importantes de 
dŽchets tritiŽs. 

Pour toutes ces raisons, nous avons souhaitŽ engager une rŽflexion sur cette 
question du tritium sur deux axes. On a crŽŽ deux groupes de travail pluralistes, associant 
un certain nombre dÕexperts fran• ais et Žtrangers : un premier groupe de travail Ç DŽfense 
en profondeur È, destinŽ ˆ  Žtablir un Žtat des lieux des connaissances relatives aux rejets de 
tritium, aux possibilitŽs de traitement et de rŽduction ˆ  la source et Žgalement ˆ Žlaborer des 
recommandations ; on a mis en place un deuxi• me groupe de travail prŽsidŽ par un coll• gue 
belge, le docteur SMEESTERS, pour faire lÕŽtat des lieux des connaissances relatives ˆ  
lÕimpact environnemental et sanitaire du tritium et Žgalement faire des recommandations. 

O• on en est aujourdÕhui ? On attend que les deux prŽsidents nous remettent leurs 
conclusions et la synth•s e des travaux et des recommandations pour fŽvrier 2010. Sur cette 
base, on envisage dÕabord de publier un livre blanc pour faire lÕŽtat des lieux sur la question. 
Il y a Žvidemment ˆ prendre en compte et Žtudier les recommandations qui seront faites. Il 
est fort probable quÕon organisera Žgalement sur cette base un colloque, sans doute 
international, pour faire lÕŽtat des lieux sur la question du tritium. 

 

Emmanuel KESSLER 

En attendant, vous estimez possible deÉ  

 

Jean-Luc LACHAUME 

Pour lÕinstant, on a dŽlivrŽ un certain nombre dÕautorisations ˆ EDF en se basant 
essentiellement sur le faible impact de ces rejets. Quand on examine les rejets radioactifs 
dÕune mani•r e globale, il nÕy a pas que le tritium : il y a beaucoup dÕautres radionuclŽides, 
dont certains sont plus contributeurs que le tritium. Sur la base des ŽlŽments dont on 
dispose pour lÕinstant, nous nÕavons pas eu dÕobjection ˆ ces demandes, si ce nÕest que le 
maximum soit fait pour que les rejets soient tenus ˆ des niveaux les plus bas possible. 

 

Monique SENÉ 

SÕil y a un colloque, il faudra que les CLI soient prŽsents. 

 

Jean-Luc LACHAUME 

LÕANCCLI Žtait prŽsente dans les deux groupes de travail que nous avons 
constituŽs : elle sera, bien Žvidemment, invitŽe ̂  participer ˆ ce colloque. 
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TABLE RONDE N¡ 3 Ð LÕINFORMATION DU PUBLIC SUR 

LÕIMPACT DES INB ET LES RAPPORTS Ç ARTICLE 21 È 

 

Emmanuel KESSLER 
LÕinformation du public dŽcoule un peu de ce que nous venons de dire. 

Nous rejoignent Olivier LAFFITTE, de la CLI AREVA ˆ La Hague, Jean-Christophe 
NIEL, directeur gŽnŽral de lÕASN, Jacky BONNEMAINS, membre du Haut ComitŽ pour la 
Transparence et lÕInformation sur la sŽcuritŽ nuclŽaire et prŽsident de lÕassociation Robin 
des Bois, et Maurice HAESSLER, directeur de la protection et de la sžretŽ nuclŽaire au CEA. 

LÕASN a publiŽ un guide ˆ propos de lÕarticle 21 de la loi sur la transparence et la 
sŽcuritŽ nuclŽaire. Ce guide est diffusŽ aux CLI et on attend vos rŽactions avant publication 
dŽfinitive. 

LÕarticle 21 oblige les exploitants nuclŽaires ˆ  publier chaque annŽe un rapport 
dÕinformation sur leur activitŽ. Comment le public est-il informŽ vŽritablement ? Olivier 
LAFFITTE, avec Madame SABATIER, membre de la CLI de Marcoule-Gard, emp•c hŽe 
aujourdÕhui pour raisons de santŽ, vous avez ŽtudiŽ trois rapports dÕexploitant pour voir ce 
qui va et ce qui ne va pas. 

 

 

Olivier LAFFITTE, Commission locale dÕinformation AREVA La Hague 

 

Nous avons ŽtudiŽ comment Žtait interprŽtŽ le guide de lÕASN, Ç Recommandations 
pour la rŽdaction des rapports annuels dÕinformation du public relatifs aux INB È, dans les 
trois installations suivantes : 

¥ La Hague AREVA NC, dont la mission est le traitement de combustibles 
nuclŽaires ; 

¥ La centrale Gravelines EDF, une centrale de production dÕŽlectricitŽ ; 

¥ LÕusine CENTRACO de Marcoule, qui fait de lÕincinŽration de dŽchets faiblement 
radioactifs et de la fusion de ferrailles faiblement radioactives. 

Nous avons fait une analyse critique des rapports transmis par ces trois 
Žtablissements et nous avons donc formulŽ p•le -m•l e des remarques, selon les chapitres 
prŽconisŽs par le guide de lÕASN. 
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1. Dans lÕintroduction, il serait prŽfŽrable dÕavoir un avis pluraliste, cÕest-ˆ -dire quÕon 
souhaiterait que les avis de lÕASN et de la CLI soient annexŽs au rapport. Cela 
permettrait au lecteur dÕavoir tout de suite une synth•s e sur le point de vue de lÕexploitant 
et ceux de lÕASN et de la CLI correspondante. 

2. Concernant la prŽsentation des installations, celles-ci Žtant souvent situŽes sur des sites 
complexes, on souhaiterait pouvoir disposer dÕune carte synthŽtique, indiquant la 
localisation gŽnŽrale et, dans le cas de sites complexes, un plan de lÕensemble du site et 
de ses installations. Ceci est surtout souhaitable pour les installations qui comportent 
plusieurs exploitants. 

3. Pour les dispositions prises en mati•r e de sžretŽ nuclŽaire et de radioprotection, on 
souhaiterait disposer : 

¥ du bilan des entrŽes et des sorties de mati• res radioactives ; des renseignements 
sur les exercices PUI, sur leur th• me et les enseignements ˆ en tirer, le retour 
dÕexpŽrience, etc., 

¥ des indications sur les lettres de suivi de lÕASN suite aux inspections et sur les 
rŽponses apportŽes par lÕexploitant. 

4. Au chapitre Ç incidents et accidents survenus sur les installations È, il ressort que la 
prŽsentation des ŽlŽments dŽclarŽs a besoin dÕ•t re mieux explicitŽe, principalement les 
conclusions, les mesures correctives et les actions pour en Žviter le renouvellement, etc. 
On souhaiterait Žgalement pouvoir disposer systŽmatiquement de lÕimpact du facteur 
humain sur ces incidents. 

 

5. En termes de rejets, on souhaiterait : 

¥ que les valeurs soient systŽmatiquement exprimŽes en becquerels. En effet, tout 
cela est dŽjˆ compliquŽ. Si les non-spŽcialistes qui sont amenŽs ˆ lire les rapports, 
doivent sans cesse faire des conversions, ils vont se perdre. 

¥ pouvoir disposer systŽmatiquement des valeurs exprimŽes en becquerels. 

¥ pouvoir Žgalement disposer de cumuls : quels sont les cumuls sur les annŽes et 
quel est lÕeffet cumulŽ avec les annŽes ? 

Il serait nŽcessaire dÕavoir des graphiques prŽsentant lÕŽvolution de lÕensemble des 
rejets sur les cinq derni•res  annŽes. Rien de tel quÕun graphique qui montre lÕŽvolution. 

Enfin, tout simplement, il serait utile de disposer dÕune carte prŽcisant les lieux de 
prŽl•v ement Ð cÕest beaucoup plus parlant Ð les frŽquences et les param•t res suivis. 

6. Au niveau de la gestion des dŽchets, on souhaiterait pouvoir avoir des prŽcisions sur les 
types de dŽchets et des photos avec les Žchelles associŽes : certaines photos sont 
beaucoup plus parlantes que du texte. 

Sur certains sites en particulier, certains points sont ˆ  Žclaircir, comme, par exemple, 
les modalitŽs de stockage des gŽnŽrateurs de vapeur ou des couvercles de cuves. 

7. Au chapitre des autres nuisances, il serait intŽressant dÕavoir systŽmatiquement - cÕest 
un sujet dÕactualitŽ et tout ˆ fait intŽressant - le bilan CO2 des installations. Par exemple, 
pour lÕŽtablissement de La Hague, on peut citer lÕACPC, une vieille chaudi•re  de 
production de calories qui est largement gŽnŽratrice de CO2. Elle fonctionne au fuel 
lourd et on devrait pouvoir avoir des donnŽes prŽcises. 
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8. Au chapitre des actions en mati•r e de transparence et dÕinformation, la date de remise 
du rapport mŽrite une attention particuli•r e. On souhaiterait en disposer longtemps avant 
sa publication Ð en juin de lÕannŽe suivant lÕexercice -, de mani•r e ˆ ce que la CLI puisse 
y porter un regard critique et que lÕon puisse ensuite annexer ses remarques au rapport. 

 

En conclusion, on souhaiterait pouvoir disposer dÕun rŽsumŽ succinct de deux pages 
maximum, avec lÕessentiel, sans pour autant •t re trop vague. 

On souhaiterait avoir acc•s  aux recommandations du CHSCT. Il para”t important 
quÕun reprŽsentant du CHSCT puisse systŽmatiquement prŽsenter ˆ la CLI les 
recommandations du CHSCT. En effet, beaucoup de remarques du CHSCT portent sur 
lÕorganisation du travail, la vŽtustŽ du matŽriel, le manque de personnel, et souvent, il nÕy a 
aucune rŽponse de lÕexploitant. Il faudrait donc un dialogue public entre le CHSCT et 
lÕexploitant. 

On souhaiterait Žgalement avoir lÕavis des CHSCT Žlargis, qui comprennent 
lÕensemble des personnels salariŽs des exploitants, mais aussi des entreprises sous-
traitantes. CÕest tout ˆ fait intŽressant, car la sous-traitance est importante dans le domaine 
du nuclŽaire et il est tr•s  important dÕavoir lÕavis des salariŽs de la sous-traitance. 

 

Emmanuel KESSLER 

LÕidŽe Žtait que les exploitants fassent un rapport annuel pour lÕinformation sur la vie 
de la centrale, la sŽcuritŽ, la transparence vis-ˆ -vis des CLI. Ce rapport est-il lisible par tout 
un chacun ? 

 

Olivier LAFFITTE 

Il est intŽressant de prŽciser que ce rapport est disponible sur Internet : cÕest donc un 
rapport public, mais ˆ la condition que les citoyens sachent quÕil existe. Je vois mal le citoyen 
qui nÕa pas de sensibilitŽ particuli•r e allant de lui-m• me lire le rapport de lÕexploitant. Il serait 
important de rŽflŽchir sur la fa• on de motiver les citoyens ˆ consulter ce rapport. 

 

Emmanuel KESSLER 

Il nÕest pas rŽdigŽ dans un langage Ç techno È ? Est-ce un progr•s  dans lÕinformation 
et la transparence vis-ˆ -vis du public ? 

 

Olivier LAFFITTE 

Je baigne dans le milieu et jÕai donc un peu de mal ˆ rŽpondre ˆ cette question. Je 
pense que cÕest un progr•s  mais, ˆ mon avis, la principale question est de motiver les gens, 
de motiver lÕenvironnement ˆ aller consulter et lire le rapport. 

 

Emmanuel KESSLER 

Avez-vous appris des choses que vous ne saviez pas en lisant ces rapports ? 
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Olivier LAFFITTE 

Tout ˆ fait, je pense que cÕest une bonne vision sur lÕensemble des sites industriels. 

 

Emmanuel KESSLER 

Jacky BONNEMAINS, je vois dans votre expression un peu de scepticisme sur la 
mani•r e dont cette loi a intŽgrŽ la transparence et lÕinformation du public. 

 

 

Jacky BONNEMAINS, prŽsident de lÕassociation Robin des Bois, Membre du 
HCTISN 

 

Le profil donnŽ par mon voisin sur les rapports annuels me semble convergeant avec 
dÕautres avis : ces rapports annuels sont inŽgaux ; certains sont plus visibles ou plus 
complets que dÕautres ; la prŽsence des syndicats ou des CHSCT est tout ˆ  fait inŽgale et 
les syndicats devraient sÕattacher ˆ  sÕexprimer davantage dans le cadre de cet exercice 
nouveau. Notre principal souci est que ces rapports soient homog•n es, complets et quÕils ne 
portent pas seulement sur le nuclŽaire mais aussi sur la chimie : par exemple le pyral• ne, 
non pas ˆ La Hague, mais dans le couloir du Rh™ne. Il est assez extraordinaire que le site 
dÕAREVA ait polluŽ lÕŽtŽ dernier la Gaffi•r e avec du pyral• ne, qui est un polluant plus grave 
que lÕuranium, Žtant donnŽ les sols. 

Concernant la loi, il faut que tout le monde apprenne ˆ sÕen servir. En tant 
quÕassociation, nous avons Žcrit seulement trois fois aux exploitants dans le cadre de cette 
loi, alors que les motifs sont nombreux. Il faut quÕon apprenne ˆ lÕutiliser et dÕailleurs, si on 
lÕutilisait plus, ce serait vraiment un moyen de provoquer la transparence. La loi est utile, 
mais il faut que les exploitants jouent le jeu et que les associations et les citoyens y pensent, 
plut™t que dÕemployer dÕautres mŽthodes traditionnelles et vindicatives ou de se servir 
obligatoirement de la presse comme relais. CÕest en effet un bon moyen pour se passer de la 
presse, cÕest-ˆ -dire aller directement du citoyen vers lÕinformation. De plus, les journalistes 
sont des citoyens et peuvent Žgalement sÕinformer : sÕils apprennent ˆ  lÕutiliser, ils pourront 
enrichir leurs articles. 

 

Emmanuel KESSLER 

Au-delˆ de la question des rapports annuels, lÕexploitant a-t-il lÕobligation de 
donner les informations que lÕon peut obtenir sur demande ? 

 

 

Jean-Christophe NIEL, directeur gŽnŽral de lÕASN 

 

La session de cet apr•s -midi est orientŽe vers les rapports article 21, prŽvus par la loi 
Transparence et SŽcuritŽ NuclŽaire. Cette loi comprend plusieurs parties, dont une partie 
tout ˆ fait fondamentale, qui a trait ˆ la transparence et au renforcement de celle-ci dans le 
domaine nuclŽaire. En particulier, elle crŽe le Haut ComitŽ pour la Transparence et 
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lÕInformation sur la SŽcuritŽ NuclŽaire, dont le PrŽsident Revol a fait un Žtat du travail tout ˆ  
fait important effectuŽ depuis 18 mois. CÕest la partie transparence de cette loi qui redŽfinit le 
statut des CLI et leur donne, en les rŽnovant, des missions en termes dÕexpertise. CÕest 
Žgalement cette loi qui crŽe, dans son article 21, les rapports annuels dÕinformation du public 
Žtablis par les exploitants dÕINB. 

Cette loi introduit aussi des dispositions originales dans le droit fran• ais et au niveau 
international. Auparavant, il Žtait fait obligation aux administrations, lÕASN en particulier, de 
rendre accessibles ˆ ceux qui en font la demande toutes les informations sur la sžretŽ 
nuclŽaire et la radioprotection. La loi TSN, dans son article 19, Žtend cette obligation aux 
exploitants nuclŽaires, ce qui est novateur et important. LÕexploitant nuclŽaire est dans 
lÕobligation de rŽpondre ˆ toute personne qui sÕadresse ˆ lui pour obtenir des informations 
ayant trait ˆ la sžretŽ nuclŽaire et ˆ la radioprotection. Je rejoins Jacky BONNEMAINS sur le 
fait que cet article est sous-utilisŽ. 

Ë notre connaissance, il y a eu un seul recours aupr•s  de la CADA (Commission 
dÕAcc•s  aux Documents Administratifs), bien connue pour les recours administratifs, parce 
que la loi prŽvoit quÕelle interviendra en cas de litige entre le demandeur et lÕexploitant. 
DÕailleurs, lÕASN a proposŽ dÕintervenir en tant quÕaide technique aupr•s  de la CADA - qui 
Žtait dÕaccord - pour lui apporter un conseil sur un certain nombre de situations. Il est donc 
tout ˆ  fait important de replacer ces rapports Ç article 21 È dans le cadre gŽnŽral de la 
transparence voulue par la loi TSN. Le coll•g e de lÕASN, en particulier, est tout ˆ fait porteur 
de lÕidŽe que lÕASN, parmi ses missions, doit sÕassurer du respect des dispositions de la loi 
relative ˆ la transparence, en particulier les articles 21 et 19. 

Au-delˆ de cette prŽsentation gŽnŽrale, tr•s  importante Ð on pourra y revenir -, 
lÕarticle 21 demande aux exploitants de produire annuellement un rapport sur le 
fonctionnement de leurs installations. Toute installation nuclŽaire doit donc produire un 
rapport qui doit faire un Žtat des grands ŽvŽnements en termes de sžretŽ nuclŽaire et de 
radioprotection, des Žvolutions de lÕinstallation, incidents, rejets et dŽchets. 

La loi date de 2006 et il y a donc eu trois exercices pour cet article 21 : 

¥ un premier exercice en juin 2007, o•,  assez lŽgitimement, le rapport a ŽtŽ fait 
Ç avec les moyens du bord È ; 

¥ un deuxi• me exercice en 2008 et lÕASN a fait un travail dÕanalyse quÕil sera tout ˆ  
fait intŽressant de comparer avec le travail des CLI qui viennent de prŽsenter les 
rŽsultats ; 

¥ un troisi• me exercice qui date de juin et que lÕASN est en train dÕanalyser. 

La loi fixe une ŽchŽance de six mois apr•s  le dŽbut de lÕannŽe pour la remise des 
rapports. Cette ŽchŽance est une date tout ˆ fait importante, qui doit •t re respectŽe. 

 

Sur la base des rapports de juin 2008, on peut retenir, sur un plan gŽnŽrique, quatre 
commentaires de la part de lÕASN. 

Comment a-t-on fait ? Chacune de nos divisions a analysŽ les rapports de sa rŽgion 
dÕintervention, selon une grille proposŽe par le niveau central de lÕASN. Nous avons 
centralisŽ ces ŽlŽments et les quatre points soulevŽs rejoignent les commentaires qui 
viennent dÕ•tre faits : 

¥ Premier point, un rŽel effort doit •t re fait de mise ˆ la disposition du public de 
lÕinformation : cela peut •t re des photos, des schŽmas ; il y a un rŽel besoin de rendre 
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cette information plus accessible. Elle est souvent lˆ,  mais elle est un peu complexe, un 
peu difficile ˆ comprendre ; 

¥ Deuxi• me point, il y a un besoin de mise en perspective, cÕest-ˆ -dire que les donnŽes 
actuelles sont intŽressantes, mais il est Žgalement utile dÕavoir, par exemple, une 
approche pluriannuelle et de donner des perspectives. 

¥ Le troisi• me point rejoint le commentaire fait par Jean-RŽmi GOUZE, commissaire de 
lÕASN, ce matin : respecter la loi TSN est Žvidemment nŽcessaire et cÕest Žgalement ˆ  
nous de la renforcer sur un certain nombre de sujets ; la loi vise en effet le domaine 
radioactif et il est certainement utile dÕaller au-delˆ,  par rapport ˆ lÕusage qui doit •t re fait 
de ce rapport Ð lÕinformation du public Ð : surveiller les rejets, intŽgrer les rejets 
chimiques, les dŽchets, les nuisances, le bruit, les odeurs, le risque biologique, sÕil existe. 
Par souci de cohŽrence, ces points devraient faire lÕobjet dÕune prŽsentation, m• me si la 
loi ne le demande pas strictement ; 

¥ Un quatri• me point nous semble parfois important par rapport ˆ lÕobjet du rapport et aux 
fonctions de la loi TSN : il serait certainement tr•s  intŽressant que les exploitants 
prŽsentent dans leur rapport les actions conduites dans le cadre de la transparence, les 
actions dÕinformation quÕils conduisent annuellement sur ce sujet. 

Ces quatre points rassemblŽs de mani•re synthŽtique rejoignent assez largement les 
commentaires que vous avez pu faire : il y a une forte cohŽrence. Par ailleurs, nous sommes 
en train de faire le travail pour 2009 et nous verrons si ces tendances se confirment, sÕil faut 
rappeler un certain nombre de choses. Nous aurons certainement lÕoccasion de remettre ˆ  
niveau le guide que nous avions transmis aux opŽrateurs pour les aider dans lÕŽlaboration de 
ce rapport article 21. 

 

Emmanuel KESSLER 

Maurice HAESSLER, vous •t es directeur de la protection et de la sžretŽ au CEA et 
vous avez travaillŽ ˆ  Cadarache comme directeur adjoint jusquÕ ̂une pŽriode tr•s  rŽcente. 
Comment recevez-vous ce guide, en tant quÕexploitant ? 

 

 

Maurice HAESSLER, directeur de la protection et de la sžretŽ nuclŽaire, CEA 

 

Je voudrais complŽter certaines rŽponses qui ont ŽtŽ apportŽes, pour revenir ˆ votre 
question initiale : est-ce que le public y Ç trouve son compte È et trouve les rŽponses ˆ ses 
interrogations ? 

Ma perception est quÕon a fait une partie du chemin. Ayant acc•s  aux documents, le 
public comprend actuellement que les spŽcialistes peuvent parler aux spŽcialistes, mais, 
pour un certain nombre de raisons, qui ont trait notamment aux unitŽs et ˆ la comprŽhension 
de la dŽmarche, je pense quÕune partie du chemin reste ˆ faire. LÕunitŽ du becquerel est 
facilement comprŽhensible, m• me si cela donne des chiffres importants, et le public a des 
rep•res  : on peut lui donner des rep•r es en becquerels, comme on lÕŽvoquait pour les 
produits de consommation courante. 

En ce qui concerne lÕimpact sanitaire, qui est une des questions de fond pour le 
public, la comprŽhension nÕest pas encore aboutie et, tr•s  vite en tout cas, le public 
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comprend quÕil sÕagit dÕune affaire de spŽcialistes. Au-delˆ des controverses qui peuvent 
exister sur les calculs de doses, une partie du chemin reste ˆ faire pour le public par rapport 
ˆ sa question : Ç JÕhabite ˆ c™tŽ, quÕest-ce que je risque ? È 

Nous nous attachons, dans les centres CEA, ˆ mettre de lÕhomogŽnŽitŽ dans 
lÕensemble des rapports et ˆ donner des rep•r es, Žvidemment, en termes de radioactivitŽ 
naturelle et dÕimpact en termes sanitaires de cette radioactivitŽ, mais aussi en mati•r e de 
gestes courants, sachant que ce sont des rep•r es et pas forcŽment des comparaisons. Et 
nous rappelons toujours que nous avons une dŽmarche de limitation, avec des obligations 
rŽglementaires. 

Je pense quÕon nÕa pas encore abouti ˆ donner des rep• res tr•s  concrets : la 
radioactivitŽ naturelle, sa valeur moyenne en France, la variation entre les diffŽrentes 
rŽgions de France de cette radioactivitŽ naturelle et lÕimpact dÕun certain nombre dÕexamens 
mŽdicaux que les gens subissent. Encore une fois, un certain nombre de chiffres servent de 
comparaison et de rep• re. 

 

Emmanuel KESSLER 

Pour une radio, par exemple, vous comparez lÕexposition au rayonnement par rapport 
au rayonnement produitÉ  

 

Maurice HAESSLER 

Éet  ˆ lÕimpact calculŽ des centres CEA : on y retrouve des chiffres qui sont un 
facteur en dessous, mais qui permettent au public de se positionner. 

 

 

ƒc hanges 
 

Jacky BONNEMAINS 

Je pense que les rapports annuels consŽcutifs ˆ  lÕarticle 21 de la loi TSN devraient 
sÕattacher justement ˆ  reproduire les questions que les exploitants ont re• ues dans le cadre 
de lÕarticle 19 ainsi que leurs rŽponses. 

Deuxi• me chose, Robin des Bois et, sans doute, les autres ONG seraient assez 
satisfaits si les sites chimiques se livraient ˆ des exercices comparables. Cela changerait 
des rapports annuels sur Ç papier glacŽ È mais sans moyens, qui Žmanent dÕAtochem et de 
lÕindustrie chimique. Je ne dis pas cela pour encenser les exploitants du nuclŽaire, mais on 
critique souvent lÕabsence dÕinformations Žmanant de lÕindustrie nuclŽaire, alors quÕ ̂certains 
Žgards, elle offre des pistes sur lesquelles lÕindustrie chimique devrait sÕengouffrer. 

Ma troisi• me remarque est quÕil y a, au sein du HCTISN, des groupes de travail 
pŽriphŽriques qui travaillent tous sur lÕinformation - Information et transparence, Information 
et Internet -. Lorsque ces groupes de travail, auxquels participent les exploitants, auront 
rendu leurs conclusions, celles-ci seront peu ˆ peu intŽgrŽes dans les rapports. 
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Alain ROUZIéS, Commissi on locale d!information nucl Žaire de Paluel et Penly 

JÕai ŽtŽ tr•s  intŽressŽ par la fa• on dont vous avez dŽcrit lÕŽvolution des rapports, 
parce que je les c™toie dans le cadre du Conseil DŽpartemental de lÕEnvironnement et des 
Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST). Nous avons des bilans de 
fonctionnement des industriels qui traitent les dŽchets. Nous avons les bilans dŽcennaux de 
grandes industries chimiques, sauf que, comme le disait Jacky BONNEMAINS en ce qui 
concerne la chimie, cela reste finalement confinŽ au cadre des exigences administratives ; et 
ils sont prŽsentŽs tr•s  partiellement, ˆ part aux CLIS, les commissions dÕinformation et de 
surveillance des sites, qui sont constituŽes de personnes non directement impliquŽes dans 
la production et qui sÕoccupent des dŽchets. 

Je ne savais pas que cela existait pour les INB et jÕaurais bien aimŽ que cela puisse 
•t re examinŽ dans un cadre officiel o•  lÕon peut poser des questions auxquelles les 
exploitants doivent rŽpondre. Ces rapports annuels devraient aussi •t re examinŽs par les 
personnes participant au CODERST, qui examine lÕaboutissement des PPRT (Plan de 
PrŽvention des Risques Technologiques) : je ne vois pas pourquoi cela ne ferait pas partie 
de notre travail annuel. JusquÕˆ prŽsent, seuls les politiques avaient droit ˆ cette description 
et non la sociŽtŽ civile. Il est incontournable dÕaller au-delˆ,  de fa• on ˆ pouvoir poser des 
questions et ˆ faire un examen approfondi. 

En ce qui concerne la diffusion de lÕinformation dans la population, comme le disait 
Maurice HAESSLER, il faut donner des rŽfŽrences et des explications de fa• on ˆ ce que ce 
soit comprŽhensible, mais son existence doit •t re connue, ce qui nÕest pas le cas pour le 
moment et je le regrette. 

 

Jean-Christophe NIEL 

Ces rapports article 21 - il faut peut-•t re leur trouver un nom moins barbare - sont 
clairement destinŽs ˆ lÕinformation du public. AujourdÕhui, lÕASN demande aux exploitants un 
certain nombre de rapports de nature rŽglementaire, annuels ou semestriels. Il y a dÕailleurs 
sans doute un travail dÕoptimisation ˆ  opŽrer - cela fait peut-•t re beaucoup de rapports en 
effet - et cÕest un travail que nous pouvons mener avec les exploitants. 

Ces rapports article 21 sont donc destinŽs au public, mais il nÕen reste pas moins 
quÕils doivent •t re discutŽs : il faut Žvidemment quÕils soient prŽsentŽs et discutŽs au sein 
des CLI et la loi prŽvoit dÕailleurs que le rapport soit envoyŽ aux CLI et au CHSCT ; la 
participation du CHSCT ˆ ce dŽbat me semble tout ˆ fait une bonne chose - cÕest un des 
acteurs consultŽ sur ce rapport article 21 - ; pourquoi ne pas impliquer le CODERST, 
puisquÕil intervient sur certaines procŽdures dÕinstallations nuclŽaires de base ; il est sollicitŽ, 
par exemple, sur les prescriptions de rejets, il conna”t donc ces installations et les voit 
rŽguli•re ment passer dans le cadre de procŽdures rŽglementaires. LÕASN ne verrait que des 
avantages ˆ ce que lÕexploitant puisse lui prŽsenter son rapport et ses diffŽrentes 
conclusions. 

Concernant lÕinformation des populations, cÕest un point important qui a ŽtŽ suggŽrŽ 
dans notre guide. Le recours ˆ  la presse locale est certainement un outil ˆ  utiliser, de m• me 
que les bulletins communaux, parce que le passage par les structures locales peut 
certainement •t re un moyen de faire conna”tre lÕexistence de ce rapport aux personnes 
situŽes aux alentours de la centrale, ceci pour y accŽder sur les sites Internet. 
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Antoine JOUAN, Commission locale d!information de Marcoule Gard 

La CLI Marcoule-Gard est entourŽe de plusieurs sociŽtŽs - la SOCODƒI , un centre 
du CEA, AREVAÉ - et nous sommes globalement satisfaits des rapports article 21 que nous 
recevons. Ils nous sont tous prŽsentŽs, un par un, par les directeurs respectifs de ces 
installations et chaque membre de la CLI du Gard a la possibilitŽ de sÕexprimer directement 
et de poser une question ˆ toutes les sociŽtŽs. 

Nous dŽplorons un peu le c™tŽ nŽgatif de la prŽsentation qui a ŽtŽ faite au nom de 
Madame SABATIER : elle traduit lÕopinion de Madame SABATIER et ne reprŽsente pas celle 
de la CLI du Gard. Je voulais le prŽciser et elle lÕaurait dit Žgalement si elle avait ŽtŽ lˆ.  

 

Emmanuel KESSLER 

Vos conclusions reposent aussi sur lÕanalyse de plusieurs rapports et ne visent pas 
forcŽment une situation particuli•re.  CÕest peut-•t re ce qui explique la diffŽrence de tonalitŽ. 

 

Jean SENAME, CLI de Gravelines 

Je voudrais mettre lÕaccent sur la classification INES, qui me semble •t re un vecteur 
dÕinformation basique. Quand un ŽvŽnement survient dans une centrale nuclŽaire, la 
premi•r e information que re• oit le public est gŽnŽralement Ç ce nÕest pas graveÉ  È. En fait 
cÕŽtait grave, mais il y a une classification et la plupart des ŽvŽnements survenant sur les 
centrales en France sont classifiŽs numŽro zŽro ou numŽro un : ˆ plus de 95 % il sÕagit de ce 
type dÕincident. 

Je consid•re  que le niveau un est un peu un Ç fourre-tout È : par exemple, sur 
Gravelines, un assemblage bloquŽ pendant plus dÕun mois a nŽcessitŽ un certain nombre 
dÕopŽrations niveau un ; un retard dans une montŽe en puissance et un Žcart dÕun degrŽ 
pendant trente secondes sont Žgalement de niveau un. Ce nÕest pas tr•s  sŽrieux pour tout 
ce qui concerne les incidences autres que la sžretŽ, comme les incidences Žconomiques - 
par exemple, pour lÕassemblage bloquŽ, le rŽacteur a redŽmarrŽ trois mois plus tard et 
lÕincidence Žconomique a ŽtŽ importante - ; les incidences environnementales ne sont jamais 
prises en compte non plus. 

On va nous dire que lÕAIEA a instaurŽ ce syst•m e en 1990, mais chaque pays 
pratique un peu Ç ˆ sa mode È. En France, on dŽclare pas mal dÕŽvŽnements ; aux Etats-
Unis, on en dŽclare tr•s  peu. Je souhaiterais que lÕon revoie un peu, au niveau de la France, 
cette caractŽrisation des ŽvŽnements, de mani•re ˆ ce que le public ne se dise pas 
systŽmatiquement que ce nÕest pas grave si cÕest de niveau zŽro ou un. Il y a lˆ  un probl• me 
puisquÕon veut Ç bien È informer le public. 

 

Emmanuel KESSLER 

LÕidŽe est que cette Ç Žchelle de Richter È des incidents nuclŽaires, pour faire une 
comparaison avec quelque chose que le public conna”t, nÕest pas tr•s  Ç parlante È. 
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Jean-Christophe NIEL 

Cette Žchelle est en fait dÕorigine fran• aise et cÕest un effet post-Tchernobyl parce 
quÕen effet, apr•s  Tchernobyl, le gouvernement de lÕŽpoque avait demandŽ ˆ  Pierre 
Desgraupes, le journaliste, de rŽflŽchir ˆ  la mani•re  de rendre lÕinformation plus facilement 
accessible aux populations et donc aux mŽdias, qui sont les vecteurs de lÕinformation. Cette 
idŽe dÕune Žchelle avait donc ŽtŽ ŽlaborŽe : dans le cas fran• ais, cÕŽtait une Žchelle de six 
niveaux. LÕidŽe sÕest peu ˆ peu rŽpandue au niveau international et lÕAIEA sÕest appropriŽ 
cette idŽe et a construit, dans les annŽes quatre-vingt-dix, lÕŽchelle internationale INES 
(International Nuclear and Radiological Event Scale), qui comprend sept niveaux mais 
proc•d e du m• me esprit : ce sont des outils dÕinformation ˆ  destination du plus grand 
nombre pour donner rapidement lÕimportance de lÕŽvŽnement. Ë lÕorigine destinŽe aux 
rŽacteurs nuclŽaires, cette Žchelle sÕest peu ˆ peu Žtendue ˆ lÕensemble des installations, au 
transport et ˆ la radioprotection, mais ne couvre pas les ŽvŽnements environnementaux. 

CÕest une Žchelle tout ˆ fait rigoureuse et un document explique comment lÕappliquer. 
Quand un ŽvŽnement se produit, on regarde trois crit•res  : lÕincidence hors site, lÕimpact sur 
site et Ç la dŽfense en profondeur È, qui fournit 99 % des ŽvŽnements, cÕest-ˆ -dire le fait que 
lÕŽvŽnement nÕa pas eu de consŽquences en termes dÕirradiation ou de contamination Ð 
99 % sont peut-•t re excessifs Ð, mais quÕil y a eu un affaiblissement des dispositifs de 
sžretŽ. Pour cela, lÕŽchelle applique un certain nombre de r•gl es qui sont tr•s  bien 
expliquŽes. Dans le cas des ŽvŽnements que lÕon Žvoquait, la division de lÕASN est tout ˆ fait 
disponible pour venir expliquer aux CLI les raisons du classement, qui nÕest Žvidemment pas 
arbitraire, mais a une justification. 

NŽanmoins, il sÕagit dÕune Žchelle internationale qui est Žvidemment rŽductrice par 
rapport ˆ la complexitŽ des phŽnom• nes quÕelle est censŽe reprŽsenter et il est vrai que les 
pratiques sont diffŽrentes dÕun pays ˆ lÕautre : la France est plut™t rigoureuse dans 
lÕapplication de lÕŽchelle ; les Japonais, par exemple, classent leurs ŽvŽnements entre zŽro 
moins et zŽro plus et il nÕest pas certain que ce soit une aide ˆ  la comprŽhension des 
ŽvŽnements dans les installations. 

 

Emmanuel KESSLER 

Pensez-vous, Jacky BONNEMAINS, que ceci soit pertinent en termes dÕinformation 
du public ? Cette annŽe, il y a eu pas mal de Ç petits È incidents, dans les centrales, des 
probl• mes de dÕassemblage de combustiblesÉ et tout cela est classŽ au bas de lÕŽchelle. 
Mais, en termes dÕaccumulation, est-ce que cela ne gŽn•r e pas un peu dÕinquiŽtude dont 
cette numŽrotation ne rend pas forcŽment compte ? 

 

Jacky BONNEMAINS 

Dans le cadre de la rŽflexion du Haut comitŽ sur lÕinformation, on a demandŽ ˆ  
quelques administrateurs de Robin de Bois de se pencher sur les sites Internet des 
exploitants, EDF en particulier, mais aussi AREVA et une rŽflexion est apparue au niveau de 
cette Žchelle INES : finalement, les gens sont presque inquiets de voir si peu dÕŽvŽnements 
numŽro deux. 
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Emmanuel KESSLER 

Il y en a eu un rŽcemment. 

 

Jacky BONNEMAINS 

Je vais les rassurer ˆ  ce sujet, dÕautant que cÕest un arr•t  dÕurgence dž ˆ un 
colmatage de la prise dÕeau par des dŽchets qui sÕaccumulaient en milieu aquatique. CÕest 
un sujet phare pour Robin des Bois, cÕest tr•s  intŽressant. Cela peut arriver Žgalement ˆ  
Gravelines, non pas avec des dŽchets flottants, mais avec une marŽe noire, de constater 
que les risques venus de lÕextŽrieur sont tr•s  difficilement ma”trisables et doivent •t re 
prŽvisibles gr‰ce ˆ une coordination et ˆ une veille de lÕensemble de lÕamont, car ils peuvent 
dŽclencher des arr•t s dÕurgence et des ŽvŽnements de niveau deux. 

La rŽflexion est quÕil nÕy a pas assez dÕŽvŽnements numŽro deux : Ç on nous cache 
quelque chose ! È. Or, on ne peut pas rŽpondre que, sÕil nÕy a pas dÕŽvŽnements numŽro 
deux, cÕest que cela ne fonctionne pas trop mal Ð et on nÕa pas dit cela chez Robin des Bois 
Ð, puisque cÕest ˆ lÕASN de le dire. Il est sžr quÕavec des incursions vers les niveaux deux, 
voire deux et demi, cette Žchelle aurait curieusement plus de crŽdibilitŽ. 

 

AndrŽ-Claude LACOSTE 

Je voudrais simplement complŽter cette discussion tout ˆ fait intŽressante en 
Žvoquant le domaine mŽdical dont lÕASN sÕoccupe Žgalement et o• on se trouve face ˆ  
certains ŽvŽnements qui entra”nent mort dÕhomme, par exemple dans le secteur de la 
radiothŽrapie. 

Nous avons dŽcouvert dans diffŽrents h™pitaux, tant™t des ŽvŽnements entra”nant 
mort dÕhomme, tant™t des ŽvŽnements mŽdicalement graves, tant™t des choses beaucoup 
moins graves. Quand nous avons commencŽ ˆ communiquer lˆ -dessus, nous nous sommes 
rendu compte que les mŽdias nÕŽtaient pas du tout capables de faire la distinction entre 
lÕimportance respective des diffŽrents ŽvŽnements. Nous avons ŽtŽ donc amenŽs en 
urgence, avec les professionnels de la radiothŽrapie, ˆ mettre en place une Žchelle ASN 
partagŽe, qui permet de classer lÕŽvŽnement pour les journalistes, essentiellement la presse 
mŽdicale, et de faire une diffŽrence entre lÕimportance des diffŽrents ŽvŽnements. 
NŽanmoins, les Žchelles sont toujours un outil dŽlicat et on peut toujours sÕinterroger sur la 
fa• on de les appliquer, on peut chercher ˆ les amŽliorer, mais elles sont fondamentales et, 
dans le secteur mŽdical, elles sont extraordinairement efficaces. 

 

Francis GALIZI, vi ce-prŽsident de la CLI de Cadarache 

Je voudrais remercier Monsieur le PrŽsident LACOSTE pour les prŽcisions quÕil a 
apportŽes concernant la sŽcuritŽ. Je voudrais dire Žgalement ˆ Monsieur le Directeur de 
lÕASN quÕil est tr•s  important de se rŽfŽrer au journaliste qui a travaillŽ sur la construction de 
lÕŽchelle INES, mais aussi - cÕest lÕancien lŽgislateur qui vous parle Ð que nous parlons 
depuis ce matin de la loi TSN sans quÕune seule fois le rapporteur gŽnŽral de la loi nÕait ŽtŽ 
citŽ. 

LÕintervenant de Robin des Bois vient de dire que la chimie, en particulier, nÕintervient 
pas dans le m• me cadre que le nuclŽaire, alors quÕelle est soumise au m• me concept, cÕest-
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ˆ -dire prŽvenir, ce qui peut se passer en cas dÕincident, etc., etc. Je vous invite ˆ venir ˆ  
Saint-Auban dans les Alpes de Haute-Provence o• se situe le seul centre europŽen de 
traitement du PCB qui est en bordure de la Durance et fonctionne depuis vingt ans. Le 
nuclŽaire se base sur lÕIRSN pour dire quÕil y a un rŽseau dÕanalyse, basŽ sur la prŽfecture 
de certains endroits sensibles du territoire national, pour donner des informations. La chimie 
a des rŽseaux dÕanalyse de lÕair et dÕanalyse des rejets liquides - AIRMARAIX, AIRPARIF - 
pour prendre lÕatmosph•r e environnementale autour des usines et des grands centres 
chimiques, comme ceux du nuclŽaire dÕailleurs. Ce que vous dites est tr•s  intŽressant, mais 
entrez un peu plus dans le dŽtail. 

 

Yves MARIGNAC, directeur de Wise-Paris 

JÕai ŽtŽ tr•s  sensible ˆ la convergence de point de vue entre Jacky BONNEMAINS - 
le point de vue des ONG - et celui de Jean-Christophe NIEL exprimant celui de lÕASN, sur le 
fait quÕon doit tous se saisir des opportunitŽs que crŽe cette loi de transparence et lÕutiliser 
pour mettre en Ï uvre des meilleures pratiques. 

Il y a pas mal de choses ˆ faire de ce point de vue, comme on lÕa notamment observŽ 
au cours des dŽbats publics sur les dŽchets, sur lÕEPR. Au niveau de lÕexpŽrience 
internationale, au-delˆ des rapports et des exigences de la loi, les dŽtenteurs de lÕinformation 
doivent adopter une attitude proactive. Il est tr•s  important que lÕon reconnaisse le droit du 
public, des individus, des groupes, ˆ demander lÕinformation sans justifier pourquoi ils la 
demandent et que la charge de la justification aille aux dŽtenteurs de lÕinformation, pour 
expliquer pourquoi ils refusent Žventuellement de la donner. 

Au-delˆ,  il faut faciliter tous ces Žchanges. On peut avoir un observatoire des 
demandes qui sont formulŽes et des rŽponses qui sont apportŽes, mettre en ligne des listes 
de documents sur les sites Internet, etc. : beaucoup de modalitŽs proactives doivent •t re 
adoptŽes. 

 

Michel ROUYER, CLI de Saclay 

Peut-•t re ne suis-je pas ˆ jour des informations par rapport ˆ la loi, mais nÕy a-t-il pas 
contradiction entre la transparence et le Ç secret dŽfense È sur le transport de mati• res 
radioactives par train, ou de plutonium par les transports routiers, etc. ? 

Les exploitants parlent de ce quÕils font chez eux mais il y a du transport dÕun 
exploitant ˆ  lÕautre. On entend ˆ  propos dÕun transport en Russie que ce ne sont pas des 
mati•r es radioactives parce quÕelles sont valorisŽes. Or, cÕest vraiment une hypocrisie de 
langage, puisque 10 % sont valorisŽs. LÕASN lÕa-t-elle su et y a-t-il des rapports sur ce 
point ? 

 

Daniel MASSIMINO, CLI de Cadarache 

Les annŽes prŽcŽdentes et cette annŽe, nous avons re• u les rapports de lÕexploitant 
nuclŽaire concernant les rejets et leur impact sur le site de Cadarache : nous nous sommes 
aper• us que ce bilan nÕŽtait pas complet, parce que lÕexploitant du site nuclŽaire fait aussi un 
rapport pour les installations classŽes pour la protection de lÕenvironnement (ICPE) - 
beaucoup dÕICPE sur le site de Cadarache rejettent aussi des ŽlŽments - et nous ne 
recevions pas ces informations. CÕest le DREAL qui les re• oit et il ne nous donne pas ces 
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informations. De m• me, pour lÕINBS, qui a aussi une part de rejets tr•s  importante - cÕest le 
rŽacteur dÕessai utilisŽ pour les sous-marins nuclŽaires et le porte-avions Charles de Gaulle - 
la commission dÕinformation recevait son rapport et Cadarache ne lÕavait pas. 

Nous en avons fait la demande cette annŽe et nous aurons enfin, lÕannŽe prochaine, 
un rapport global sur lÕimpact des rejets de Cadarache dans lÕenvironnement. DÕautre part, 
nous espŽrons quÕil y aura plus tard une CLI pour ITER, qui risque de rejeter notamment du 
tritium. 

Quand on vous communique un rapport annuel, veillez donc ˆ ce quÕil couvre bien 
toutes les informations et tous les rejets, si vous souhaitez faire des Žtudes et suivre 
lÕŽvolution de ces rejets. 

 

Emmanuel KESSLER 

Vous mettez lÕaccent sur tout ce qui ne figure pas, sur les impasses. 

 

Jacky BONNEMAINS 

Pour les rapports article 21 loi TSN, je nÕai pas la rŽponse, mais, sur les sites Internet 
de certains exploitants, cÕest inŽgal en fonction des centrales, des rŽacteurs nuclŽaires et 
des sites, m• me si EDF est lÕunique exploitant. On nÕannonce pas quÕˆ telle heure, dans tel 
village, dans telle gare, un train va passer avec du plutonium, mais on voit a posteriori des 
bilans quantitatifs des mouvements, en particulier de transports routiers, sortant ou entrant 
dans certains sites nuclŽaires. 

Il devrait y avoir de plus en plus dÕinformations disponibles. Sur le site du Haut 
ComitŽ, depuis une dizaine de jours - cela aurait dž •t re fait encore plus t™t -, on peut 
consulter des rapports quantitatifs sur les importations/exportations dÕuranium sous toutes 
ses formes vers la Russie et dÕautres pays. Le militant de Greenpeace, qui sÕest encha”nŽ, il 
y a 24 ou 48 heures, sur les rails menant ˆ la gare maritime de Cherbourg, sÕen est servi. Et 
il Žtait bien informŽ puisquÕil avait demandŽ ˆ •t re prŽsent en tant quÕobservateur ˆ la 
rŽunion du Haut comitŽ qui sÕest tenue il y a 2 ou 3 semaines. Si le Haut comitŽ avait eu les 
moyens en ressources humaines de faire d•s  le lendemain un communiquŽ retra• ant les 
principales informations : Ç voilˆ les principales demandes Žmises par les membres du Haut 
comitŽ È, il aurait, dÕune certaine mani•r e, Ç coupŽ lÕherbe sous le pied È dÕune ONG comme 
la mienne ou comme Greenpeace. 

Le nuclŽaire a besoin de se remettre en ordre en termes de communication et il se 
fait trop souvent Ç voler È des informations sur ses sites, qui sont ensuite Žmises sous le 
sceau de je ne sais quelle confidentialitŽ aupr•s  de journalistes qui accordent curieusement 
plus dÕimportance aux informations qui viennent dÕONG quÕˆ celles qui viennent du milieu 
nuclŽaire. NŽanmoins, un gros effort est fait, y compris au Haut comitŽ qui manque dÕargent 
et de ressources, pour que les informations soient immŽdiatement diffusŽes et exploitables. 

Pour ce qui concerne les transports, je suis tout ˆ fait dÕaccord avec les CLI - on a 
dÕailleurs convergŽ lors de la derni• re rŽunion du Haut comitŽ rŽunissant les observateurs - 
pour demander que les transports vers ou depuis la Russie, ˆ  bord de cargos construits pour 
transporter du bois et qui battent pavillon maltais, soient suspendus jusquÕ̂ ce que lÕASN et 
les autres services concernŽs puissent faire une Žtude de sŽcuritŽ de ces navires. La 
principale information que jÕai retenue de cette rŽunion sous la prŽsidence de Monsieur 
Revol est que lÕASN nÕa pas de rapports de travail avec ses homologues. Je trouve cela tr•s  
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grave. Les relations nuclŽaires avec des pays qui refusent dÕavoir des contacts avec lÕASN 
devraient •t re suspendues parce que cÕest un obstacle ˆ la transparence et ˆ la circulation 
des informations. 

 

Jean Christophe NIEL 

Il y a clairement une logique gŽographique dans les bilans des sites : dans la mesure 
du possible, ils rassemblent lÕensemble de lÕinformation, en particulier sur le parcours des 
rejets. 

Il est aussi prŽvu de soumettre les transports ˆ lÕarticle 19, cÕest-ˆ -dire quÕon pourra 
demander communication dÕinformations ˆ la structure responsable de ce transport, d•s  lors 
que cela a trait ˆ la sžretŽ nuclŽaire et ˆ la radioprotection. LÕensemble des dispositions de 
la loi TSN relatives ˆ la transparence constituent dÕailleurs, avec lÕappui de lÕASN, des 
dispositions extr• mement fortes qui ne demandent quÕ ̂•t re exploitŽes. Il y a donc tout un 
champ dans lequel les CLI pourraient tout ˆ fait jouer leur r™le en mati•r e de transparence. 

 

Maurice HAESSLER 

Quelques complŽments relativement aux incidents en amont du classement : un 
important travail est fait pour identifier leurs caractŽristiques et bien expliciter la 
caractŽrisation dans les rapports article 21 Ð cela a ŽtŽ relevŽ - de la mani•r e la plus lisible 
possible. 

Par ailleurs, sur les sites CEA, ne sont pas seulement accessibles les rapports, mais 
aussi certains ŽlŽments complŽmentaires relatifs ˆ la pŽdagogie, pour mieux comprendre. 

Troisi• me point, ces rapports ont ŽvoluŽ au fur et ˆ mesure que les demandes du 
public vont sÕexprimer de mani•re  plus claire. On nÕen est quÕau troisi• me exercice et le 
chemin est donc encore long. 

 

Olivi er LAFFITTE 

LÕamŽlioration de ces rapports doit •t re lÕobsession de tout exploitant et de toute CLI. 
Nous aurons tous gagnŽ quand ils ne seront plus Ç sur papier glacŽ et gla• ant È, comme 
cela a ŽtŽ dit, mais seront largement commentŽs et appropriŽs par tous ceux qui habitent 
autour des unitŽs. 

 

Emmanuel KESSLER 

Les ONG prennent parfois, vous lÕavez dit, un peu le devant de la sc•ne par rapport 
aux institutions, aux CLI, car elles sont plus connues du public. Monsieur BONNEMAINS, 
avez-vous trouvŽ quand m• me les CLI offensives ? 

 

Jacky BONNEMAINS 

Je voudrais que les CLI aient dÕabord plus de moyens financiers, pour en finir avec 
cette logique de la mis•re  : le Haut comitŽ dit quÕil nÕa pas assez dÕargent ; les CLI disent 
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quÕelles nÕont pas assez dÕargent, alors que le secteur nuclŽaire est quand m• me un secteur 
que lÕon dit absolument essentiel pour lÕŽconomie, lÕemploi, lÕexportation et lÕindŽpendance 
ŽnergŽtique. Or, le Haut comitŽ et les CLI nÕont pas assez de moyens. Les CLI devraient •t re 
financŽes par les Conseils gŽnŽraux et non par les exploitants, en tout cas, car ce sont des 
organismes indŽpendants. 

Enfin, les CLI devraient •t re beaucoup plus rŽactives, beaucoup plus prŽsentes, 
devraient avoir toutes des sitesÉ (brouhaha). CÕest extraordinaire, quand on parle des CLI, 
on nÕa pas le droit de critiquer ! Eh bien, Je dis que depuis quinze ans cÕest une honte 
quÕelles nÕaient pas toute des sites Internet rŽactifs. 

 

Emmanuel KESSLER 

Jacky BONNEMAINS, puisque vous vous •t es exprimŽ avec conviction, on va vous 
donner quelques applaudissements ainsi quÕˆ tous ceux autour de cette table. 
(Applaudissements). 
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CONCLUSIONS ET CLOTURE DE LA CONFERENCE 

 

Emmanuel KESSLER 

Pour conclure cette journŽe animŽe, nous accueillons Jean-Claude DELALONDE et 
AndrŽ-Claude LACOSTE, prŽsident de lÕASN, qui vont tirer les enseignements de la journŽe 
et des dŽbats. 

 

 

Jean-Claude DELALONDE, prŽsident de lÕANCCLI 

 

Ë travers ce que jÕai entendu aujourdÕhui - nous ne sommes pas ici, Monsieur le 
PrŽsident, pour accorder des satisfecits -, jÕai vraiment le sentiment que nous pouvons 
ensemble nous fŽliciter de la qualitŽ des tables rondes et des th• mes qui ont ŽtŽ retenus, 
afin que nous puissions faire le point de Ç lÕannŽe un È de la loi TSN : ce sont en effet les 
conseils gŽnŽraux qui, de par la loi, ont pris lÕinitiative de faire des arr•t Žs constitutifs des 
Commissions locales ; et nous sommes en train de nous Ç mettre en route È. M• me si cÕest 
la 21e rencontre des CLI, nous existons en quelque sorte depuis un an, et la loi nous conduit 
ˆ rŽflŽchir et ˆ travailler de fa• on diffŽrente au travers de cette expŽrience. 

AujourdÕhui, les CLI ont de multiples attentes et elles ont, non pas de grandes 
inquiŽtudes, mais beaucoup dÕinterrogations. Je pense au reprŽsentant qui sÕexprimait tout ˆ  
lÕheure et qui a une expŽrience Ð le CHSCT Ð mais ne la ma”trise pas, comme beaucoup de 
nouveaux membres de CLI. 80 % des membres des CLI qui sont en train de se mettre en 
place sont nouveaux : ils connaissent tr•s  peu le nuclŽaire et les risques technologiques et 
devront devenir des spŽcialistes pour informer eux-m• mes la population ; ce sera leur 
mission. 

Il faut Žviter que les CLI ne deviennent des Ç lieux pour spŽcialistes È. Par contre, il 
faut mettre tout en Ï uvre, Monsieur le PrŽsident Ð ce qui suppose des moyens financiers Ð, 
pour faciliter la comprŽhension des probl• mes au niveau local. Il sÕagit effectivement de 
remplir le mieux possible la mission dÕapporter la bonne information aupr•s  des citoyens afin 
quÕils ne soient pas inquiets et se posent les bonnes questions. Le citoyen ne doit pas 
uniquement compter sur les Žlus ou les reprŽsentants, qui auront ŽtŽ autodŽsignŽs ou 
dŽsignŽs par les prŽsidents de Conseils gŽnŽraux, pour se prŽoccuper de ces probl• mes. 
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Il y a vraiment la nŽcessitŽ dÕune appropriation par les CLI du droit ˆ lÕexpertise, du 
droit ˆ lÕinformation. Si cela semble •t re une Žvidence au travers de la loi, cette appropriation 
nÕest pas une Žvidence au quotidien pour lÕensemble des CLI et leurs composantes : les 
Žlus, les personnalitŽs qualifiŽes, les syndicats, les associatifs. En effet, cÕest tous ensemble 
que lÕon doit travailler et on ne pourra bien le faire Ð cÕest un petit clin dÕÏ il ˆ Jacky 
BONNEMAINS Ð que si on dispose dÕun minimum de moyens financiers. 

Comme je le disais ce matin ˆ mes coll• gues des CLI, nous sommes tr•s  inquiets, 
avec la rŽforme des collectivitŽs territoriales, de savoir si les conseils gŽnŽraux, ou dÕautres 
institutions qui auraient cette compŽtence demain, pourront assumer les moyens financiers 
nŽcessaires ˆ ce que les CLI fonctionnent correctement. 

Le nuclŽaire se trouve sur lÕensemble du territoire national et, sÕil y a un incident, il va 
dŽpasser les fronti•res  de Gravelines. CÕest un probl• me national, un probl• me dÕƒtat : je 
nÕai pas entendu quÕon allait remettre en cause la taxe INB payŽe par lÕexploitant ; au 
contraire de ce que disait Jacky BONNEMAINS, je consid•re  que le fonctionnement des CLI 
devrait se faire ˆ partir de cette seule taxe et non des Žventuels subsides accordŽs par les 
Conseils gŽnŽraux Ð demain, par les Conseils gŽnŽraux territoriaux - ou par une taxe 
professionnelle qui nÕexistera bient™t plus. 

Ce fonctionnement doit •t re financŽ par cette taxe INB qui va dans les caisses de 
lÕƒtat, quitte ˆ ce que ce dernier, en accord avec le PrŽsident LACOSTE, voie comment 
attribuer ce financement, lˆ o• existent des projets. Comme cela a ŽtŽ rappelŽ, cette taxe 
payŽe par les INB et qui va au budget de lÕƒtat reprŽsente quand m• me 500 millions dÕeuros. 
Pour que les CLI fonctionnent correctement, nous considŽrons quÕil faudrait entre 150 000 et 
200 000 euros : 40 CLI ˆ 150 000 euros, cela reprŽsente six millions dÕeuros, soit un peu 
plus de 1 % du total. Il faut donc arr•t er de dire Ç on ne peut pas, on ne sait pas comment on 
va faire È. Ce nÕest pas de notre responsabilitŽ, ni de celle du prŽsident Revol ni de la 
mienne : cÕest notre responsabilitŽ ̂  tous. Nous sommes dÕaccord pour dire quÕil faut que lÕon 
avance en sŽcuritŽ. Eh bien, cÕest notre responsabilitŽ ˆ tous que de nous rŽunir pour 
essayer de faire avancer ce probl• me. 

 

 

AndrŽ-Claude LACOSTE, prŽsident de lÕAutoritŽ de sžretŽ nuclŽaire 

 

Ë lÕissue de cette journŽe, je partage le sentiment que Jean-Claude DELALONDE 
vient dÕexprimer : la participation ˆ cette rŽunion, du point de vue quantitatif - le nombre de 
participants - et qualitatif - la qualitŽ des discussions -, a ŽtŽ tout ˆ fait remarquable. 

 

La rŽunion inter-CLI ce matin a largement abordŽ les finances et il faut en effet que 
les CLI arrivent ˆ mobiliser pour que le prŽl•v ement fait sur la taxe PNB soit pŽrenne. Cela 
me para”t tout ˆ fait majeur. JÕajoute que lÕon a Žgalement abordŽ ce matin en rŽunion inter-
CLI, lÕurbanisation aupr•s  des INB, sujet sur lequel nous pourrions revenir lors dÕune 
prochaine rŽunion. On a convenu dÕy rŽflŽchir entre lÕANCCLI, lÕARCICEN et lÕASN. CÕest un 
sujet quÕil faut absolument traiter avant quÕil ne prenne des proportions excessives. 

 

Ë propos de la table ronde sur les troisi• mes visites dŽcennales des rŽacteurs de 900 
MWe et la prolongation du fonctionnement de ces rŽacteurs, je retiens trois idŽes majeures : 
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¥ Clairement, les CLI peuvent jouer un r™le lˆ -dessus : lÕexpŽrience de Fessenheim 
le montre et lÕexemple de Fessenheim peut •t re dissŽminŽ ; 

¥ LÕASN vous a fourni un projet de guide sur lÕimplication des CLI dans ce sujet : 
nous souhaitons absolument que vous interveniez, que vous critiquiez ou 
modifiiez ce qui pourra lÕ•tre ; ce nÕest pas ˆ lÕASN de dicter aux CLI ce quÕelles 
doivent faire ; 

¥ Il faut que nous relancions la rŽflexion sur ce que cÕest que lÕexpertise plurielle, 
lÕexpertise diversifiŽe ; le prŽsident Revol se souvient que cÕest un sujet quÕon a 
proposŽ aux HCTISN : comment conforter, crŽer des ”lots de compŽtence dans la 
diversitŽ, au CNRS, ˆ lÕIN2P3, ˆ lÕŽtranger, etc. ; je crois que cÕest un vrai sujet ; 

 

La surveillance de lÕenvironnement des INB est clairement une t‰che majeure pour 
les CLI et un sujet sur lequel il importe que lÕon prenne des mesures dÕorigine diversifiŽe : les 
exploitants, lÕIRSN, les CLI, les associations, avec, en perspective, le rŽseau national de 
lÕenvironnement. 

Le tritium est un cas particulier et cÕest un sujet sur lequel les investigations sont en 
cours. LÕASN assume ses responsabilitŽs. Nous avons dŽcidŽ de ne pas stopper le 
processus en donnant des autorisations de rejet plus fortes sur le tritium. Nous prenons cette 
position jusquÕaux conclusions des groupes que lÕon a mis en place. 

 

Concernant lÕinformation du public sur lÕimpact des installations, je partage 
enti• rement le sentiment exprimŽ par Jean-Christophe NIEL : les rapports article 21 sont 
importants, mais ne perdons pas de vue que le lŽgislateur a fait Ç plus fort È, avec lÕarticle 19 
de la loi ; tout citoyen a le droit de demander ˆ lÕexploitant toute information touchant ˆ  la 
sžretŽ radioactive. Cet article est le plus fondamental et lÕarticle 21 nÕest quÕun des articles 
dŽcoulant de cette ouverture vraiment tout ˆ fait majeure. 

Alors, il faut sžrement apporter des amŽnagements - cela a ŽtŽ dit - ajouter des 
schŽmas, des photos, des historiques, etc. ; il faut mettre ˆ jour le guide de lÕASN ; mais on 
est clairement dans un processus dÕapprentissage et un certain nombre dÕintervenants ont 
bien soulignŽ le fait que les exploitants donnaient dŽĵ  des rapports tout ˆ fait complets en la 
mati•r e. 

Il y a encore un sujet que je voudrais aborder : on voit bien quÕici nous sommes tous 
acteurs vis-ˆ -vis de lÕinformation des citoyens, mais comment obtient-on que les citoyens 
eux-m• mes sÕimpliquent ? Nous faisons des efforts, mais comment mesurer lÕimpact des 
efforts ? Comment faire pour quÕil y ait une demande en face de lÕoffre, que les efforts divers, 
des uns et des autres, portent ? Il sÕagit dÕun sujet redoutable qui renvoie ˆ des tas de 
choses : citoyennetŽ, dŽmocratie, participationÉ  

Un dernier point plus matŽriel : vous avez dans vos dossiers une feuille vous 
permettant de faire un retour dÕexpŽrience et de porter un jugement sur cette journŽe, le 
dŽjeuner, les si•g es, lÕanimateur, tout autre chose : nÕoubliez pas de la remplir ˆ la sortie. 

Enfin, nous avons une bonne habitude qui consiste ˆ fixer le prochain rendez-vous 
annuel : je propose que nous prenions date pour nous retrouver dans un an le mercredi 
8 dŽcembre 2010, en un lieu qui sera, suivant le retour dÕexpŽrience que vous donnerez, 
celui-ci, la Chesnaie du Roy, si elle est reconstruite, ou tout autre lieu aux alentours. 

Encore une fois, en mon nom et en celui de Jean-Claude DELALONDE, je vous 
remercie de votre prŽsence. 


